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LETTRES PATENTES SUR ICELUI,
Regiftrées en la Chambre des Comptes.

QUI rétablirent les Prévôts, Baillis & Sénéchaux d'Epée, dans
la furvivance à eux accordée par TEdit du mois d'Octobre
1693. & autres rendus depuis ; & ce nonobstant la dijpojition
portée par VArrêt du zff. Décembre

Du 16. Décembre 17 jr.

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT.

U par le Roi, étant en Ton Confeil, l'Édit
du mois d'Octobre 1695. &: autres donnés
depuis, portant attribution de l'hérédité aux
Prévôts de Paris, Baillis &c Sénéchaux d'épée
enfemble l'Arrêt du Confeil du 16. Décembre
17ir. par lequel il auroit été ftatué que les
Finances par eux payées pour l'acquifition de
ladite hérédité , feroient rembourfées fuivant
la liquidation qui en feroit faite ; &c qu'en
conféquence, vacation defdits Offices avenant

far le décès des titulaires y il n'y feroit plus pourvu qu'àyigLL Mais
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fur ce quï a été repréienté à Sa Majefté que plufîeurs defdits titulaires
ayant depuis obtenu des Arrêts particuliers qui les auroient autorifés à
conferver leurs charges en payant l'Annuel , il n'y avoit aucun motif
pour que tous ne jouiffent pas de la même faveur 5 Se que même at¬
tendu que lefdites charges ne font pas de nature à tomber aux revenus
cafuels, il feroit plus convenable de leur attribuer la furvivance : Sa
Majefté voulant traiter favorablement les Gentils-hommes diftingués par
leurs fervices, qui font ou pourront être pourvus defdites charges ; Se
afin qu'ils puiffent plus certainement les tranfmettre à leur poftérité
comme autant de titres de mérite Se d'honneur ; le tout confidéré :
Et oui le rapport du Sr. Bertin , Confeiller ordinaire au Confeii
royal, Contrôleur général des Finances, Sa Majesté étant en son
Conseil, a ordonné Se ordonne ce qui fuit:

Article premier.

Les pourvus des charges de Prévôts de Paris , Baillis Se Sénéchaux
d'épée, Se Prévôts de la même qualité dans les Provinces du Royaume,
Pays, Terres Se Seigneuries de l'obéiffance de Sa Majefté, feront Se
demeureront maintenus Se confirmés dans lefdites charges, pour, par
eux, en jouir à titre de furvivance, Se y être pourvu fur leur réfig-
nation, ou en cas de décès> fur la nomination de leurs veuves, enfans,
héritiers ou ayans caufe } Se ce nonobftant l'Arrêt du Confeii du 16.
Décembre 1719. auquel Sa Majefté a dérogé Se déroge par le préfent
Arrêt.

1 L
Entend néanmoins Sa Majefté qu'il ne foit pourvu defdites charges,

autres que des Gentils-hommes de la qualité requife par les Ordon¬
nances de 1560. Se 1579. à l'effet de quoi il n'en fera fcellé de pro-
vifions que fur l'agrément de l'un des Secrétaires d'État.

1 1 L
Ordonne Sa Majefté que lefdits Prévôts, Baillis Se Sénéchaux

d'épée, pour pouvoir jouir de ladite furvivance, foient tenus de payer
entre les mains du Tréforier des revenus cafuels, ou de celui qui fera
prépofé à cet effet, les fommes aufquelles ils feront taxés par les Rôles
arrêtés au Confeii, enfemble les Deux fols pour livre ; lefquelles fom¬
mes tiendront lieu de première finance à ceux qui jouiffent de leurs
Offices à titre gratuit Se par un don de Sa Majefté, Se d'augmenta¬
tion de finance à ceux qui les poffédent à titre de finance.

I V.
Les pourvus defdites charges Se leurs Succeffeurs auront, pour railbm

de ladite finance, des gages au denier vingt, dont Sa Majefté leur
fait l'attribution, Se donc ils feront payés fur leur fimple quittance,
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fans aucune retenue de Vingtième, Deux fols pour livre du Dixième
bc autres Importions , à compter du jour &: date de la quittance qui
leur fera expédiée par le Tréforier des revenus cafuels, en raportant
pour la première fois feulement, copie collationnée de ladite quit¬
tance duement contrôlée, &: fans qu'ils foienr tenus de la faire enre-
giftrer aux Chambres des Comptes, ni de prendre fur icelle l'attache
du Bureau des Finances, dont Sa Majeflé les a difpenfés. Veut en
conféquence Sa Majefté, qu'il foit fait emploi defdits gages dans les
États de fes Domaines, par augmentation Se fans préjudice de ceux
dont peuvent jouir lefdits Prévôts, Baillis Se Sénéchaux d'épée, Se dont
l'emploi fera continué à leur profit Se de leurs Succefïeurs, par forme
d'appointemens bc de gratification annuelle.

V.
Le droit du pour la furvivance defdits Offices, vacation arrivant par

mort ou par réfignation, fera Se demeurera fixé pour chacun à cinq
eens cinquante livres , y compris les Deux fols pour livre, fans qu'il
puifïe être exigé plus fort ; fi ce n'eft qu'en cas de vacation par mort
les héritiers ou ayans caufe des titulaires, omifient d'y fatisfaire dans
les délais preferits par les Réglemens, auquel cas il fera exigé fur le
pied du double ou du triple, ainfi qu'il en eft ufé à l'égard des au¬
tres Offices, V I.

Faute par les Prévôts, Baillis bc Sénéchaux d'épée actuellement en
charge , d'acquérir ladite furvivance, conformément aux Articles I.er Se
III. du préfent Arrêt, dans trois mois, à compter du jour de la
publication d'icelui, entend Sa Majefcé qu'il foit fceîlé des provifiqns
defdites charges au profit de toutes autres perfonnes de la qualité re-
quife, qui fe préfenteront pour payer ladite finance , Se fur la quittance
qui leur en fera expédiée ; Se que lefdits nouveaux pourvus bc leurs
fucceffieurs jouiffent defdites charges bc offices , enfemble des gages
appointemens bc gratifications y attribués , conformément au préfent Arrêt»

VII.
Veut Sa Majefté que pour les premières provifions qui feront feel-

îées fur lefdites quittances , il ne foit payé que le tiers des droits de
marc d'or , fceau bc autres.

VIII.
Entend au furplus Sa Majefté que les pourvus defdites charges

foient bc demeurent maintenus bc confirmés dans toutes les prérogatives a

droits , rangs , fondions Se prééminences qui leur font attribués par
les précédens Édits, bc notamment par celui du mois d'O&obre i 5.3*3..
bc autres rendus depuis.

I X.
Ordonne en outre Sa Majefté que le préfent Arrêt fera lu, publié

bc affiché par » tout où befoia fera, bc que fur icelui toutes Lettres



nécelfaires feront expédiées. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verfaiiles le feizième jour de Décembre mil
fept cens cinquante-neuf. Signe, Phelypeaux.

LETTRES PATENTES.

LOUIS, par la grace de DIEU , Roi de france et deNavarre : A nos amés &: féaux Confeiilers les Gens tenant no¬

tre Chambre des Comptes à Paris ; Salut. Nous étant fait repréfenter,
en notre Confeil , l'Édit du mois d'O&obre 1695. 8c autres donnés
depuis, portant attribution de l'hérédité aux Prévôts de Paris, Baillis
& Sénéchaux d'épée, enfemble l'Arrêt de notre Confeil du 16. Dé¬
cembre 1719. par lequel nous aurions ftatué que les finances par eux
payées pour Facquifition de ladite hérédité, feroient rembourfées fui-
vant la liquidation qui en feroit faite; 8c qu'en conféquence, vaca¬
tion defdits Offices avenant par le décès des titulaires , il n'y feroit
plus pourvu qu'à vie : mais fur ce qui Nous a été repréfenté que
plufieurs defdits titulaires ayant depuis obtenu des Arrêts particuliers
qui les auroient autorifés à conferver leurs charges en payant l'Annuel,
il n'y avoit aucun motif pour que tous ne jouilfent pas de la même
faveur ; 8c que même attendu que lefdites charges ne font pas de
nature à tomber en nos revenus cafuels, il feroit plus convenable de
leur attribuer la furvivance: Voulant traiter favorablement les Gentils¬
hommes diftingués par leurs {ervices , qui font ou pourront être pourvus
defdkes charges ; &: afin qu'ils puiffent plus certainement les tranfmettre
à leur poftérité comme autant de titres de mérite 8c d'honneur, Nous
aurions fur ce expliqué nos intentions par l'Arrêt cejourdhui rendu en
notre Confeil d'Etat , Nous y étant, &: ordonné que fur icelui toutes
Lettres nécelfaires feroient expédiées. A ces causes, de l'avis de no¬
tre Confeil qui a vu ledit Arrêt , dont expédition eft ci-attachée fous
le contre-fcel de notre Chancellerie, 8c conformément à icelui, Nous
avons ordonné, & par ces Préfentes lignées de notre main, Ordon¬
nons ce qui fuit :

article premier.

Les pourvus des charges de Prévôts de Paris, Baillis 8c Sénéchaux
d'épée, 8c Prévôts de la même qualité dans les Provinces de notre
Royaume, Pays, Terres & Seigneuries de notre obéilfance , feront
8c demeureront maintenus 8c confirmes dans lefdites charges , pour,
par eux , en jouir à titre de fiirvivante , & y être pourvu fur leur

t
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réfignation , ou en cas de décès, fur la nomination de leurs veuves,
enfans, héritiers ou ayans caufe ; Se ce nonobftant l'Arrêt de notre
Confeil du 26. Décembre 1719. auquel Nous avons dérogé Se déro¬
geons par ledit Arrêt Se les préfentes.

1 L
Entendons néanmoins qu'il ne foit pourvu defdites charges, autres

que des Gentils-hommes de la qualité requife par les Ordonnances de
iy6o. &e à l'effet de quoi il n'en fera fcellé de provifions que
fur l'agrément de l'un de nos 'Secrétaires d'État.

I I I.
Ordonnons que lefdits Prévôts, Baillis Se Sénéchaux depée ,

pour pouvoir jouir de ladite furvivance , foient tenus de payer entre
les mains du Tréforier de nos revenus cafuels , ou de celui qui fera'
prépofé à cet effet, les fommes aufquelles ils feront taxés par les
Rôles arrêtés en notre Confeil , enfembie les Deux fols pour livre •>
lefquelles fommes tiendront lieu de première finance à ceux qui jouif
fent de leurs Offices à titre gratuit Se par un don de Nous, Se d'aug¬
mentation de finance à ceux qui les poffédent à titre de finance.

I V.
Les pourvus defdites charges Se leurs SucceiTeurs auront, pour rai-

fan de ladite finance, des gages au denier vingt, dont nous leur fai-
fons l'attribution , Se dont ils feront payés fur leur fimple quittance ,

fans aucune retenue de Vingtième , Deux fols pour livre du Dixième
Se autres Impofitions , à compter du jour Se date de la quittance qui
leur fera expédiée par le Tréforier de nos revenus cafuels, en ra-
portant pour la première fois feulement, copie çollationnée de ladite
quittance duement contrôlée, Se fans qu'ils foient tenus de la faire
enregiflrer à nos Chambres des Comptes, ni de prendre fur icelle
l'attache du Bureau des Finances, dont Nous les avons difpenfés.
Voulons en conféquence, qu'il foit fait emploi defdits gages dans les
États de nos Domaines, par augmentation Se fans préjudice de ceux
dont peuvent jouir lefdits Prévôts, Baillis Se Sénéchaux d'épée, Se
dont l'emploi fera continué à leur profit Se de leurs Succeffeurs, par
forme d'appointemens Se de gratification annuelle.

V.
Le droit dû pour la furvivance defdits Offices, vacation arrivant

par mort ou par réfignation , fera Se demeurera fixé pour chacun à
cinq cens cinquante livres, y compris les Deux fols pour livre, fans
qu'il puifie être exigé plus fort ; fi ce n'eft: qu'en cas de vacation par
mort, les héritiers ou ayans caufe des titulaires omilfent d'y fatisfaire dans
les délais preferits par les Réglemens, auquel cas il fera exigé fur le
pied du double ou du triple, ainfi qu'il en efi ufé à l'égard des au¬
tres Offices.
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V I.

Faute par les Prévôts, Baillis 6c Sénéchaux d'épée aduellement en
charge , d'acquérir ladite furvivance, conformément aux Articles I.er 6c
III. dudit Arrêt 6c des Préfentes, dans trois mois, à compter du jour
de la publication d'iceux, entendons qu'iL foit fcellé des provifions
defdites charges au profit de toutes autres perfonnes de la qualité re-
quife, qui fe préfenteront pour payer ladite finance, 6c fur la quit¬
tance qui leur en fera expédiée ; 6c que lefdits nouveaux pourvus 6C
leurs SuccefTeurs jouiffent defdites charges 6c offices, enfemble des
gages , appointemens 6c gratifications y attribués, conformément audit
Arrêt 6c aux Préfèntes. VII.

Voulons que pour les premières provifions qui feront fcellées fur
lefdites quittances, il ne foit payé que le tiers des droits de marc d'or,
fceau 6c autres. VIII.

Entendons au furplus que les pourvus defdites charges, foient 6c
demeurent maintenus 6c confirmés dans toutes les prérogatives, droits,
rangs, fondions 6c prééminences qui leur font attribués par les pré-
cédens Edits, 6c notamment par celui du mois d'Octobre 169$, 6c
autres rendus depuis. Si vous Mandons que ces Préfentes vous ayez
à faire regiftrer, 6c le contenu en icelles, enfemble ledit Arrêt,
exécuter félon leur forme 6c teneur : Car tel est notre plaisir.

Donné à Verfailles le feizième jour de Décembre , l'an de grâce mil
fept cens cinquante-neuf, 6c de notre Regne le quarante-cinquième.
Signéj LOUIS. Et plus bas: Par le Roi, Phelypeaux. Et fcellé du
grand fceau de Cire jaune.

Regifirées en la Chambre des Comptes, Oui çj ce Requérant le Procureur
général du Roi, pour être éxécutées félon leur forme & teneur. Le douze
Janvier mil fept cens foixante. Signé , Gougenot.
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier, Marquis de St. ANGE, Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin , Ro'îjfy-le- Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles , Ville St. Jacques}
Stagny 9 la Commander te d? autres Lieux , Ccnfeiller du Roi en fer
Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel $ Intendant de
Flandres & d'Artois,

VV U rArrêt du Confeil ci-deffus, & les Ordres de la Cour a Nous adreffet.
NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié & affiché dans le

Département, afn que perfonne n'en ignore. Fait ce iS. Février 176a.
Signé, CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé , Imprimeur ordinaire du Roi.
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.5.'"- LISTE.

MONNOYE DE LILLE.

EtAT des différentes perfonnes , Maifons Réligieufes
& Paroiffes qui ont fait porter leur Argenterie à
la Monnoye de Lille, depuis le premier Janvier 1760»
jufques & compris le 15. Février fuivant.

ygMa^L»-;fa^^'.wM5S5^?s;aE^!c^3iaaa,^^>w''5Mt»!^m^^B8aB^aiaB

DATES NOMS ET QUALITÉS
DES DES

REMISE S. P E R. SONNE S.

Poids des VaifTelles.

Marcs. } Onces* Gros.

Il avoit été porté à la Monnoye jufques & compris le dernier Décembre 1759.1a quantité de 17941.

3. Janvier. M. Dehaut de la Caullerie,, Profeflfeur royal à Doiiay.
dud.jour. M, de Varenghien , Écuïer à Doiiay.
dud,.jour. M. Cambié } Mayeur à Valenciennes.
dud. jour. M. EizeauT Banquier à Valenciennes.
dud.jour. M. le Hardy Daulnois.
dud. jour. M. Picquet, Échevin à Dunkerque.
dud. jour. M. Drouillard, Confeiller de la Chambre de Commerce

à Dunkerque.
dud.jour. M. Huguet du Haillier 5 Lieutenant général de l'Ami¬

rauté à Dunkerque , par addition,
dud.jour. M. Lombartj Échevia à Dunkerque.

79 V- 6. h

16. 4. 33

H- 3. 4.
1°. I. 3*

108. >1 1.

68. 39 »

82.. I. 7.

Z. 4.

34- 4. S<
34- h . 4*



DATES
DES

REMISES.

3. Janvier,

dud. jour.

dud. jour.
4. dudit.

dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

5. dudit.

7. dudit.
dud. jour.

dud. jour.

dud. jour.
8. dudit.

dud, jour,
dudit.

11, dudit,

ia. dudit.
13. dudit.

dud. jour.

jour,

15, dudit,
17. dudit.
18. dudit.

dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

25?. dudit,
dud. jour.,

2,3. dudit.

NOMS ET QUALITÉS
DES

PERSONNES.

M. Ravodel 3 Officier des Troupes nationnaîes de St.
Domingue.

M. Benoift, Confeiiler du Roi, Lieutenant des Ma¬
réchaux de France.

M. Herrewyn , Échevin à Dunkerque.
M. Ingiliard de Wattines, Bailli des Etats, par addition.
M. Mailly Mainez de Bleghem.
M. Dalhuin Dupont, Subdélégué de l'Intendance à Aire.
Les Dames Abbefle 6c Réligieufes du Vergé à Aire.
M. le Febvre de Schonvelde , à Lille.
M. Denis de Riacourt, Subfiitut de M. le Procur

général du Parlement de Flandres.
Mrs. les Abbé & Réiigieux de St. Calixte.
M. Godefroy Dufart, Procureur du Roi au Bur

des Finances.
M. Godefroy de Maillart, Directeur de la Cham

des Comptes à Lille.
Mrs. les Magiftrats de la ville de Doiiay.
Mrs. de la Collégiale de St. Pierre à Aire.
M. M.orincq 5 Tréforier de la ville de Dunkerque.

de Lille.
Mrs. les Prêtres fécuîiers du Collège anglais de Doi
La Dame veuve Arnaud Genty, à Dunkerque.
M. Belfort négociant, 6c ancien Confeiiler de la Ch;

bre de Commerce à Dunkerque.
M. Coppens d'Herfin, Procureur du Roi de l'Amira

de Dunkerque.
Mrs. les Abbé 6c Réiigieux d'Fîafnon.
Mrs. les Abbé 6c Réiigieux de Maroilles près Landrec
Mrs. les Abbé 6c Réiigieux de Lieilies.
Mrs. les- Abbé 6c Réiigieux d'Haumont.
Mt Willerval, Imprimeur ordinaire du Roi à Doi
M. le Comte de Lagny, ancien Echevin à Doiiay.
Mrs. les Abbé 6c. Réiigieux de Phalempin, par additi
Mrs. les Abbé 6c Réiigieux de St. Vaaft d'Arras.

RB

Poids des Vaiifelîes,
D

Marcs. | Onces, j Gros. R E

s?

5
2,3. 2. 7.

j.
22. Il 2. di

7- 6. it
4. 3. 2. ï

31- 3 ? 2.
, c

ï4- 3. )i

. c

3L 7- 11 [d
33- 32 h c1

c

14. 4' 7- <

52. >1
1,

(

7h
»

4- 11

73- h 7- 7,

M- 31 31

Î 19. 4- V

M- i- 11

• 37- 2.

70, 7» V
. 61. h 3»

46. 2.
i

2.

85. J. T

16. 3. 6.

127. il 31 S
. iz6. 7- é. £

V

140. 7- )"•
49. h 31

12. t. 4a
X 80 h 4.

L. 11. 4- M

1 56. 6. 4.
. 64. 2. 5#



dates
des

remise s.

NOMS ET QUALITÉS
DES

PERSONNES.

Poids des VaifTelIes.

»rrt«

y Janvier.

i. dudit.
dud. jour.

. Février,
dudit.

. dudit.
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud, jour,
dudit.

dud. jour.

7.

dud. jour,
dudit.
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

dud. jour,.

dud. jour.

dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

8. dudit.
9. dudit.

dud. jour.

11. dudit.

dud. jour.

12, dudit.

M. Corbie de Bliqtiy 3 Concilier honoraire au Parle¬
ment de Flandres.

Mad,e de Caflel 5 à Dunkerque.
Mrs. les Magiftrats d'Arras en qualité d'Adminiflrateurs

de l'Eglife paroifîiaîe de St. Géry.
Mrs. les Bénédictins anglois de Doiiay.
La parodie de Marquilhes.
Les Dames hofpitalieres des Chariottes d'Arras.
Les Dames Abbeffe 6c Réligieufes de Paix à Doiiay»
Mrs. du Chapitre de St. Amé à Doiiay.
M. l'Abbé DefcampSj Prévôt du Chapitre de Béthune.
La Dame veuve Dupire y Baronne d'Hinge en Artois.
Les Dames AbbelFe 6c Réligieufes de Beauptez fur la Lys.
Argenterie d'Eglife de la paroifle de Fournes, diocèfe

d'Arras.

Lingots provenant de Mrs. du Magiftrat d'Arras.
Mrs. les Abbé 6c Réiigieux de Marœulle , près Arras.
M.de Mefplau5ci-devant Capitaine au RégimJ de la Marine.
Les Supérieures Amnonçiades de Doiiay.
M. Rafoir de Croix , Prévôt de Valenciennes.
Argenterie en lingots de la Congrégation des Bourgeois

établie au Collège des Peres Jefuites d'Arras.
Argenterie de la Congrégation des Ecoliers du Collège

des Peres Jefuites d'Arras.
Argenterie en lingots des Réligieufes dites Louez-

Dieu
, d'Arras.

Argenterie idem des Peres Jefuites d'Arras.
M. Desjardins, Chanoine de la Cathédrale de St. Orner.
La paroi/Te de Fleurbaix , diocèfe d'Arras.
M. Mazel , Tréforier des Troupes à Arras.
Les Réligûeufes de St. François de Sales d'Armentieres.

O à

Mad.e la Comteile d'Aumale 5 veuve du Lieutenant-
général des Armées du Roi.

M. D'Haifne, Chapelain de la Collégiale de St. Pierre à
Doiiay.

M Maifart, Commilfaire des Guerres 6c Subdélégué
à Philippeville.

Les Peres Jefuites de Valenciennes.

Marcs. ! Onces. | Gro».

SeEjKSSE*,.-

27. 6. 6.

64. 2. y

s%. 4- 2.

51- 9» »i

1. 6, 2.

7- 2.

4- 7. 4*
116. 9J »

31. ï. 60

28. f. 2.

Sb I. »

11. S- M

87. 6. I»

7« 2.

83. 2. 4»
27. 5- y
Zlé 1. 2.

23. 1. r.

11. y 7.

7- 4. 3.
III. 7- 7-

M OC 4- J-
4- 1. 1.

18. 2. 2.

6. 2. >1

ON OO • » 6.

17. y 4*

50• 4. 4.
172. y , 2.



DATES
DES

REMISES.

NOMS ET QUALITÉS
DES

PERSONNES.

Poids des Vaiffe'

14

13. Février,
duel. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

dudic.
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

15. dudit.
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

dud. jour,
dud. jour.

é. Février,

Les Carmélites de Doiiay.
Les Dames AbbelTe Se Réligieufes d'Annay près Doiiay.
La paroifle de Dizel lez-Equerchin.
Les Dames AbbelTe Se Réligieufes d'Eltrun près Arras.
Les Peres Jefuites de Cambray.
Les Peres Jefuites de Dunkerque.
Les Sœurs Grifes hofpitalieres de Doiiay.
La paroilfe de St. Albin de Doiiay.
Les Peres Chartreux de Doiiay.
La paroilfe Notre-Dame de Doiiay.
La Confrérie de Notre-Dame, érigée en lad. Chapelle.
Mrs. les Abbé Se Réligieux de Vicoigne.
Mrs. les Abbé Se Réligieux de St. Crépin près Valenciennes.
Mrs. les Abbé Se Réligieux de St. Jean à Valenciennes.
Les Peres Jefuites de Béthune.
La paroiffe de Bourbourg.
Les Dames Abbeffe Se Réligieufes de Bourbourg.
La Chapelle Notre - Dame de la Treille, érigée en

PÉglife Collégiale de St. Pierre de Lille.
La Chapelle paroiffe de ladite Collégiale.
Le Chœur de lad. Collégiale..

Marcs, i
j

Onces. C;

7°. I.

J4- 3-
3- 2. !

21.. >»

46, 4- ,

82. 3* ,
1 8. 7» 1

38. t9> V j
70,. » 1
11. 2.

5» 9»

roz. 4.

i£y. 4 •

81. h
& 2. M

28.. h
22.

214. 4-
6 2. 3t

12 r. 6,

TOTAL. azy 3Z.m- 2.°*
EN OR. Mrs. les MagiBrats de la ville d'Arras, prove¬

nant d'une Églife, 4,M- 4.°* z.G - 20.E*

ta-* ^ rm

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé, Imprimeur ordinaire du Roi
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DE LILLE.

•i -m

TAT des différentes perjonnes, Maifons Réligieufes &
Paroiffes qui ont fait porter leur Argenterie à la Monnoye
de LUI#, depuis- le 15. de Février 1760. jufques &s
compris le dernier jour du même mois.

S C A V O l R.,

D AT ES
DES

R EMISES

NOMS ET QUALITÉS
DES

PERSONNES.

Poids des Vaiflelles.

Marcs. • Onces. Groi.

1 j. Février. Ily avoitde reçus en lad. Monnaye 22$2 ffA' Z.0' 3.
La pareille d'Aubert, diocèfe d'Arras.
Le Dames Supérieure 8c Réligieufes de la Communauté

i'6. dudit',
dud. jour»

2Cfi dudit.
21. dudit..

dud..jour.
diuLjoiuv

du Béguinage à Valenciennes.
La paroiffe de Dunkerque.
Les RR. PP. / Carmes chauffés de Doiiay.
Les fufcL RR. PP. Carmes, obmis à l'article précédent.
La Chapelle de Notre-Dame de-bonne Efpérance5 lez-

Valénciennes* . ;

2.

12.

q8 2.

23.
7»

1.

3-
6,

L
2.

X'

2.

2e

m



DATES
DES

REMISES.

il. Février.
dud. jour.

il. dudit.
dud. jour.

dud. jour.

dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

dud. jour.

23. dudit.

dud. jour.

dud. jour.

NOMS E i QUALITES
DES

PERSONNES.

Poids des VailTeHei

Marcs, I Onces, ! Grpj,

dud. jour,
dudit.M

dud. jour.

dud. jour.

%&. dudit.

dud. jour,
dud. jour,.

. dudit.
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,

g. dudîç.
4ud. jour.

%

Les RR. PP. Carmes déchaulfés de Valenciennes, 35.
La paroiffe de Beaumont en Artois. 7.
La Métropole de Cambray. 2,18.
Mrs. les Abbé Se Réligieux de l'Abbaye de Varicelles,

près Cambray. $1.
Les Dames Chanoine/Tes Régulières de l'Abbaye de

Prémy à Cambray. 47.
Mrs. les Abbé Se Réligieux de St. Nicolas, près Bapaume. 4 5.
Mrs. les Abbé Se Réligieux de St. Aubert à Cambray, 103.
Mrs. les Grand-Prieur Se Réligieux de l'Abbaye d'An-

chin, près Doiiay. xoî.
M. de Moges, Seigneur de Coullonges, eu fa terre

de Oreaumont eu Artois. 4©.
M. de Latre, Ecuier, Seigneur de Norbecourt Se de

Nielle à St. Orner. 34.
Mrs. les Abbé Se Réligieux de St. JolTe au Bois 5 dite

d'Ompmartin. iy
Mrs. les Abbé Se P^éligieux de St. André aux Bois

diocèfe d'Amiens. 33
M. Durand, fur-Intendant du mont de Piété d'Arras. 1%
Mrs. les Abbé Se Réligieux de l'Abbaye de St. Sepulc'hre,

Ordre St. Benoît à Cambray. 43.
Les Dames Supérieure Se Réligieufes du Couvent St.

Julien à Doiiay, la.
M. Dubois, Eçuïer , Seigneur de Perchevaî, demeurant

à St. Orner. %6.
Les Dames Supérieure Se Réligieufes du Couvent de

la Pxéfentation de Notre-Dame a Aire, 2.1.

M. François-Louis le Cellier, négociant, à Valenciennes, 27.
Mrs. les Religieux du Monaftère de la Paix de Jcfus ,

Ordre St. Benoît, à Arras. 21,
M. le Maire j'ainé9r Bourgeois de cette Ville. 16.
M. de Gilleman, Ëcuïer, Sr. de la Barre à Lille. 20.
La Collégiale de St. Géry de Cambray. 34.
M. PAbbé de Millancourt, Archidiacre Se Vicaire gé¬

néral à Cambray. 10.
Les Dames Bénédictines angloifes de Dunkerque. 37
Les Pemoifelles du Couvent St. Agnes de Cambray. 46.

4»
4*

4-

I.

4-
h

6.

1.

2,

1.

h
2.

I.

5.

1.

5*

l"

2.

2.

y- y

ï.

2.

4.
4»



dates
DES

REMISES.

8. Février.

dud. jour,

i. duciit.
dud. jour,

[dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

dud. jour.

dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

NOMS ET QUALITÉS
DES

PERSONNE S.

Poids des Vaiiîeiit?

^Maics. \ Onces. 1 Grcx,
i

Boulogne, ancien Officier

dud. jour,
dud. jour.

dud.
dud.

I. jour.
I. jour,

dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

M. le- Febvre de la baffe
d'Infanterie, à Bailleul.

M. Bady de Normont , Chevalier de l'Ordre militaire
de St. Louis , à Avefnes..

M. Watier, Ecuïer,Confeiller-Secrétaire du Roi, à Cambray.
Les Réligieufes Hofpitalieres de St. Jean , à Cambray.
Mrs. les Prieur Ôc Religieux du Prieuré de Fives,près Lille.
Les RR. PP. Chartreux de Valenciennes.
M. Wacrenier , Écuïer, Confeiller - Secrétaire du Roi

honoraire près le Parlement de Flandres.
M. de Creny 5 Clievalier de l'Ordre Royal &: militaire

de St. Louis.
M. Locart, Écuïer, demeurant à Valenciennes.
Les Réligieufes Carmélites de Valenciennes.
Les Dames Abbeffie ôc Réligieufes Brigittines de Valen

ciennes.
Les Réligieufes de l'Hotel-Dieu à Valenciennes.
Les Réligieufes de la Congrégation de Notre-Dame à

Valenciennes.
M. 'Hennet de Baret, Subdélégué de Maubeuge.
Les RR. Mere ôc Réligieufes Urfulines de Valenciennes.
M. Morel, Diredeur des Fermes du Roi , à Valenciennes.
La paroiffie St. Jacques de Doiiay.
M. Corvifier, ancien Tréforier des Troupes au Dépar

renient de Valenciennes.
Les Prieure ôc Réligieufes AugufHnes de Marchiennes
Mrs. les Abbé Ôc Religieux de l'Abbaye de Cantimpretz
Les Dames Abbeffie ôc Réligieufes de l'Abbaye

en Artois.
Les RR. PP. Auguftins de Valenciennes.
La paroilfe St. Nicolas de Valenciennes.
Les Dames Réligieufes Annonciades de Lille.
Les RR. PP. Dominiquams de Lille.

TOTAL.

30. 3- I.

Sé. 1. 2.

Z4. 1. !..

ZQ>. 7- 1)

4P' M »

S0' 6. S-

Sb 7' 4»

Hb ï. b
zS, 1- 1.

10. >» 4-

14. z. b
34- z. m

47. 4, 4»
14, z. 4*
zp. I. z.

19. I. »

108. h b

10. 9» u

41. 7- 4.

40. I. 4*

30. z. 7.
36. 4» h
z6. z. 4-
59- 3. 6.

163. M 4.

5-483- M.
j G *

z.
G.
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DE PAR LE ROI.
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS

LE FEYRE DE C Â U MARTIN*

Chevalier y Marquis de St. ANGE, Comte de Moret ^

Seigneur de Caumartin, BoiJJy-le-Châtel, Dormeilles
'& autres Lieux, Confeiller du Roi en Jes Confeils,
Maître des Requîtes ordinaire defon Hôtel, Intendant
de Flandres & à'Artois.

U.notre Ordonnance du r6. Août dernier^
portant que tous les Fabriquans des Villes v

S Bourgs &: Villages de la Flandre françoile
6e de l'Artois, feroient tenus non feulement
de faire marquer les Toiles de ménage com¬
munes & grolfes, parles Magift rats des Lieux

où elles auroient été fabriquées, ou par leurs Prçpofés, ainli
qu'il fe pratique, mais encore d'appofer eux-mêmes à leurs.
Toiles au fortir du métier les marques de la première 1er-.



ttt de leurs noms, Se en toutes lettres leurs furnoms Se le
lieu de leurs demeures, à peine de confifcation defd. Toiles :
Se qu'au furplus les Arrêts du Confeil des 50. Août 171 S,
16. May 1737. Se 3. Mars 1745). portant Règlement fur
ce qui doit être obfervé par les Fabriquans, TilTérans ou
Mulquiniers établis, tant dans les Provinces de Picardie,
d'Artois,, du Hainaut , de la Flandre françoife Se du Cam»
brefts , que dans les Généralités de Paris Se de Soiftbns, fe-
roient éxécutés félon leur forme Se teneur. Les repréfenta-
tions à Nous faites par les Direéteur Se Syndics de la
Chambre du Commerce de la ville de Lille, fur les incon-
véniens qui le rencontrent dans l'éxecution de notre Or¬
donnance, pour les Toiles qui font a&uellement dans les
Magafms Se qui fe font trouvées fabriquées avant lad. Or¬
donnance , Se fur la néceftité dont il étoit, d'en fufpendre
Téxécuticn jufqu'à ce que les Toiles dépofées dans les Ma-
galins Se anciennement fabriquées, fuffent palfées à leurs defe
dilations avec les marques d'ufage ; les éclairciffemens par
Nous pris en conféquence, Se .tout confidéré»

NOUS Intendant, ayant aucunement égard aufd. repré¬
sentations , Se interprétant en tant que befoin eft ou fera,
notre Ordonnance du feize Août dernier ; Ordonnons que
par les Magiftrats, Gens de Loi ou 'autres Trépofés des
Villes, Bourgs Se Villages de la Flandre fraiiçoife Se de
FArtois, il fera fait une vifite chez tous les Marchands de
Toiles Se Fabriquans , ' pour y reconnoitre celles qui s'y
trouveront Se qui feront cenfées avoir été Fabriquées avant
notredite Ordonnance ; fur chaque ;;pièce defquelles Toiles ,

Ordonnons que par les mêmes Magiftrats , Gens de Loi ou
Prépofés, -il fera appofé un .plomb portant d'un côté, Plomb
de grâce,Se de l'autre 2 le nom de la Ville , Bourg ou
Village,, Se ce,, dans la quinzaine après la publication qui
fera faite de notre préfente Ordonnance , Se ladite quin¬
zaine expirée, Ordonnons < que les marques feront remifes
aux Greffes de nos Subdélégations, après toutesfois qu'il en
aura été remis cent empreintes au St. de Logny, Directeur
général des Fermes à Lille, pour être par lui diftribuées
dans chacun des Bureaux de notre Département Se autres



endroits nécefiaires ; 6c toutes les Toiles qui après ce tems
ne fe trouveront point revêtues du Plomb de grâce, ou
marquées des marques prefcrites par notre Ordonnance du
16. Août dernier, 6c les Réglemens y mentionnés, décla¬
rons qu'elles feront réputées de fabriques étrangères. Et
fera la préfente Ordonnance lue, publiée 6c affichée par¬
tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en prétende caufie
d'ignorance ; enjoignons au furplus aufdits Magiftrats &c
Gens de Loi defdites Villes 2 Bourgs ôc Villages, de re¬
mettre aux Employés des Fermes, ôc à leur première ré-
quifition, leurs certificats de publication 6c affiche, pour y
avoir recours au befoin.

Fait à Paris le quatorze Janvier mil fept cens foixante.
Signé , CAUMARTIN.

PAR MONSEIGNEUR,
v e y t a r d.

A Lille le io. Février 1760.

MESSIEURS les Receveurs, Contrôleurs, Vifiteurs y Capi¬taines-généraux dr autres Employés de notre Département,
fe conformeront exactement en ce qui les concerne y au contenu
de l'Ordonnance ci-dejfusy ainfi qu'a celle y mentionnée du 16.
Août 17s9' dont nous leur avons donné connoiffance dans le
tems : en outre ils préviendront les Magiftrats des Villes, Bourgs
df Villages ou ils réjïdent, ainfi que les Employés qui diftribueront
lad. Ordonnance dans lefd. Villes , Bourgs & Villages pour y
être publiée & affichée, que les Toiles qui ne fe trouveront point
plombées & marquées des marques prefcrites par les deux Or¬
donnances ci-dejjus y feront dans le cas après le délai de la quin¬
zaine expirée y d'être faftes ou de payer les droits ordinaires a
l'entrée de t'ancienne France. Enjoignons a Mrs. les Contrôleurs-
généraux de notre Département, de tenir la main a l'éxécution
de lad. Ordonnance s & pour Nous en ajfurery ils nous en four*
n'iront leur fourni(fort ainfi que lefd. Srs. Receveurs, Contrôleurs y Vi¬
fiteurs , Capitaines-généraux & autres de notre Département.

Le Dire&eur des Fermes du Roi.



 



Donné à Verfailles au mois de Février 1760»

QUI ordonne qu'il fera paye* un nouveau Vingtième y

avec augmentation de la Capitation.
OUIS, par la grace de DIEU, Roi de
France et de Navarre : A tous préfens - 6c à
venir; Salut. Le défir que Nous avons d'allier
avec les ménagemens qu'exige la fituation de nos-
Peuples, les nouveaux fecours qui Nous font né--
ceflaires pour terminer par une Paix prompte & :
folide, une guerre entreprife pour la défenfe des»

intérêts de notre Couronne 6c du commerce de nos Sujets, Nous ..

a portés à faire examiner de nouveau dans notre Confeil, les dif-
férens expédiens qui Nous avoient paru les plus propres à remplir :
un objet auffi digne de nos foins qu'il eft conforme à notre in¬
clination. Les preuves que nos Peuples ne celfent de Nous donner
de leur zèle 6c de leur affeéHon, ont excité notre amour paternel à ■.
chercher les moyens de pourvoir à leur foulagement, en fubftituant
à des impofîtions, qui, par leur multiplicité 6c par la maniéré -
dont le recouvrement devoit s'en faire, auroient pu leur devenir
plus à charge^ la demande d'un fecours extraordinaire , dont la -



forme Se la perception Nous mettrqient, par la rentrée prefque
entière du produit dans le Tréfor Royal, en état de fatisfaire aux
dépenfes indifpenfabies : c'eft dans cet efprit qu'en éteignant Se
fupprimant la fubvention générale établie par notre Édit de Sep¬
tembre dernier, Nous demandons. à nos Sujets, à titre de Secours
extraordinaire, un nouveau Vingtième Se les Deux fols pour livre
d'icelui, à compter du mois d'Octobre dernier, pendant la pré¬
fente année Se pendant l'année 1761. avec une augmentation de
Capitation fur ceux de nofdits Sujets qui Nous ont paru le plus
en état de la fupporter, tels que ceux qui dans nos Provinces de
taille réelle ou dans lefquelles le fouage eft établi, font impofés
dans les Rôles de la Capitation à des Sommes qui, en indiquant
leurs facultés doivent faire préfumer quils peuvent contribuer à
cette augmentation , Se ceux qui dans nos autres Provinces ne
payent point la taille : Nous avons tout lieu d'attendre que la
ceffation de tous les Impôts Se autres droits que Nous fupprimons ,
fera un motif pour les engager à faire ce nouvel effort. Ils ne
doivent pas douter que fenfibles à leurs befoins, Nous ne foyons,
de notre part, continuellement occupés du foin de diminuer leurs
charges, par l'ordre le plus févere dans radmmiftration de nos
Finances, Se par l'économie la plus éxa&e dans nos dépenfes.
A ces causes , Se autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Confeil, Se de notre certaine Science, pleine Pui(lance Se Auto¬
rité Royale, Nous avons par le préfenc Édit, perpétuel Se irré¬
vocable, dit, ftatué Se ordonné; difons, ûatuons Se ordonnons ,

voulons Se Nous plaît ce qui fuit :

A R T I C L E P R E M I E R.

Voulons que- fur les mêmes Rôles. Se en la même forme &c
maniéré que fe perçoit le Vingtième établi par notre Édit de
1749. il foit levé fur tous nos Sujets , à compter du premier Oc¬
tobre dernier & pendant le cours de la préfente année, à titre de
Secours extraordinaire, un nouveau Vingtième avec les Deux
fols pour livre d'icelui ; exceptons néanmoins les parties compri-



t; î ]
fes dans les Rôles d'Induftrie, & les Propriétaires des Marfoiis
de notre bonne ville de Paris, au moyen 8c en considération
du payement du rachat des Boues & Lanternes, que Nous avons
expreffément difpenfés 8c difpenfons du payement du Vingtième
compris au préfent Article. Ordonnons pareillement que dans celles
de nos Provinces dans lefquelles la taille eiL réelle, ou dans les¬
quelles le fouage eft établi, tous ceux de nos Sujets qui ont été
impofés dans les Rôles de la Capitation de l'année dernière 1759.
à la fomme de vingt-quatres livres 8c au-deffustant pour le
principal que pour les Quatre fols pour livre; 8c dans nos autres
Provinces, ceux qui ne payent point la Taille , feront tenus de
payer le double de leur Capitation avec les quatre fols pour livre
d'icelles ; comme auffi que tous Officiers de nos grande 8c petite
Chancelleries, enfemble les Banquiers 8c tous Particuliers, Fermiers
ou Régiffeurs de nos droits, pourvus de Charges, Emplois 8c Com-
millions de Finance, ou autres Places emportant Recette 8c manie¬
ment de nos Deniers ou autres Deniers publics, même ceux qui
après avoir exercé pendant dix ans de femblables Charges, Pla¬
ces, Emplois ou Commerce , fe feroient retirés, feront tenus de
payer, outre le premier doublement ci-delTus ordonné, un fécond
doublement de leurs premières côtes, enfemble lés quatre fols pour
livre, le tout auffi pour la préfente année; à l'effet de quoi il ne
fera point arrêté de nouveaux Rôles, mais feront lefdites augmen¬
tations levées 8c perçues en vertu de notre préfent Edit, fur les
Rôles aétuels, 8c fans qu'il en foit befoin d'autres.

II.
Les mêmes impofitions auront lieu pendant l'année 1761. à

l'exception des parties comprifes aux Rôles d'Induftrie, que Nous
difpenfons du nouveau Vingtième.

En conféquence des difpofitions ci-deffus, éteignons 8c fuppri-
mons la Subvention générale établie par notre Edit du mois de
Septembre dernier,,fans préjudice néanmoins de notre Déclaration
du j> de ce mois. Si donnons en mandement à nos amés 8c
féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement 8c Aides



[ 4 ]
unies de Flandres féant a Doiiay, que le préfent Edit ils aient ^
faire lire, publier 6c regiftrer-, & le contenu en icelui garder ,
obferver & exécuter félon fa forme 6c teneur , nonobftanc tous-

Edits, Déclarations, Arrêts 6c Réglemens à ce contraires, auf-
quels Nous avons dérogé 6c dérogeons par le préfent Edit 5 aux
copies duquel, collationnées par l'un de nos amés 6c féaux Con-
feillers-Secrétaires, voulons que foi foit ajoutée comme à l'ori¬
ginal : Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit chofe
ferme, ftable 6c à toujours, Nous y avons fait mettre notre fcel.
Donne à Verfailles au mois de Février, Tan de grâce mil fept
cens foixante, 6c de notre Règne le quarante-cinquième. Signé,
LOUIS. Vifa LOUIS. Et plus bas: par le Roi, le Maréchal.
Duc de Belle-Isle. Vû au Confeil, Bertin.

Lu & publié l'Audience tenant cejourdkui vingt-fx Avril mil
fept cens foixante , & enregijlré au Greffe de la Cour de Parle-
ment de Flandres, Oui & ce Requérant le Procureur général dit
Roi, pour être éxécuté félon fa forme & teneur, & copies d'icelui
envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs , pour y être
pareillement lues , publiées & enregijlrées. Fait les jour, mois &
an que deffus. Signé, Soyéz.

Lu & publié aux Plaids de la Gouvernance & fouverain Bail¬
liage de Lille du C), May lyGo. ouï & ce requérant le Con/eiller
Avocat du Roi de ce Siège, par le Greffier Jouffgné, Signé,
D. J. M. POTTEAUo

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé 3 Imprimeur
ordinaire du Roi»



DECLARATION
DU ROI,

n

Donnée à Verfailles le 3. Février 1760.

àPORTANT ûahlijfement d'un Vingtième ou Sol pour
livre en fus des Droits des Fermes & autres.

OUÏS par la grace DIEU, Roi dë
France et de Navarre: A tous ceux

qui ces préfentes Lettres verront, Salut.
Les dépenfes qu'exige la continuation de
la Guerre ,• Nous mettent dans la néceiïké
d'augmenter les revenus publics ; Nous
n'avons point trouvé de moyens moins
à charge à nos Peuples que d'augmenter
les droits de Gabelles., Traites, Aides 5

Contrôle, droits d'Infinuation, ôc tous autres généralement quel¬
conques, foit qu'ils faflent partie des revenus de nos Fermes, ou*
qu'ils ayent été précédemment aliénés, cédés ou abonnés ; & fm-



les fèpréfentatîons qui Nous ont été faîtes 3e l'inconvénient qui
pourroit réfulter dune augmentation confîdérable fur ces droits,
Nous avons cru devoir la modérer à un Vingtième ou fol pour
livre, & ce, pour dix années, à commencer du premier Mars
prochain. Ce fecours, qui fera réparti également Se proportionnel¬
lement , n'occafîonnera aucuns nouveaux frais pour letablifTement
Se pour le recouvrement, & rentrera en notre Tréfor Royal fans
aucune diminution pour les frais; d'ailleurs la plupart de ces droits
font établis fur des Tarifs faits dans des temps où les prix des
Marchandées étoient fort au deffous de leur valeur aétuelle, en
forte que les droits augmentés d'un Vingtième, feront encore fort
inférieurs à ce qu'ils étoient lors des derniers Tarifs, eu égard à la
valeur des Marchandées. A ces causes, Se autres à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, Se de notre certaine fcience ,

pleine puiéance Se autorité Royale, Nous avons dit, déclaré &
ordonné; Se par ces Préfentes lignées de notre .main, difons, décla¬
rons Se ordonnons, voulons Se Nous plaît.

A R T I C L E P R E M I E R,

iQuE pendant dix années, à compter du premier Mars prochain,
Se jufquau dernier Septembre 1770. il fera perçu Se levé à notre
profit, un Vingtième ou fol pour livre d'augmentation du prix
principal, de tout le Sel qui fera vendu Se débité dans les greniers
de vente volontaire Se d'impôts de nos Gabelles de France, dans
les greniers ou chambres à Sel de nos Gabelles de Lyonnois,
Dauphiné, Provence, Languedoc Se Rouffillon ; fur les droits
manuels qui y font perçus, fur le Sel qui eft fujet à notre droit de
quart-bouifion #U la Province de Normandie, fur celui appelle Sel
de Rozières, qui fera vendu Se débité dans notre Comté de Bour¬
gogne par extraordinaire ; fur celui qui fera vendu dans les Evéchés
de Metz, Toui Se Verdun, leurs annexes Se dépendances, Se fur
nos droits appelles trente-cinq fols de Brouâge.



Ordonnons pareillement que pendant le même temps, il fera
perçu la même augmentation fur tous les droits d'entrée & de
fortie qui fe lèvent fur les Marchandifes & Denrées dans l'étendue
des Provinces des cinq greffes Fermes, Douane de Lyon , Douane
de Valence3 droit du Domaine d'Occident en France, droits fur
les Huiles & Savons, & tous autres droits d'entrée, fortie ou

paffage, qui fe perçoivent actuellement à notre-profit.
I I I.

0f

Ladite augmentation fera pareillement perçue fur tous les droits
d'Aides & autres dus, tant à l'entrée de notre bonne ville, faux-
bourgs de banlieue de Paris, fur les Vins, Eaux-de-vie de autres
boiffons ou Liqueurs Pied^-fourché, Denrées de Marchandifes, que
fur les Ports, Quais, Chantiers, Halles, Foires de Marchés, dans
l'étendue de notredite ville de Paris, fauxbourgs de banlieue
d'icelle, fbit que lefdits droits foient perçus à notre profit, à
celui du Domaine de la ville de Paris, des Hôpitaux^ ou des Officiers
établis fur les Ports, Quais^ Halles, Chantiers, Foires & Marchés
de ladite Ville, fauxbourgs de banlieue, fur le principal des
droits d'Aides qui fe lèvent, foit à l'entrée, enlèvement, vente en
gros ou en détail des Vins, Eaux-de-vie, boiffons ou Liqueurs ,

Pied-fourché, droits d'InfpeCteurs aux Boucheries , InfpeCteurs aux
boiffons, Courtiers-jaugeurs, de autres droits qui compofent de
font partie de notre Ferme des Aides :& fera ladite augmentation
pareillement levée de perçue à notre profit, fur les droits d'Aides
qui ont été cédés à titre d'apanage, dons, échange, engagement ,
ou tel autre titre que ce foit.

1 V'
La perception de levée de ladite augmentation , fera auffi faite

furie principal des droits de Contrôle des ACtes, Contrôle des
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Exploits, petit Sceau , Infînuation , centième Denier , francs-Fiefs*
A-mortiffemens 8c autres droits qui compofent 8c font partie de
la Ferme de nos Domaines, de même que fur ceux de ces droits
qui fe trouveroient avoir été aliénés, donnés, échangés ou
engagés.

Voulons que ladite augmentation foit perçue fur le principal
de tous les droits ci-devant fpécifiés, 8c tous autres qui compofent
notre Ferme générale, exprimés ou non exprimés dans notre pré¬
fente Déclaration ; 1 l'exception de la vente du Sel d'ordinaire
dans notre Comté de Bourgogne , des Gabelles d'A.îface, des droits
fur le Papier & Parchemin timbrés, celui de la formule des
Notaires de Paris, des droits des Greffes, de ceux réfervés, qui
faifoient partie des droits attribués à des Offices créés dans les
Cours, Chancelleries, Préfidiaux, Bailliages 8c autres Juftices 8c
Jurifdiétions, de la vente exclulîve du Tabac , 8c du droit de
fol pour livre qui fe perçoit à notre profit fur les Beftiaux vendus dans
les marchés de Sceaux 8c dePoiffy; tous lefquels droits Nous voulons
8c entendons n'être point affujétis à ladite augmentation.

V ï.

Ordonnons pareillement que la même augmentation fera levée
à notre profit fur tous les droits, de quelque nature qu'ils foient,
qui fe lèvent dans les Provinces de notre Royaume, au profit
des Etats, des Villes , Bourgs 8c Communautés, à l'entrée, paffage,
vente en gros ou en détail des Marchandées, boiffons, Liqueurs
de toute efpèce, 8c toutes autres Denrées, foit que lefdits droits
foient levés 8c perçus à titre d'Oétroîs, de Tarifs, 8c qu'ils aient
été engagés, cédés ou abonnés aux Etats des Provinces, aux Villes,
Bourgs 8c Communautés, ou à tel autre titre que ce foit, à la
feule exception des droits impofés pour l'acquittement du Don
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gratuit ordonné être pavé par les Villes, Bourgs Se Communautés f
par 1 Edit du mois d'Août 1758 & la Déclaration du 3 Janvier
I?59' Sera ledit Droit d'augmentation perçu par les Fermiers ,

Régiffeurs ou autres chargés de la perception des droits, en fus
du principal, de(quels la levée devra en être faite, pour en compter
à qui il fera par Nous ordonné. Si donnons en mandement à
nos aînés & féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement,
■& Aides unies de Flandres, féant à Douay, que ces Préfentes ils
aient à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelles,
garder, obferver & exécuter félon leur forme & teneur , nonobftanr
tous Edits, Déclarations, Arrêts, Réglemens & autres ebofes à ce
contraires, auxquels Nous avons , en tant que de befoin , dérogé
& dérogeons pour ce regard feulement: Car tel est notre
plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre feel
à cefdites Préfentes. Donne à Verfailles le troifième jour de Fé¬
vrier, l'an de grâce mil fept cens foixante, & de notre Règne le
.quarante-cinquième. Signé, LOUIS. Et plus bas : par le Roi, Le
Maréchal Duc de Belle-Isle. Vu au Confeil, Bertin.

Lue & publiée V Audience tenant cejourdhui vingt-fix Avril
mil fept cens foixante, & enregiflrée au Greffe de la Cour de
Parlement de Flandres , Oui & ce requérant le Procureur-Général
du Roi , pour être exécutée félon (a forme & teneur, & Copies
d'icelle envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs, peur
y être pareillement lues, publiées & enregijlrées. FAIT les jours,
mois & an que defus. Signé, Soyez.

Lue publiée aux Plaids de la Gouvernance & fiuverain Bail-
liage de Lille, du 9. Mai ly Go. Oui & ce requérant le Confil-
1er Avocat du Roi de ce Siège, par le Greffierfouffignè\ Signé,
D. /. M POTTËAU.



 



LETTRES PATENTES

DU ROI,
Données à Verfailles le 25. Janvier 1760.

QUI ordonnent V/x/cutiondel'Ordonnance criminelle
de 1670* concernant l'audition des Témoins dans
leurs depofitions fur les Plaintes & Requêtes fur
lefquelles il aura été permis d'informer &c,

OUIS par la Grâce de DIEU, roi
de France et de Navarre t A nos

amés & féaux Confeillers les Gens
tenans notre Cour de Parlement dé

I

| Flandres à Doiiay , Salut. Ayant été
ordonné par votre Arrêt rendu en la

Chambre Tournelle le quinze Décembre dernier ,

qu'avant faire droit fur l'appel interjetté par notre
Procureur général » prenant le fait Se caufe de fore
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Subflitut en ïa Gouvernance de Doiiay , dune Sen¬
tence de ce Siège du dix Août précédent , les Par¬
ties fe retireroient pardevers Nous pour avoir décla¬
ration de Notre volonté fur l'interprétation de l'Or¬
donnance criminelle du mois d'Août mil fîx cens

foixante & dix, Nous aurions reconnu que cet Arrêt
a été rendu à l'occalion d'une Procédure criminelle
dans laquelle il auroit été joint par les Parties plaig¬
nantes , entre les mains du Commiffaire qui procédoit
aux informations , un Mémoire de Faits ligné de leurs
Confeils, duquel il auroit été fait ledure à plulieurs
Témoins ; 8c comme Nous avons jugé neceffaire d'ex¬
pliquer nos intentions à ce fujet. A ces Causes,
de l'avis de notre Confeil, Nous avons dit & déclaré,
difons & déclarons, que , conformément à ladite
Ordonnance du mois d'Août mil lix cens foixante
Se dix , en toute Prodédure criminelle, les Témoins
doivent être entendus dans leurs dépolirions fur les
Plaintes & Requêtes fur lefquelles il aura été permis
d'informer, ou fur les Jugemens qui auront ordonné
l'information , defqueîles Requêtes, Plaintes , Or¬
donnances ou Jugemens, doit être fait leéture feule¬
ment aufdits Témoins , fans qu'ils puiffent être entendus
d'ailleurs fur d'autres Mémoires joints par les Parties,
fous quelque dénomination ou quelque prétexte que
ce puiiTe être. Si vous mandons , que ces préfentes
vous ayez à faire régiûrer, & le contenu en icelles
garder , obferver & exécuter félon leur forme & teneur*
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Car tel est Notre Plaisir. Donné à Verfailles
le vingt-cinquième jour du mois de Janvier, l'an de
grâce mil fept cens foixante , & de notre regne le
quarante-cinquième. Signe, LOUIS. Et plus bas : par
le Roi. Le Maréchal Duc de Belle - Isle.

Lues , publiées VAudience tenant cejourd'hui huit
Février mil fept cens foixante, & enregiflrées au
Greffe de la Cour de Parlement de Flandres, ouï
& ce requérant le Procureur général du Roi , pour
être éxécutées félon leur forme & teneur * & copies
dlicelles envoyées au Bailliages & autres Sièges in¬
férieurs , pour y être pareillement lues, publiées &
enregiflrées. Fait les jour, mois & an que deffus.
Signé, Soyez.

Lue & publiée es Plaids ordinaires de la Gou¬
vernance & fouverain Bailliage de Lille , le 14.
Février 1760. Oui & ce Requérant le Confeiller
Avocat du Roi, par le Greffer fufligné.

Signé, D. J. M- POTTEAU.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi.



 



NOUS,CHARLES DE ROUAN,
PRINCE DE SOUBISE, D'EPINOY ET DE M AUBUISSON,
DUC DE ROHAN-ROHAN, Pair & Markhal le France,

Minljlre d'Etat , Vicomte de Gand, premier Béer Ô Connétable
héréditaire de Flandre, Sénéchal de Hainauz^ Capitaine-Lieutenant
des Gendarmes de fa Garde ordinaire , Gouverneur & Lieutenant-
général pour SA MAJESTE' de[dites Provinces de Flandre &
Hainaut , Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille 9

Souverain Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille.

T ANT informé des différens abus qui fe commettent
dans l'étendue des Referves de notre Gouvernement gé-

il® néral,- à l'occafion de la Chafle, 8c délirant y pourvoit
par un Règlement qui puifle contenir chacun dans fon

devoir, Nous avons Ordonné 8c Ordonnons ce qui fuit.
ARTICLE PREMIER.

La Chafle fera généralement interdite à toutes perfonnes, de
quelque qualité 8c condition qu elles foient > dans les Cantons re¬
ferves à titre de Plaifirs du Roi, depuis le quinze Février jufqu'au
jour où Nous jugerons convenable de fixer l'ouverture des Chafles*
relativement à la fituation des biens de la Terre, à peine, contre les
eontrevenans, de cent florins d'amende 8c de tous dommages 8c
intérêts.

1 1
Dans le temps permis pour la Chafle, ceft-à-dire depuis le pre~

mierSeptembre jufqu'au jour de la clôture, perfonne ne pourra chafler
dans les Cantons refervés à titre de Plaifirs du Roi, fans Notre per~
million exprefle ou celle du Commandant pour Sa Majefié dans la
Place d'où dépend chaque Referve, 8c ceux qui y contreviendront,
fubiront la peine de trois mois de prifon 8c dune amende de cent
florins. Exceptons cependant les Gentils-hommes , Hauts-Jufticiers.8c
Vicomtiers qui poifédent des terres à ce titre dans lefdites Referves,
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aufquels Nous permettons de chaffer fur lefdites terres dans fe temps
permis, accompagnés d'un Valet ou d'un Garde feulement, lefquels ne
pourront, fous quelque prétexte que ce foit, y chaffer que conjoin¬
tement avec lefdits Seigneurs. Et comme il fe trouve des Abbés, Cha¬
pitres Se Eccléfiaftiques qui poffédent des terres au même titre dans
lefdites Referves, leur permettons de commettre leur Bailli, ou tel
autre Officier qu'ils jugeront à propos, pour éxercer en leur nom
le droit de Chaffe dans lefdites terres, accompagnés d'un Valet ou
d'un Garde feulement, ainfi qu'il eft ci-deffus expliqué > à condition
que chacun defdits Seigneurs Eccléfiaftiques nommera un feul Offi¬
cier pour toutes les Terres qu'il poffede dan"? chacune defdites Re¬
ferves , Se qu'il autorifera cette nomination par un A&e figné de lui,
que l'Officier ainfi nommé Nous jaréfentera, ou au Commandant
pour Sa Majefté dans la Place dou dépendra ladite Referve, pour
en obtenir une permiffion par écrit de chaffer dans lefdites terres i
Se au défaut de ladite formalité de la part defdits Seigneurs Ecclé¬
fiaftiques , ils feront condamnés à une amende de trente florins.

I I I.
Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir levé des œufs ou des

nids de perdrix dans l'étendue defdites Referves, fubira la peine de
trois mois de prifon Se d'une amende de cent florins ; & ceux qui en
feront trouvés faifis, feront cenfés les avoir levés Se punis comme cou¬
pables , de même ceux chez qui l'on trouvera des Perdreaux vivans,

Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets ou filets,
ou d'avoir dreffé des pièges pour furprendre le Gibier dans lefdites
Referves, fubiront ladite peine de trois mois de prifon Se de cene
florins d'amende. Enjoignons à tous Propriétaires Se Fermiers des ter¬
res Se maifons fituées dans l'étendue defdites Referves, de vifiter di¬
ligemment toutes leurs haies, enclos Se terres labourables ou autres
appartenant à eux ou à titre de Ferme, d'en ôter les collets, filets
Se autres pièges qu'il y aura, à peine d'être cenfés les avoir tendus
eux-mêmes, s'il fe trouve chez eux du Gibier, ou qu'ils foient fuf-
peéh pour avoir été convaincus autrefois d'avoir tendu des collets
ou filets, ou d'avoir dreffé des pièges pour furprendre le Gibier, Se
condamnés à l'amende.
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Ceux qui auront des Chiens dans l'étendue defdites Referves, fe¬
ront obligés de les tenir à l'attache, ou de leur mettre au col deso

o *
billots longs au moins d'un pied & demi, fufpendus de travers 6c
gros de quatre pouces, 6c ne pourront les mener eux-mêmes à la
Campagne quand ils iront labourer ou autrement, le tout à peine
de vingt florins d'amende. VI.

Nuls Particuliers, exceptés ceux qui auront droit de chafler dans
l'étendue defdites Referves, ne pourront avoir Levriers, Chiens cou-
chans 6c autres dreffés à la Chafle, 6c quand on leur en trouvera , ils
feront punis de vingt florins d'amende 6c de la perte de leurs Chiens.

V I I.
Tous les Habitans des terres fituées dans lefdites Referves, feront

tenus d'abbatre les nids de Pies qui fe trouveront fur les Arbres
des terres qu'ils poflédent ou des chemins qui y abordent, à peine de
fix florins d'amende pour chaque nid où il fe trouvera avoir des petits.

VIII.
Toutes fortes de filets, lacets 6c autres pièges fervans à furpren-

dre le Gibier feront confifqués, 6c tous les Habitans des terres
fituées dans lefdites Referves, chez qui on en trouvera, fubiront la
peine de trois mois de prifon 6c de vingt florins d'amende.

I X.
Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir bîefle ou tué, de

quelque faqon que ce foit, des Cignes fur Rivières, Canaux , fofles
des Places, ou mêmes dans l'étendue defdites Referves, fera puni de
quatre mois de Prifon 6c d'une amende de cent florins.

X.
Tous Manans 6c Habitans des Villes, Bourgs 6c Villages de No¬

tre Gouvernement général, qui feront commerce de Poudre, de
Dragée ou menu Plomb, ou qui en auront chez eux, feront punis
de trois mois de Prifon 6c de cent florins d'amende.

X I.
Tous Propriétaires ou Fermiers des terres dans l'étendue des Plai¬

nes refervées pour Sa Majefté, feront tenus de n'y fouffrir aucun trou
où un homme puiflfe fe tenir caché, foit debout ou affis, pour tirer9
ù peine de cinquante florins d'amende.



De toutes les Contraventions fufdites, les Chefs de familles Se
Maîtres de Maifon feront refponfables pour leurs enfans Se do-
meftiques, Se les amendes ci-defïus feront appliquées, moitié aux
Dénonciateurs, Se l'autre moitié au profit de Sa Majefté.

Ordonnons aux Baillis, Mayeurs, Lieutenans,Echevins, Gens
de Loi des Villes, Bourgs, Villages Se Hameaux fitués dans l'éten¬
due des Referves de Notre Gouvernement général, de faire arrêter
Se conduire aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Pla¬
ces d'où ils dépendent, tous ceux qui fe trouveront chaffans fur les
terres fituées dans lefdites Referves pendant le temps défendu, com¬
me auffi tous ceux qui n'ont point le droit de Chaffe dans le temps
permis, pour les mettre en Prifon Se leur faire fubir les peines por-
tées par la préfente Ordonnance ; à l'exception des Militaires, Hauts-
Jufticiers Se Vicomtiers, lefquels, en cas de contravention à cette
Ordonnance, ils feront feulement obligés de dénoncer aux Gouver¬
neurs ou Commandans pour le Roi des Places d'où ils dépendront.
Leur enjoignons en outre de tenir la main à l'éxécution de la pré¬
fente Ordonnance laquelle fera lue, publiée Se affichée es Lieux
Se en la maniéré accoutumée.

Fait à Vcrfaillés, ce fept Février mil fept cens foixante. Signé#
LE MARÉCHAL PRINCE DE SOUBISE.

PAR SON ALTESSE,
Foiceville,

Lue & publiée es Plaids ordinaires de la Gouvernance & fouveram
Bailliage de Mlle, le 14. Février ly Go. Oui & ce Requérant le
Conj'ciller Avocat du Roi, par le Greffier foujjigné

SignéV D. J. M. FOTTEAIL

De l'Imprimerie de la veuve de C, M. Crame , Imprimeur
ordinaire du RoL



ARRET
DU CONSEIL D'ETAT

QUI ordonne que Qufqu à ce qull enfoit autrement ordonne ,
les peaux & poils de Cafiors entreront librement dans le
Royaume s en exemption de tous droits.

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL • D*ETAT*

UR la Requête préfentee au Rois
étant en fon Confeil, par les Jurés &
Maîtres de la Communauté des

marchands Chapeliers de la ville
&iàuxboirgs de Paris; contenants
que la Compagnie des Indes., qui
jouit du Privilège exclulif du com¬
merce du Caffor

3 n'en ayant glus
dans fes magafîns 3 les fnpplians ne

peuvent fe dilpenfer de repréfentçr très-humblement à Sa..



Majefté s que fi Elle n avoit pas la bonté de îeur accorder
la permiffion de tirer cette marchandée des Pays étrangers
pendant la durée de la Guerre, ils craindroient, non
feulement que leurs ouvriers ne paflaffent à l'Étranger,
mais encore de perdre cette branche de Commerce, par le
défaut de pouvoir entretenir leurs correfpondances avec
les Négocians étrangers, qui tirent des Chapeaux de Caftor
des fabriques des fupplians, dont la plus grande partie
manque déjà de cette matière première : ils ont doutant
plus lieu d'efpérer cette grâce de Sa Majefté, quelle ne
peut apporter aucun préjudice à la régie de fes Fermes
générales , qui ne perçoit aucun droit fur le Caftor , attendu
l'exemption qui en a été accordée à la Compagnie des
Indes : A ces caufes requéroient les fupplians, qu'il plût
à Sa Majefté leur accorder la permiffion de faire venir
de l'Étranger, pendant la durée de la Guerre, Se en
exemption de tous droits, le Caftor dont ils pourront avoir
befoin pour l'ufage Se foûtien de leurs manufactures. Vu
ladite Requête, enfemble la délibération de la Compagnie
des Indes qui en a eu communication, du xi. Janvier
1760. par laquelle ladite Compagnie confent qui! foie
accordé à la Communauté des Maîtres Chapeliers de
Paris, la permiffion de tirer de l'Étranger, pendant un an,
la quantité de Caftor dont ladite Communauté pourra
avoir befoin pour l'entretien de fa manufacture : Ouï le
rapport du Sr. Bertin, Confeiller ordinaire au Confeil
Royal, Contrôleur général des finances >• Le Roi étant
en son Conseil , ordonne qu a compter du jour du
préfent Arrêt, Se jufqu'à ce que par Sa Majefté, il en foie
autrement ordonné, les peaux Se poils de Caftor entreront
librement dans le Royaume, en exemption de tous droits.
Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles le douse Février mil fepe cens foixante»

Signe, Ph el y peaux.
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ANTOINE-LOUIS-FRÀNÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier, Marquis de St. ANGE , Comte de Moret »

Seigneur de Caumartin3 Boiffy-le-Châtel, Ville-Cerf\
Dormeilles, Ville St. Jacques, Stagny, la Commandent
& autres Lieux , Confèiller du Roi en fis Confeils , Maître
des Requêtes ordinaire de fin Hôtel, Intendant de
Flandres 6 d'Artois.

Vt, !Arrêt du Confiil u-deffts, & les Ordres de h
Cour à Nous adreffés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté filon fa
forme & teneur, & a cet effet lu 3 publié & affiché par tout &u
befoin fera, afin que perfonm nm ignore, FAIT ce 2ét
Février tyGo. Signé, CAUMARTIN,

\

Ï3e ITmprimerie de la veûve de C. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi,



 



DU CONSEIL D'ETAT
DU ROI,

QUI ordonne que, jufqu a ce qu'il en foit autrement or¬
donné , les Huiles de Baleines 5 Morues & autres Poijjons,
provenant de la Pêche francoife, qui feront tirées a terre
& déclarées pour être conjommées dans le Royaumefouiront,
comme celles tirées à bord des vaijjeaux , dans tous les
Ports de France, de l'exemption de droits accordée par
les Arrêts du. Confeil des 18. Mai 1751. & 18. Octobre
1757. en obfervant les formalités prefcrites par ledit Arrêt
du 18. Mai 1751.

Du 11. Février 1760.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

LE ROI s'étant fait repréfenter l'Arrêt de fonConfeil du 18. Octobre 1757. par lequel Sa
Majefté a ordonné que l'exemption accordée par

r



( 2 )
celui du 18. Mai 17ji. des droits impofés par
les Edits des mois d'Qdobre 1710. & Août
1714. Separ la Déclaration du Août 171^.
fur les Huiles provenant des Baleines, Morues
Se autres Poilïbns pêches par fes Sujets, Se ap¬
portées par des vailfeaux françois, Se déclarées
pour être confommées dans le Royaume, conti¬
nuera d'avoir lieu, jufqu'à ce qu'il en ait été
autrement ordonné, & ce en obfervant les for¬
malités ,prefcrites par ledit Arrêt du 18. Mai
1751. Et Sa Majefté étant informée qu'il feroit
avantageux à la pêche de fes Sujets , d'étendre
cette exemption aux Huiles de Poilfons tirées à
terre ; Se voulant y pourvoir. Vû fur ce les repré-
fentations des Députés Se Procureur général-fyndic
des Etats de Bretagne ; le mémoire en réponfe des
Fermiers généraux, cautions de Pierre Henriet ,

adjudicataire des Fermes générales unies ; enfemble
l'avis des Députés du Commerce: Ouï le rapport
du Sieur Bertin, Confeiller ordinaire au Confeil
Royal, Contrôleur général des finances ; Le Roi
étant en son Conseil , a ordonné Se ordonne
qu'à compter du jour du préfent Arrêt, Se jufqu'à
ce qu'il en foit autrement ordonné , les Huiles de
Baleines, Morues Se autres Poilfons , provenant de
la pêche françoife, qui feront tirées à terre Se
déclarées pour être confommées dans le Royaume ,
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jouiront, comme celles tirées à bord des vaifleaux,
dans tous les Ports de France, de l'exemption de
droits accordée par les Arrêts du Confeil des 18.
Mai 1751. Se 18. Oétobre 1757. en obfervant
les formalités preferites par ledit Arrêt du 18.
Mai 1751. Enjoint Sa Majefté aux Sieurs Inten-
dans & Commiffaires départis dans les Provinces 8c
Généralités du Royaume , de tenir la main à l'exé¬
cution du préfent Arrêt, qui fera lû, publié &
affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil
d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant, tenu à Ver-
failles le 12. Février 1760. Signé', Phelypeaux.
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. ANGE, Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin, BoifJy-le-Châtel, Ville - Cerf,
Dormeilles, Ville St. Jacques, Stagny , la Commanderie
& autres Lieux , Confeiller du Roi en Jes Conjeils s

Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant
de Flandres & d'Artois*

Vu IArrêt du Confeil ci-dejjus.
Nous Ordonnons qu 'il fera exécute félon fa forme &

teneur 5 & à cet effet publié & affiché par-tout où befoin
fera. Fait le iz. Mars lyGo* Signé, CAUMARTIN,

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi.



 



A R R E
DU CONSEIL D'ETAT

U ROI,
CONCERNANT la marque des Cuirs & Peaux

tannés & apprêtés.
Du 14. Février 1760»

des Registres du Conseil d'Etat.

E ROI ayant par Ton Edic du mois d'Août,
dernier, ordonné qua commencer du premier
O&obre fuivanc, il feroit payé dans l'éten¬
due du Royaume un droit fur les Cuirs 6c

' Peaux tannés 6c apprêtés, fur le pied 6c ainfi
! qu'il eft fixé par le Tarif arrêté en fon Con-

feil le neuf du même mois, 6c annexé fous
le contre fce! dudit Edit : Sa Majefté par Arrêt du vingt-
quatre Septembre dernier 6c Lettres patentes données fur icelui
ledit jour, auroit commis Etienne Somjpye, pour faire la Ré*

Extrait



gie, Recette & Exploitation dudit droit, Se auroit ordonné
que les conteftations qui pourroient naître fur l'éxecution dudit
Edit, Se de l'Arrêt du (_onfeil dudit jour vingt-quatre Sep¬
tembre dernier, circonftances Se dépendances feroienc portées
en première inftance devant les Officiers des Élections, Se dans
les Provinces où il n'y a point d'Ëledfcions , devant les plus
prochains Juges des Traites, Se par appel aux Cours des Aides
aufquelies les Jurifdiétions étoient re(Forti(Tantes j Et Sa Majefté
défirant pourvoir aux Jugemens des conteftations qui pourront
naître fur Téxécution dudit Edit, Se defdits Arrêt Se Lettres
patentes du vingt-quatre Septembre fuivant* dans l'étendue de
la Province d'Artois, dans laquelle il n'a point été établi
d'Élection Se de Juges des Traites, pour connaître en pre¬
mière inftance des droits de fes Fermes, ni de Cour des Aides
pour en connoître par appel: Oui le rapport du Sr. Berlin,
Confeilier ordinaire au Coiifeil Royal , Contrôleur général
des Finances, le Roi étant en son Conseil, a ordonné &
ordonne que l'Edit du mois d'Août dernier, enfemble l'Arrêt
du vingt- quatre Septembre fuivant, Se les Lettres patentes
données fur icelui le même jour , feront exécutés félon leur
forme Se teneur, Se que les conteftations qui pourront naître
fur ledit Edit, l'Arrêt Se Lettres patentes du vingt - quatre
Septembre dernier, circonftances Se dépendances feront por¬
tées en première inftance devant le Sr. Intendant Se Com-
miflaire départi dans les Provinces de Flandres Se Artois, ou
devant fes Subdélégués par lui commis, pour être par eux
jugés fommairement Se fans frais, fauf l'appel au Confeil
feront à cet effet les empreintes Se marteaux deftinés à mar¬
quer les Cuirs Se Peaux dans la Province d'Artois dépendance
de Tlntendance de Lille, dépofés aux Greffes des Magiftrats
de-chaque Ville, fans néanmoins qu'à caufe du dépôt defd,
empreintes, defd. Magiftrats puiffent faire aucunes procédures
quelconques, fous prétexte de concuftions, exaéHons, faux Si
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autres malverfations, foit contre les Commis Se Employés à
la Régie, foit contre les Fabriquans Se employais Cuirs Se
Peaux ; veut Se entend Sa Majefté que les procédures qu'il
pourroit y avoir lieu de faire pour raifon defd. cas, foient pour-
fuivies pardevant ledit Sr. Intendant de Lille, pour être les ac¬
cu fés par lui jugés définitivement & en dernier reffort, avec
tels Officiers ou gradués qu'il voudra choifir au nombre requis
par l'Ordonnance, Sa Majefté leur attribuant pour raifon de
tout ce que deffos, toute cour, jtiriidicftion Se connoillance,
Se icelle interdifant à toutes fes Cours Se Juges. Enjoint Sa
Majefté audit Sr. Intendant Se Commiffaire départi dans lad.
Province, de tenir la main à ce que le préfent Arrêt foit
exécuté félon fa forme Se. teneur, nonobftant toutes oppofitions
011 empêcliemens quelconques pour lefquels il ne fera différé ,
Se dont ii aucuns interviennent, Sa Majefté fe réferve Se à
fon Confeil, la connoiffance Se icelie interdit à toutes fes
Cours Se antres Juges, Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verlailles le quatorze Février mil
fept cens foixante. Signé, le Maréchal Duc de Belle-Isle.

OUÏS, par la grace de DIEU y Roi de france
et de Navarre : à notre amé Se féal Confeiiler en

nos Confeils, le Sr. Intendant Se Commiffaire départi pour
l'éxécution de nos Ordres dans les Provinces de Flandres Se

Artois, Salut. Nous vous mandons Se enjoignons par ces
préfentes lignées de Nous, de tenir la main à l'éxecution de
l'Arrêt dont Extrait eft attaché fous le contre feel de notre

Chancellerie, cejourdliui rendu en notre Confeil d'Etat, Nous
y étant, pour les caufes y contenues. Commandons au pre¬
mier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de fîgnifier ledit
Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce qu'aucun n'en ignore ; Se de
faire en outre pour l'entière éxecution dudit Arrêt ( Se de ce
qui fera par Vous ordonné,) tous comrnandemens, fomma-
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tions Se autres aâes ou exploits requis Se necefuires, fans
pour ce demander autre congé ni permiflion: Car tel est
notre plaisir, Donné à Verfailks le quatorzième jour de
Février l'an de grâce mil fept cens foixante, Se de notre
Regne le quarante-cinquième. Signé, LOUIS. Et plus bas:.
Par le Roi. Signé y le Maréchal Duc de Belle-Isle.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN „

Chevalier z Marquis, de St. A N G E y Comte de Moret r

Seigneur de Caumartin , Boiffiy-le-Châtel y Ville - Cerf y

Dormeilles, Ville St. Jacques 3 Stagny , la Commanderie
& autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître
des Requêtes ordinaire de jon Hôtel 3, Intendant de Flandres
& d'Artois.

U F Arrêt du Confeil ci-deffus.
Nous Ordonnons qu'il fera exécuté félon fa forme &

teneur} & à cet effet publié & affiché par-tout ou hefoirt
fera. Fait le j. Mars ij6o. Signé, CAUMARTIN.

îlmprimerie de la veuve de C. M. Crame 9 Imprimeur
ordinaire du Roi*

/



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

D U R O I,
RENDU en interprétation des Articles VI. & VIL de lEdit

du mois d*Août dernier > concernant les différentes marques
qui doivent être appojées Jïir les Cuirs & Peaux tannés &
apprêtési

E>u! z%. Février
EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT.

! UR ce qui a été repréfenté au Roi,
î que par l'Article VL de l'Edic du mois

I d'Août dernier , portant établiffemenedans toute l'étendue du Royaume d'un
I droit unique fur les Cuirs êc Peaux tan¬nés Se aprêtés, Sa Majefté avoit ordonné

(que les Cuirs ôc Peaux feroient marquésà la tête après le premier aprêt, par les
Fermiers 6c prépofés de Sa Majefté : ôc

par l'Article VIL que les Tanneurs, Mégifliers & autres, feroient
tenus d'acquiter le droit dans les trois mois du jour où les Cuirs



3c Peaux tannés 3c aprêtés auroient été marqués , à 1 effet de
quoi ils feroient leur foumifïion de le payer dans ledit délai :
qu il refaite de ces difpofîtions, que la marque appofée après le
premier aprêt conformément à l'Article VI. avoit purement
pour objet de conftater le nombre de Peaux dont la fabrica¬
tion étoit commencée, 3c que lorfque les Peaux étoient tannées
3c aprêtées, il devoir y être appofé une nouvelle marque, à compte
de laquelle marque les Tanneurs, Mégiffiers ou autres, feroient
tenus conformément à l'Article VIL dudit Edit, d'acquiter le
droit, 3c faire leur foumiffion en conféquence ; <^ue néanmoins
3c pour prévenir toute difficulté à cet égard, il etoit néceffaire
que Sa Majefté voulut bien fur ce , expliquer fes intentions:
à quoi délirant pourvoir. Ouï le rapport du Sr. Bertin Con-
feiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur Général des
Finances ; le Roi étant en son Conseil , a ordonné 3c or¬
donne que l'Édit du mois d'Août dernier fera exécuté félon fa
forme 3c teneur, en conféquence 3c conformément à l'Article
VI. d'icelui, que les Cuirs 3c Peaux feront marqués après le
premier aprêt, par les Fermiers de Sa Majefté ou fes prépofés
à l'exécution dudit Edit , pour ladite marque fervir de charge
des Cuirs 3c Peaux en fabrication ; ordonne pareillement Sa
Majefté que les Cuirs 3c Peaux tannés 3c aprêtés, feront mar¬
qués d'une fécondé marque incontinent 3c après leur entière
perfe&ion, 3c que les Tanneurs, Mégiffiers 3c autres, feront
tenus d'acquiter le droit porté par l'Article V. dudit Edit, dans
les trois mois du jour ou les Cuirs 3c Peaux tannés 3c aprêtés
auront été marqués de ladite fécondé marque , à l'effet de quoi
tefdits Tanneurs, Mégiffiers 3c autres Fabriquans, feront leur
foumiffion de payer ledit droit dans ledit délai de trois mois,
conformément à F Article VIL dudit Edit, 3c feront fur le
préfent Arrêt toutes Lettres néceffaires expédiées Fait' au Con¬
feil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le
vingt-cinquième jour de Février mil fept cens foixante. Signé,
pHLLIPEAU



] OUIS par la grâce de DIEU Roi de france et dej Navarre : A notre arné & féal le Sr Intendant 8c Com-
miflaire départi en nos Provinces de Flandres & d'Artois, Salut :
Nous vous mandons 8c enjoignons par ces préfentes lignées de
Nous, de tenir la main à l'exécution de l'Arrêt dont l'extraie
eft ci-attaché, fous le contre feel de notre Chancellerie, cejour-
dhui rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, pour les
caufes y contenues j commandons au premier notre Huilier ou
Sergent fur ce requis, de lignifier ledit Arrêt à tous qu'il ap-

f>artiendra, 8c de faire en outre pour l'entière exécution d'ice-ui tous aétes 8c exploits néceflaires, fans autre permillion : Car
tel est notre plaisir. Donné à Verfailies le vingt cinquième
jour du mois de Février l'an de grâce mil fept cens foixante , 8c de
notre Regne le quarante-cinquième. Signé y LOUiS. Et plus bas :
par le Roi 3 Signé, Phelipeaux.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier, Marquis de St. ANGE , Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin , Botffy-le-Châtel y Ville-Cerf, Dormeilles 5

Ville St. Jacques, Stagny , la Commanderie & autres Lieux,
Conjeiller du Roi en fes Lonfeils , Maure des Requêtes ordi¬
naire de Jon Hôtel, Intendant de Flandres & dÔArtois.

V? U l Arrêt du Confeil a Etat du Roi ci-deffus, & les ordres
à Nous adreffés.

NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera lu y publié & affiché
dans toutes les Villes & lieux de noire Département où befoitt
fera, pour être exécuté félon fi finme & teneur. FAIT ce 61
Juin ijôq. Signé , CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veuve de G M. Crame, Imprimeur
ordinaire du Roi.
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LETTRES PATENTES

U R O I,
éjfjUI prorogent jufiqu au premier May prochain , le délai fixé

par celtes du ip. Décembre dernier , & ordonnent que les
iUaijfelles Û Argenteries qui feront portées aux Hôtels des
Monnoyes, tant par les Ëglifies, Fabriques & Communautés

%eccléfiafiique$ , fiéculières Ô régulières, que par les autres
Sujets de Sa Majefié , y fieront reçues & payées 9 jufiqu audit
jour premier May prochain, fiur le pied porté par les Lettres
patentes du 26. Octobre lyôg). & conformément au Tarif
\arrêté en la Cour des Monnoyes Le Novembre Juivant.

Données à Verfailles le zç. Février 1760.

jRegifirées m la Cour des Monnoyes le il Mars Jiâvant.

IOUIS , par. la grace de DIEU, :Roi de frangeet de Navarre : A nos amés & féaux Confeillers les
;Gens tenant notre Cour des Monnoyes à Paris; Salut.
Différentes Églifes, Fabriques & Communautés ecclélîaftiques.,
Meulières &.régulières de notre Royaume, & même quelques¬
-uns de ups autres .Sujets^ Nous .ayant fait repréfenter que



malgré leurs foins, différentes circonftances les ont empêchés
jufqu a préfent, de pouvoir affembler 8c faire porter aux
Hôtels des Monnoyes toutes leurs Vaiffelles 8c Argenteries,
dans le délai prefcrit par les Lettres patentes du 14. Décem¬
bre dernier; Nous avons cru devoir déférera leurs repréfen-
tations 8c leur accorder encore un nouveau délai, pour les
mettre en état de fatisfaire à leur zèle 8c de profiter du bé¬
néfice accordé par les Lettres patentes du z6. Oéiobre pré¬
cédent : A ces causes , de lavis de notre Confeil, Nous
avons prorogé 8c prorogeons jufqu au premier jour de May
prochain, le délai fixé par les Lettres patentes du 14. Dé¬
cembre dernier ; 8c en conféquence, voulons 8c ordonnons
que toutes les Vaiffelles 8c Argenteries qui feront apportées
aux Hôtels des Monnoyes, jufqu audit jour premier May pro¬
chain , par les Églifes, Fabriques, Communautés eccléfiafti-
ques, féculières 8c régulières de notre Royaume, 8c autres nos
Sujets, y foient reçues 8c payées fur le pied 8c en la ma¬
nière prefcrite par lefdites Lettres patentes du z6. O&obre
dernier, 8c conformément au Tarif arrêté en notre Cour des
Monnoyes de Paris le y. Novembre fuivant , paffé lequel
temps, toutes les Vaiffelles, Argenteries 8c matières n'y feront
plus reçues 8c payées que comme auparavant lefdites Lettres
patentes. Si vous Mandons que ces Préfentes vous ayez à
faire regiftrer, 8c le contenu en icelles garder, ob'ferver 8c
exécuter félon leur forme 8c teneur, nonobftant tous Edits,
Déclarations 8c Lettres à ce contraires, aufquels Nous avons
dérogé 8c dérogeons par ces Préfentes ; aux copies desquelles,
collationnées par l'un de nos amés 8c féaux Confeillers-Se-
crétaires, voulons que foi foit ajoûtée comme à l'original : Car
tel est notre plaisir, Donné à Verfailles le vingt-neu¬
vième jour de Février, fan de grâce mil fept cens Soixante,
8ç de notre Regne le quarante-cinquième. Signé, LOUIS.
Et plus bas: Par le Roi, Phelypeaux. Vu au Confeil,
Bertin > 8c {celle du grand fceau de cire jaune,



Regifirées au Greffe de la Cour 5 Oui y & ce Requérant le
Procureur général du Roi, pour être éxecutées félon leur forme
& teneur ; & copies colladonnées d'icelles9 être envoyées dans
tous les Sièges des Monnoyes du Rejjort de la Coury pour y
être lues, publiées & enregifirées, a La diligence des Subjiituts
dudit Procureur général du Roiy qui feront tenus d'en certifier
la Cour au moisy fuivant l'Arrêt de ce jour. Fait en la
Cour des Monnoyes 9 les Semeflres affemblés 9 le onzième jour
de Mars mil fept cens fixante. Signé 9 Gueudre*

De l'Imprimerie de la veuve de C, M. Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi,



 



DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
QUI annuelle l'information faite le 17. Mars 17J9. par le

Sr. de la Haye, Lieutenant de Martchauffèe à Ârrasy
comme faite par entreprife & par affectation Jans pouvoir
& fans caractère a cet effet, & lui fait çlefenjes de faire
de pareilles entreprifes à l avenir.

Du 1 %. Mars 1760.

Extrait des Regifres du Confeil d'Etat du Roi.
E ROI ayant été informé qu'au fujet de
l'adjudication dune partie des Marais de
la Communauté de Vendin le vieil en

Artois, faite le 17. Janvier 17J9. fous
l'autorité du Sr. de Caumartin, Inten¬
dant & Com111?flaire départi dans les Pro¬
vinces de Flandres Ôc d'Artois, par le Sr.
de Gouve 3 Subdélégué dudit Sr. Inten¬

dant à Arras, en éxécution d'un Arrêt du Confeil du 19.
Décembre précédent, le Sr. de la Haye,. Lieutenant de la
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Marêchauffée de Flandres & d'Artois à la réfidence d'Arras,
auroit entrepris, fans être commis ni autorifé à cet effet, de
procéder le 17. Mars 1759. à une information fur ce qui
s'étoit paffé dans cette occafïon, laquelle il auroit même mis
le % t dudit mois au Greffe de la Marêchauffée à qui il n'ap-
partenoit pas de connoitre de l'éxecution des ordres de Sa
Majefté en pareille matière ; Sa Majefté fe feroit fait repré-
fenter le cahier de lad. information compofée de quatre té-

* moins, par lequel Elle a reconnu que non feulement ledit
de la Haye l'auroit faite fans pouvoir, fans plainte ni Procès-
verbal, mandement ou autorité quelconque de juftice , mais
encore que fous prétexte d'informer contre des Cavaliers de
Marêchauffée , comme accufés de violences commifes contre des
habitans dudit village de Vendin, il n'auroit eu pour but que
d'informer contre ledit Subdéléguê, ayant procédé en cette
qualité pour raifon de lad. adjudication ; Se comme Sa Majefté a
déjà fait reffentir à cet Officier fon mécontentement d'une con¬
duite fi téméraire, en l'interdifant dès le mois de Mars de l'an¬
née dernière jufqu a nouvel ordre ; Elle veut auffi frapper de
fon Autorité lad. prétendue information par lui faite, comme
pièce fans caraéfère, qui, à aucun titre, ne peut fubfîfter -, laif-
fant au furplus audit Sr. Intendant, fuivanc l'attribution qui
lui eft faite par les Arrêts donnés par Sa Majefté en cette
matière, de connoitre de tout ce qui peut concerner ladite
adjudication des Marais de Vendin le vieil indécife pardevant
lui, & à ceux qui peuvent y avoir intérêt de s'adrelier à lui,
pour y être pourvu Se ftatué ainfi qu'il appartiendra, à quoi
voulant ppurvôtr. Oui le rapport: Sa Majesté étant en son
Conseil , a déclaré Se déclare nulle & de nul effet lad. infor¬
mation faite par ledit Sr. de la Haye le 17. Mars 17J9.
comme faite par entreprife Se par affeébation, fans pouvoir Se
fans caraétère à cet effet ; Ordonne que le cahier contenant-
lad. information retiré du Greffe de la Marêchauffée, fera re~
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•mis audit Sr. de Caumartîn Intendant, Se qua la place
dudic cahier, copie en bonne forme du préfent Arrêt, fera

/ remife audit Greffe, pour y fervir de décharge en tant que
befoin ; fait défenfes audit de la Haye Se à tous autres Offi¬
ciers de Marêchauffée, de faire de pareilles entreprifes à l'ave¬
nir, fauf aux Parties intéreffées qui, en pareilles occafions pour¬
raient avoir à fe plaindre de la conduite des Subdélégués ou
autres, de fe pourvoir pardevant le Sr. Intendant Se Corn-
miiïaire départi > enjoint Sa Majefté au Sr. de Caumartîn,
Intendant Se Cominiffaire départi dans les Provinces de Flan¬
dres Se d'Artois, de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt, lequel fera publié Se affiché par-tout où befoin fera.
Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant , tenu
à Verfailles le vingt-huit Mars mil fept cens foixante.

Signé, le Maréchal Duc de Belle-Isle.

I OUIS , par la grace de DlEU , Roi de france etde Navarre: à notre amé Se féal Confeiller en nos

Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel, In¬
tendant Se Commiffaire départi pour Péxécution de nos Or¬
dres dans nos Provinces de Flandres Se Artois, le Sr. de
Caumartîn, Salut. Nous vous mandons Se ordonnons par
ces Préfentes fîgnées de notre main, que conformément à
l'Arrêt cejourdhui rendu en notre Confeil d'État, Nous y
étant, expédition duquel eft ci-attachée fous le contre-fcel de
notre Chancellerie , vous ayez à vous employer Se tenir la
main à fon éxécution félon fa forme Se teneur. Comman¬
dons à notre Huiffier ou Sergent premier requis, de fîgnifier
fi befoin eft ledit Arrêt, Se ces Préfentes, à cous qu'il appar¬
tiendra à ce qu'ils n'en prétendent caufe d'ignorance, Se de
faire pour fon exécution Se de tout ce que vous ordonnerez
en confequence , tous exploits, lignifications Se autres aéles
requis Se néceftaires, fans pour ce demander autre congé ni
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permiffion: Car tel est notre plaisir. Donné à Ver failles-:
le vingt-huitième jour de Mars l'an de grâce mil fept cens
foixante & de notre Regne le quarante-cinquième. 5rgv7£5LOUIS.
Et plus bas: par le Roi. Signe , le Maréchal Duc de
Relle-Isle.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier, Marquis de St, ANGE , Comte de Moret, Seig¬
neur de Caumartin, BoiJJy-le-Châtel, Ville-Cerf\Dormeilles y
Ville St. Jacques, Stagny y la Commanderie & autres Lieux y

Confeiiler du Roi en [es Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire de/on HôtelIntendant de Flandres & d'Artois*

V* U l Arrêt dit Confieil ci-deffus, enfemble la Commijjion y
attachée.

Nous Ordonnons que le préfent Arrêt fera éxecuté fuivant
fa forme & teneur, en conféquence que par Adrien Anfelin s,

Huijfier des Cours fupérieures de France que Nous avons commis
à cet effet, copie du préfent Arrêt, fignée de Nous, fera remije
au Greffe de la Marêchauffée d'Arras, poury fervir de décharge
du cahier d'information retiré dudit Greffe, de laquelle remife
il Nous fera certifié dans huitaine. Ordonnons que le préfent>.
Arrêt fera publié & affiché dans toute l'étendue de notre Dépar¬
tement

y notamment dans le village de Vendin le vieil , a ce
que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance. Fait ce 4. Avril
i76o. Signé, CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Crame,. Imprimeur
ordinaire du Roi.



PORTANT fupprejjion des Offices de Jurés Vendeurs i
Piud'hommes^ Contrôleurs , Marqueurs, LotiJJeurs & Dé¬
chargeurs de Cuirs & autres fous quelque nom que ce foit y

ainfi que des droits a eux attribués > & étahlijfement d'un
droit unique dans tout le Royaume far les Cuirs tannés &
apprêtés»

ouïs par ia Grâce de DIEU, Roi de
France et de Navarre: A tous préfens 6C
à venir : Salut. Dès les tems les plus reculés
de la Monarchie, les Rois nos Prédéceifeurs
ont veillé par des Réglemens à ce qui coiï-
cernoit la confommation des Cuirs, éc parti¬
culièrement à la perfection' de leur apprêt, Se
les droits fur cette Marchandée ont la même
ancienneté. Mais ces droits , originairement éta¬
blis pour être levés dans tout le Royaume,

ont été négligés dans quelques Provinces , & dans les autres ils
ont été perçus d'une manière inégale qui a considérablement altéré
le cours du Commerce ; quoique dans plufieurs endroits les droits
fur les Cuirs foient exceflifs , ces Marchandées n'en font pas moins
fujettes à les payer à chaque vente & revente , ce qui a occafionné
la chute d'un grand nombre de Tanneries 6c de Mégide ries. En
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effet, Nous avons remarqué que malgré le droit de vingt peut
cent établi fur les Cuirs tannés ou corroyés venant de l'Etranger,
il ne laiffe pas d'en être apporté pour des fommes confidérables dans
notre Royaume, d'où ces mêmes Cuirs font la plupart forcis en
yerd. L'aliénation faite par les Rois nos Prédéeeffeurs, des droits
fur les Cuirs à divers Officiers, Nous a empêchés de connoitre pen¬
dant longtems la caufe de la perte d'une Manufacture fi nécelfaire
Se d'une main-d'œuvre qui floriffoit autrefois en France : Nous
avons reconnu qu'elle ne pouvoir être attribuée qu'aux gênes impo-
fées fur le Commerce des Cuirs par ces divers Officiers, chacun
dans leur diftriêt, Se à la rigueur Se à l'inégalité des droits. Ce
motif feul fuifiroit pour Nous engager à y porter un prompt rémède ;
mais par les repréfentations qui Nous ont été faites à ce fujet,
Nous avons eu occafion de reconnoître que la perception du droit
n'a aucune proportion avec la médiocrité des finances qui ont été
payées par les Engagifies ; c'eft dans ces différentes vues que Nous
nous fommes déterminés à fupprimer tous les Offices établis pour
la marque Se la police du commerce des Cuirs, ainfi que tous les
droits attribués à ces divejrs Offices, Se à y fubftîtuer un droit
modéré qui ne fera perçu qu'une feule fois fur les Cuirs tannés Se
apprêtés dans toute l'étendue de notre Royaume; pour qu'il foit
encore moins onéreux à nos Peuples, Nous avons jugé convenable
de fupprimer les droits impofés fur les Cuirs au paffage réciproque
d'une Province de l'intérieur dans une autre Province réputée étran¬
gère ; enfin Nous avons cru devoir établir fur la fortie des Cuirs
verds , un droit qui en conferve la main-d'œuvre à nos fujets. Nous
efpérons , par ces diverfes mefures 9 parvenir tout à la fois à réta-
tablir le commerce des Cuirs, Se à Nous procurer fur cet objet de
confommation un fecours dont Nous avons befoin. A ces Causes ,

Se autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, Se de
notre certaine Science , pleine Puiffancc Se Autorité Royale, Nous
avons par le préfent Edit perpétuel Se irrévocable, dit, flatué Se
ordonné; difons, Ramons Se ordonnons, voulons Se Nous plaît ce
qui fuit,

ARTICLE PREMIER,

foulons que les Offices de Contrôleurs, Vificeurs, Marqueurs,
Çardes-Halles Se Marteaux, Lotiffeurs , Déchargeurs, Vendeurs de
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Cuirs 6c de tous autres Officiers créés pour la police des Cuirs,
fous quelque dénomination que ce foit, foient 6c demeurent fuppri-
més à commencer du premier Octobre prochain : défendons à tous
ceux qui s'en trouveront pourvus , ou qui auront été par eux com¬
mis ou prépofés pour les exercer, de les continuer à l'avenir , à
peine de trois mille livres d'amende pour chaque contravention 3<
même d'être pourfuivis extraordinairement h le cas y échoit,

I I.

Les Propriétaires de tous les fufdits Offices feront tenus de re-*
mettre entre les mains du Contrôleur général de nos finances , dans
le courant du mois de Septembre prochain , les Contrats d'aliénation,,
Quittances de finances , autres Titres , à l'effet d'être procède à la*
liquidation de leurs finances, 6c pourvu à leur rembourfement.

I I t

Il fera créé pour ledit rembourfement, jufqu'à concurrence du
montant des liquidations qui auront été faites en exécution de l'Ar¬
ticle précédent 3 des Contrats portant intérêt au denier vingt, leff
quels feront rembourfables d'année en année par la voie du fort,,
à raifon d'un million par an , 6c accroiffement aufdits fonds d'un
million, des arrérages des capitaux éteints par ledit rembourfement;
6c les arrérages defdits Contrats commenceront à courir, à compter
du premier Qdobre prochain.

Ordonnons que tous les droits attribués aufdits Officiers fur les
Cuirs verds, tannés 6c mégiffés , 6c tous autres, demeureront
éteints 6c fupprimés, à commencer au premier O&obre prochain.

V,

Voulons qu'à commencer dudit jour premier d'O&obre prochain ,

il foit payé dans toute l'étendue de notre Royaume , à nos Fermiers,
Régiffeurs , ou à ceux qui feront par Nous prépofés , un droit uni¬
que fur les Cuirs 6c Peaux tannés 6c apprêtés, lequel fera perçu



conformément au Tarif annexé fous le contre-fcel du préfent Edit,
dérogeant à tous privilèges &; exemptions qui pourraient avoir été
accordés ; &: fera ledit droit fpécialement affe&é &: hypothéqué au
payement des arrérages des rembourfemens des capitaux des Con¬
trats créés par l'Article trois ci-dellus.

y i.

Seront marqués lefdits Cuirs &: Peaux , après le premier apprêt ,

à la tête par nos Fermiers Se prépofés, d'un Marteau dont l'em¬
preinte fera dépofée au Greffe de la Jurifdidion la plus voifine de
la Cour des Aides du reffort.

V I I.

Seront tenus les Tanneurs, MégifTiers Se autres, . d'acquitter le
droit porté en l'Article cinq ci-deffus, dans les trois mois du jour
011 les Cuirs Se Peaux tannés Se apprêtés auront été marqués ; à
l'effet de quoi lefdits Tanneurs, MégifTiers Se autres feront leur
fbûmiflion de payer ledit droit dans ledit délai de trois mois.

VIII.

Défendons à tous Tanneurs, MégifTiers Se autres, de contrefaire
ladite marque, fous peine de faux, Se à tous Corroyeurs Se autres
Ouvriers d'acheter des Cuirs ou Peaux tannés Se apprêtés, qui
n'auroient pas la marque du Fermier , fous peine de confîfcatioa,

I Xr
Voulons qu'à la fortie des Cuirs Se Peaux tannés Se apprêtés pour

TÉtranger , les droits foient reftitués en entier, à la charge de faire
côntremarquer lefdits Cuirs Se Peaux tannés Se apprêtés, Se en
juftifiant à nos Fermiers de la fortie du Royaume dans les formes
ordinaires.

X.

Permettons aux Commis de nos Fermiers Se Régiffeurs , de faire
les vjfites ordinaires chez les Tanneurs, Mégiiliers Se chez les Ou?
yriers employans Cuirs.
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X I.

Voulons que les Cuirs 8c Peaux tannés 8c apprêtés qui fe trou¬
veront chez les Marchands & Ouvriers, au premier Odobre pro^
chain, foient marqués de la marque de notre Fermier ou Prépofé,
8c que le droit foit payé fur ceux qui n'auront pas acquitté les
droits des Officiers fupprimés par le préfent Edit.

X I I.

Supprimons tous les droits de traite 8c de foraine fur les Cuirs
verds 8c tannés, au palfage d'une Province de notre Royaume
dans une autre, Nous chargeant de dédommager les Intéreflés dans
nos Fermes unies.

XIII,

Ordonnons qu'à la fortie du Royaume pour les Pays étrangers 3
il fera perçu lîx livres par Cuirs de bœuf 8c de vache en verd ,

vingt fols par Peaux de veau en verd , 8c dix fols par Peaux de
mouton, d'agneau 3 chèvre ou chevreau en verd.

X I V.

Voulons que dans la ville de Paris feulement, nos Fermiers ou Pré-
pofés tiennent une cailfe à la Halle 8c au Bureau des Cuirs, à la¬
quelle les divers Ouvriers qui employent les Cuirs 8c Peaux, puif»
fent, s'ils le jugent à propos , fe faire avancer le montant de leurs
achats pendant deux mois, en payant tiois deniers pour livre dudit
montant, fans qu'ils puilfent y être forcés. Si donnons en mandement
à nos amés 8c féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement 8c
Aides unies de Flandres féant à Doiiay , que le préfent Edit ils
ayent à faire lire, publier 8c regiftrer , même en tems de vacation ;
8c le contenu en icelui, garder obferver 8c exécuter félon fa for¬
me 8c teneur , nonobftant tous Edits, Déclarations, Arrêts 8c Rè-
glemens à ce cpntraires, aufquels Nous avons dérogé 8c dérogeons
par le préfent fedit ; aux copies duquel, collationnées par l'un de
nos amés 8c féaux Confeillers-Secrétaires , voulons que foi foit ajou¬
tée comme à l'original : Car tel est notre plaisir. Et afm qqe



ce foit chofe ferme ôc ftable à toujours, Nous y avons fait mettre'
notre feel. Donné à Verfailles au mois d'Août, l'an de grâce mil
fept cens cinquante-neuf, & de notre Règne le quarante-quatrième.-
Signé, LOUIS, Vifa, LOUIS. Et plus bas : par le Roi, le Maré~
ehal Duc-de Belle-Isle. Vu au Confeil, de Silhouette.

TARIF des droits fur les Cuirs.
& Peaux façonnés.

Cuir de bœuf tanné à fort & à œuvre , paflfé' en buffle, fols,
en hongrie ou autrement. . z.

Cuir de vache tanné, paffé en hongrie, en ruffle,
en buffle ou autrement. . . 2,

Cuir de cheval, de mulet tanné, pafle en hongrie
ou autrement. i.

Peau de veau tannée, palfée en chamois , en mégie ,

en faumat, en alun ou autrement. ......... 2®
Peau de mouton pafflée en chamois , en mégie, en ba-

fanne , en alun , en houlfe , en parchemin ou autrement. . . . 2.
Peau d'agneau, de chevreau de tout apprêt, même

celui de pelleterie. . . .. . . . . . . . . . „ . 2,
Peau de bouc, de maroquin en croûte, en couleur

ou autrement. ..... ....... „ 4~ . 8,-
Chèvre tannée, corroyée, palfée en chamois ou

autrement. . 6„
Peau de daim, de chevreuil, de chamois, palfée en

huile ou autrement. 10.

Peau de cerf, d'élan, d'orignac, palïée en huile. . . . 60
Peau de porc, de truin , de fanglier. 2.
Et tous les Cuirs Se Peaux façonnés, qui ne font point dénom¬

més au préfent Tarif, payeront dix pour cent de leur valeur.

Fait & arrêté au Confeil d'Etat du Roi, tenu a Verfailles le neuviè¬
me jour d'Août mil fept cen s cinquante-neuf. Signé, Le Maréchal Duc
de Belle-Isle.

Lues & publiées avec les Lettres patentes jointes, l'Audience tenant
cepurdhui 22. Février IJ60. & enregiftrées au Greffe de la Cour de
Parlement de Flandres , ouï & ce requérant le Procureur général du
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Roi, pour être exécutées félon leur forme & teneur, & copies d'icellcs
envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs , pour y être pareille-
ment lues, publiées & enregijbrées. Fait les jour, mois & an que
dejfus. Signé, Soyez8j

Lues & publiées aux plaids extraordinaires de la Gouver¬
nance & jouverain Bailliage de Lille, oui ce requérant le
Confeiller Avocat du Roi de ce Siège, le 20, Mars ljGo«
Signé, D. J. Af. FOI TEAU,

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Cramé ^ Imprimeur
ordinaire du Roi



 



NOUVEAU SOL POUR LIVRE.
= — ' =====

A Paris , ce 31. Mars ijffo,

PERCEPTION,

QUoique la Déclaration du Roi du 3. Février dernier, portantimpofition d'un Sol pour livre en-fus de tous les Droits des Fermes,
paroilfe, Moniteur, s'exprimer avec allez de précifion pour n'être pas
fufceptible de difficultés, cependant afin de n'en lailïèr aucune entre les
Négocians & les Employés chargés de lever ce nouveau Droit, Nous
avons demandé quelques explications au Confeil: il vient d'ordonner
par fa Décilion du 21. de ce mois, que le nouveau Droit d'un Sol pour
livre doit être perçu fur le droit de Fret, fur le droit de dix livres par
quintal de Caffé, & fur le droit des Harangs &: Maqueraux péchés par
les Habitans de Dunkerque, de même que fur le Sol & les Deux Sols
pour livre de la Douanne de Lyon, les Trois, Quatre & Cinq Sols pour
livre de la Foraine -, mais que ce Nouveau Sol pour livre ne doit pas
être exigé fur les droits d'Acquits de toute efpêce, fur le droit de Demi
pour cent réfervé pour les dépenfes du Commerce, ni fur le droit des
Marchandifes chargées fous voiles aux Ifles, non plus que fur celui qui
fe perçoit dans les Colonies.

Nous croyons inutile d'ajouter qu'il en doit être de même à l'égard
des Marchandifes & des effets tranfportés fur des Palfeports du Roi,
l'exemption du Sol pour livre cft une fuite naturelle de leur deftination
Se de celle du produit,du nouveau Droit.

La nature de ce Droit accelîoire, Se fon établilfèment général fur les
Droits des Fermes, femblent difpenfer de la tenue d'un Regiftre parti¬
culier pour fa perception * de forte qu'il fuffira que les Receveurs la por¬
tent fur chacun de leurs Regiftres dans une colonne qu'ils trouveront
moyen de former, foit entre les autres, foit dans l'une ou l'autre marge,
ou qu'ils employent à cet ufage la colonne dont le titre, dans prefque
tous les Regiftres, eft lailfé en blanc pour les perceptions imprévues.
C'eft un foin que vous pouvez prendre vous-même en leur envoyant la
fourniture ordinaire de leurs Regiftres, ou lors de leur imprelîîon pour
les années prochaines. Vous preferirez de diftinguer cette perception fur
les Regiftres & dans les expéditions en la timbrant toujours: Sol four livré
peur h compté du Rot par la Déclaration du 5, Février ij6oa

REGISTRES.



ETATS DE PRODUIT ET REMISES DES FONDS.

La levée du Nouveau Sol pour livre fe faifant pour le compte du Roi p
cette deftination exige que le produit, ainli que la remife des deniers
qui en proviendront, ne puiffent en aucune circonftance être confondus
avec ceux de la Ferme dans les Caifles où ces deniers font dans le cas

de pafler fuccelfîvement ; & voici pour prévenir cet inconvénients
l'ordre qui Nous paroît le plus convenable à fuivre.

RECEVEURS SUBORDONNES.

Les Receveurs des Bureaux fudordonnés établiront le produit du nou*
veau Droit pendant chaque mois, par un Etat dans la forme du modèle ci-
joint: il fe partage en trois colonnes.

La première eft deftinée à porter la nature de chacun des anciens
Droits de la Ferme-, la fécondé, le Produit en principal de ces Droits
comme principes du Sol pour livre i & la troifième, le montant de ce
nouveau Droit.

Au dos de cet Etat qui fera remis au Receveur principal à la fin de
chaque mois en même tems que celui des Droits de la Ferme, le Re¬
ceveur fubordonné portera le Bordereau des payemens qu'il aura faits au
Receveur principal -, & le total de ces payemens devra toujours être égal
au produit du nouveau Droit, attendu qu'il n'y aura fur ce produit, de
dépenfes d'aucune efpèce.

Au moyen de cet Etat & de ce Bordereau, le Receveur principal
pourra remettre au Receveur fubordonné , un RécépiflTé diftinét des deniers
provenans de la perception du Sol pour livre ; & ainli nos intentions fe
trouveront remplies à l'égard de ces Bureaux.

RECEVEURS PRINCIPAUX.

Pour parvenir au même but de la part des Receveurs principaux, ils
formeront par mois un Etat de produit dans la forme du modèle ci-
joint. Dans la première partie, ils porteront le produit particulier de
leur Bureau dans le même ordre que les Receveurs fubordonnés; ils en
tireront un total hors ligne; au-denous ils porteront en total par Bureau
les fommes qu'ils en auront reçues, dont le montant joint à celui de leur
propre Bureau fera le total de leur Recette. Au dos ils établiront un

bordereau qui contiendra la date & le montant de leurs payemens au
Receveur général du Département, qui leur en aura fourni des Récé-
pilfés diftin&s.

Les Receveurs principaux à l'échéance de chaque mois vous remet¬
tront ces Etats aulquels feront joints ceux de leurs Receveurs fubordoa-
nés, &c vous Nous les ferez palier en même tems que les Etats des
Droits de la Ferme, le tout à LadreUe de M. de Lafalle^ Chef dis
Bureau des itats de produit, ~



RECEVEUR

L'ordre que Nous prefcrivons pour les opérations des Receveurs par-
îiculiers, indique celui que doit fuivre le Receveur général du Dépar¬
tement.

Il tiendra féparément un Journal dans la même forme que celui des
Droits de la Ferme pour y porter feulement la Recette 6c la Dépenfe
qu'il fera fur le produit du nouveau Droit, ôc il joindra un Bordereau
léparé concernant cette partie à ceux qu'il eft dans l'ufage d'envoyer
pour les Droits de la Ferme.

Vous lui recommanderez pour la remife de fes fonds fur le Sol pour
livre, l'exaditude que Nous exigeons pour le produit des Droits de la
Ferme, &e furtout d'avoir pour le Receveur générai à Paris, la même
attention preferite à fon égard aux Receveurs principaux, c'eft-à-dire
d'obferver, lors de fes envois, de faire des imputations fi precifes que
ce Receveur général puiife toujours lui expédier des RécépiiTés diftinds
fur la partie du nouveau Droit.

Vous aurez pour agréable de donner copie de la Préfente Se des
Inftrudions qui y foient relatives, aux Employés principaux , au Receveur
général Se aux autres Receveurs de votre Département j de forte que
Nous puiflîons croire que nos intentions feront remplies avec intelligence
Se avec exaditude. Ils vous fourniront leur foumiffion de s'y conformer
Se vous Nous en affinerez de votre part, en Nous accufant la réception
de cette Lettre à l'adrefle de M. Seroux d'Agincourt , Diredeur des
cinq grofles Fermes, au-bas de l'un des deux Imprimés que Nous vous
adreflons. Signé, Mercier, d'Aucour, Hocquart , Chicoyneau, dê
Cràmayel f St. Amand,de Boullqngne, St. Amarant, de Pressigny,

Lille, ce $. Avril ij6oa

*s>

MESSIEURS les Receveurs général, principaux & particuliers, Contrôleurs tFifiteurs & autres Employés des Fermes de notre Département, fe confor¬
meront À l'InftruBion du 31. Mars dernier ci-dejfus, & pour Nous ajfursr
de fin exécution i ils Nous en adrejferont leur fonmijfton au bas de copie.

Le Diredeur des Fermes du Roi
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ORDONNANCE
DU ROI,

SUR la difciplïne , fuhordiriation & Jervice des Maréchaujjees
du Royaume.

Du ip. Avril ij6o.

E PAR LE ROI.
A MAJESTÉ étant informée que les MaréchaulTées ne
procurent point à fes Sujets tous les avantages qu'ils
peuvent attendre de leur fervice, dont l'objet doit être
de rechercher Se pour fuivre les malfaiteurs Se autres
ennemis intérieurs de l'État, garantir les Voyageurs de
leurs entreprifes, en tenant les grands chemins libres
Se aflurés, obferver les marches des troupes, veiller

au bon ordre dans les fêtes Se autres alfemblées, Se maintenir en toute
circonftance la fureté Se la tranquillité publique : Et délirant, à l'exem¬
ple des Rois fes PrédécelTeurs, perfectionner le fervice de fes troupes,
Se donner en particulier des marques de fon attention fur un objet
auffi important, Elle auroit, par Arrêt de fon Confeil du 19. Juin
de l'année dernière, ordonné l'éxécution des Édit Se Ordonnance de
ijiq* concernant la fubordination Se difeipline des Maréchaulfées $ mais
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fur les repréfentations qui lui ont été faites qu'en rappelîant les chf.
portions des précédens Édits, Déclarations 6c Ordonnances rendus fut
cette matière, il leroic néceffaire d'expliquer plus particulièrement fes
intentions, 6c d'établir une règle confiante 6c uniforme, non feulement
fur la fubordination 6c difcipline des Compagnies de Maréchauffées s

mais encore fur les honneurs dus par fes troupes, 6c fur les différentes
parties de leur fervice, afin d'empêcher qu'elles n'en puiffent être dif»
traites au préjudice du bien public, en fe livrant à des fondions qui
leur font étrangères, toutes les fois qu'elles n ont aucun rapport au
maintien de la fureté 6c de la tranquillité publique, pour lequel les
Maréchauffées ont été établies, Sa Majesté a ordonné 6c ordonne
ce qui fuit :

TITRE PREM 1ER.
De la fubordination & difcipline*

Article Premier,

Les Compagnies de Maréchauffées continueront d'être fous le com¬
mandement des Srs. Maréchaux de France, conformément à l'Article
VI. de l'Edit de création du mois de Mars 172,0.

1 I.
Les Prévôts généraux continueront d'avoir le commandement, cha¬

cun dans leur Département, fur les Lieutenans, Exempts , Brigadiers ,

Sous-Brigadiers 6c Cavaliers defdites Maréchauffées , conformément à
l'Article I.cr de l'Ordonnance du 16. May 1710. Enjoint Sa Majeué aufdits
Officiers 6c Cavaliers de leur obéir, fous les peines portées par ledit Article.

HL
Et pour mettre Sa Majefté à portée de connoître les fujets les plus

propres à remplir les charges de Prévôts 6c de Lieutenans defiites
Maréchauffées, Elle veut 6c entend qu'a l'avenir il lui foit préfenté ,

par les Maréchaux de France, trois fujets fur lefquels Sa Majefté
çhoifira celui qu'Elle jugera à propos pour être pourvu de la charge
vacante , lequel après l'obtention des provifions qui lui feront expédiées
fur le certificat du Secrétaire d'Etat ayant le département de la Guerre ,

fera tenu de fe préfenter aux Maréchaux de France pour avoir leur
attache 6c être enfuite reçu au fîége de la Connétabîie en la manière
ordinaire. IV.

Les places d'Exempts, Brigadiers, Sous-Brigadiers 6c Cavaliers,
continueront d'être exercées conformément à l'Article V. de TE dit de
création du mais de Mars 1710. fur des commiiuons expédiées par le



Secrétaire d'État ayant le département de la Guerre 5 & fcellées du
grand fceau, lefquelles Sa Majefté fera délivrer à ceux qui lui feront
propofés par le Prévôt général du département, &: ils feront enfuite
reçus par ledit Prévôt, fans aucuns frais , information de vie 6c mœurs
par lui préalablement faite.

V.
Fait défenfes. Sa Majefté aufdits Prévôts généraux , d'exiger de ceux

qu'ils propoferont pour les places d'Exempt, Brigadier , Sous-Brigadier
6c Cavalier , aucun droit de nomination, ni d'en recevoir, quand il
leur en feroic volontairement offert , à peine de punition, telle qu'elle
fera ordonnée par les.Srs, Maréchaux de France , même d'être interdits,
s'ils le jugent à propos, conformément à l'Article II. de l'Ordonnance
du 16. Mars 1720. V I.

Les Exempts feront pris alternativement parmi les Brigadiers &r
Sous-Brigadiers des MaréohaufTées, / 6e dans les troupes de Sa Majefté r

ainfi qu'il s'eft pratiqué depuis l'Édit de création.
y 1 1.

Les Brigadiers 6c Sous-Brigadiers viendront à ces places par leur
ancienneté, à moins que d'autres ne leur foient préférés par des rai-
fons particulières & tendantes au bien du fervice*

VIII.
Les places de Cavaliers ne feront données qu à des perfonnes de

bonnes mœurs, d'une taille de cinq pieds quatre pouces au moins,
qui fçauront lire 6c écrire, 6C qui, autant qu'il fera poffible , auront
déjà fèrvi dans les autres troupes de Sa Majefté.

I X.
Les Cavaliers feront tenus d'avoir un cheval poil bai. ou noir, à

eux appartenant, de la taille de ceux des Dragons, 6c de le harna¬
cher d'une manière uniforme, d'après la houffe 6c les chaperons qui
leur feront donnés lors de l'habillement.

X.
Dérogeant, en tant que de befoin feroit, aux Articles VI. 6c

VIL de l'Ordonnance de difeipline des Maréchauffées, du 16. Mars
1720. veut 6c entend Sa Majefté qu'à l'avenir chaque Prévôt général
foit tenu de faire deux tournées tous les ans dans les Villes 6c lieux
de réfidence de fon département, à l'effet de faire la revue des Lieu-
tenans , Exempts Brigadiers, Sous-Brigadiers 6c Cavaliers, d'exami¬
ner fi le fervice eft fait exaêlement, fi les Officiers 6c Cavaliers rem¬

ploient leur devoir , 6c fi les chevaux, armes 6c équipages font en bon
état ; lefquelles revues ledit Prévôt général certifiera ; 6c il en enverra-
feulement un double aux Srs. Maréchaux de France, un autre air
Secrétaire d'Etat ayant le département de la Guerre ? &. un autre reftera;,
h mains dudit Prévôt général.
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XI.

Dérogeant pareillement aux Articles VIL Se IX. de la même
Ordonnance du 16. Mars 1710. veut Se entend Sa Majefté qu'a l'ave¬
nir les Lieutenans de chaque réfidence foient tenus de faire tous les
deux mois dans le chef-lieu de chaque Brigade, la Revue des Exempts,
Brigadiers, Sous-Brigadiers Se Cavaliers, dans lefquelles ils obferveronc
fi le fervice eft fait exactement, ii les Officiers Se Cavaliers remplirent
leur devoir ; fi les armes , les équipages Se les chevaux des Brigades
font en bon état, fi les chevaux ne font pas loués ou empruntés pour
lefdites Revues, leur donnant pouvoir Sa Majefté, de punir pour le
tems qu'ils jugeront convenable, fçavoir, les Cavaliers de prifon , les
Brigadiers Se Sous-Brigadiers des arrêts, lorfqu'ils les trouveront en dé¬
faut fur quelques-unes des parties de leur lèrvice. Et à l'égard des
Exempts qu'ils pourront trouver repréhenfibles fur leur fervice, ils en
rendront compte au Prévôt général du Département , Se l'informeront
de ce qu'ils auront obfervé dans leurs revues, dont un double fera en¬
voyé au Prévôt général. Se l'autre reftera entre leurs mains.

X I I.
Lorsque le Prévôt général, ou celui qui commandera en fon ab~

fènee , aura mis aux Arrêts quelqu'un des Exempts , il en rendra comp¬
te aux Srs. Maréchaux de France Se au Secrétaire d'Etat ayant le
Département de la Guerre.

XIII.
' Les Lieutenans n'employèrent dans leurs revues que les Exempts,

Brigadiers, fous-Brigadiers Se Cavaliers qui feront préfens, à peine de
trois mille livres d'amende, Se de perte de leur charge, fans que
ladite peine puilfe être réputée comminatoire.

XIV.
A l'égard des Officiers Se Cavaliers qui, pour caufe de maladie

ou d'abfence pour le fervice, ou par congé, ne pourroient fe trouver
aufdites Revues , les Lieutenans feront tenus de conftater dans leurs
états de revue , la caufe de rabfence defdics Officiers Se Cavaliers.

X V.
Seront encore tenus les Lieutenans de conftater la mort des Offi¬

ciers Se Cavaliers qu'ils trouveront décédés, Se de joindre à leurs états
de revue l'extrait mortuaire defdits Officiers qu'ils fe feront expédier en
bonne forme.

X V I.
Et en cas que les Srs. Intendans fe trouvent fur les lieux dans

lefquels les Prévôts généraux feront leurs revues , lefdits Prévôts feront
tenus d'avertir quatre jours d'avance lefdits Srs. Intendans, du jour
auquel ils voudront faire leurs revues, Se de prendre d'eux l'heure à
laquelle elle fera faite , pour être lefdites revues faites en leur préfence,
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Se par eux vifées ; le tout néanmoins après en avoir pris l'ordre du
Gouverneur de la Province, ou du Commandant en fon abfence : Et
où lefdits Srs. Intendans ne feroient pas furies lieux, veut Sa Majefté
que lefdits Prévôts généraux ou leurs Lieutenans foient tenus d'y ap-
peller des Subdélégués pour être préfenS au faites revues ^ Se icelles
lignées d'eux.

XVII.
Les Prévôts généraux enverront tous les trois mois, au Secrétaire

d'Etat ayant le Département de la Guerre , Se au Tréforier chargé
du payement des Maréchauffées, un état de revue de tous les Officiers
Se Cavaliers de leur Département , lefqueis feront payés fur ledit état,
qui fera vifé par l'Intendant ou fon Subdélégué.

XVIII.
Défend Sa Majefté aufdits Prévôts généraux d'employer dans ledit

état aucun Exempt, Brigadier , Sous-Brigadier Se Cavalier , qu'il n'ak
été paffé préfent dans les états de revûe preferits par l'Article XIII.
de la préfente Ordonnance, ou qu'il n'apparoiffe par lefdits états qu'il
n'a pu fe trouver aufdites revues, pour des caufes légitimes, à peine
de trois mille livres d'amende , Se de perte de leurs charges.

XIX.
Les Exempts, Brigadiers Se Sous-Brigadiers feront affembler leur

brigade, chacun dans leur rélidence , deux fois par* mois , à l'effet de
vérifier fi les armes, équipages Se chevaux font en bon état , dont ils
rendront compte au Lieutenant de leur réfidence enjoint Sa Majefté
aufdits Exempts, Brigadiers Se Sous-Brigadiers de veiller Se tenir la
main à ce que les Cavaliers ne louent, ni ne prêtent leurs chevaux,
Se d'en informer le~ Lieutenant de leur réfidenoe.

X X.
Dans les Villes 011 il y aura plufieurs Brigades , l'Officier fupérieur

en grade, ou bien à grade égal , l'ancien de fervice dans les Maré-
chauffées, fera chargé de faire aftèmbler lefdites Brigades, conformé¬
ment à l'Article précédent.

X X I.
Ne pourront les Prévôts généraux, s'abfenter de leurs départemens,

fans la permiffion du Commandant de la Province, Se un congé de la
Cour: ne pourront pareillement les Lieutenans, Exempts, Brigadiers,
Sous-Brigadiers Se Cavaliers fortir du lieu de leur réfidence , fans un
congé par écrit du Prévôt général , conformément à l'Article XI, de
l'Ordonnance du 16. Mars 172.0. Se fous les peines y portées.

X X I I,
Pourront néanmoins les Exempts, Brigadiers, Sous-Brigadiers Se

Cavaliers s'abfenter du lieu de leur réfidence, pour huit jours feule¬
ment , avec une permiffion par écrit du Lieutenant de ladite -réfidence >
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Se les Cavaliers pour quatre jours feulement, avec une permiffion par écrit
«lu Commandant de leur Brigade, defquelles permiffions il fera rendu compte
par les Exempts, Brigadiers & Sous-Brigadiers au Lieutenant de leur dif»
tricl, Se par ce dernier au Prévôt général.

X X 1 I I.
Conformément & l'Article VIII. de l'Ordonnance du 16. Mars

lyio, lorfque le fervice éxigera quelque détachement extraordinaire de
plufieurs Brigades ; veut & entend Sa Majefté que fur l'ordre que les
Lieutenans en recevront par écrit du Prévôt général, ils puilfent prendre
plufîeurs Se même routes les Brigades du Département, Se les con¬
duire par-tout où le fervice le demandera, Se pour le nombre de
jours qui feront portés par ledit ordre : enjoint Sa Majefté aux Officiers Se
Cavaliers defdites Brigades d'obéir au Lieutenant qui fera chargé dudit
ordre , Se qui informera régulièrement le Prévôt général de fon exécu¬
tion 5 defquels ordre Se détachement il fera rendu compte, par le
Prévôt, au Secrétaire d'État ayant le Département de la Guerre, Se à
celui des autres Secrétaires d'Etat qui lui aura donné des 'ordres.

XXIV.
Il fera tenu un journal par les Exempts , Brigadiers Se Sous-Briga¬

diers , fur lequel ils auront foin d'inferire les journées ordinaires, qu'ils
auront faites , 8e les courfes extraordinaires aufquelles les Cavaliers
auront été employés pour le fervice, lequel journal ils remettront tous
les mois au Lieutenant de leur diftrid.

XXV. ^
Les Lieutenans enverront tous les mois au Prévôt général du Dé¬

partement , les journaux des tournées Se courfes extraordinaires que les
Brigades de leur diftrièt auront faites pour le fervice.

XXVI.
Les Prévôts généraux enverront tous les deux mois au Secrétaire

d'Etat ayant le Département de la Guerre, les états des Brigades de
leur Département, dans lefquels il fera fait mention des tournées journa¬
lières , S£~ du fervice auquel elles auront été employées, Se lefdits
Prévôts généraux l'informeront de ce qu'ils auront appris d'intéreflant.

XXVII.
Veut Se entend Sa Majefté que, conformément à l'Article XVI. de

l'Ordonnance du i6a Mars 17 ,o. les Officiers Se Cavaliers de Maré-
chauffée foient admis à l'Hôtel des Invalides, lorfqu'ils feront hors
d'état de continuer leurs fervices ; fçavoir , les Prévôts généraux comme
LieutenanSî-Colonels de Cavalerie , lorfqu'ils auront fervi tant en la qua¬
lité de Capitaine en pied, qu'en celle de Prévôt général , le terme
Se efpace de vingt ans.

Les Lieutenans, comme Capitaines, après vingt ans de fervice , tant en
qualité de Lieutenant de Maréchauftee qu'en celle de Lieutenant en pied.
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Les Exempts, en qualité, de Lieutenans, après vingt ans de fervice,

dont il faudra qu'il y en ait dix avec rang d'Ofticier, dans quelque
corps de troupes réglées que ce foie , ou dix dans la Maréchauffée
en qualité d'Exempt.

Et les Brigadiers, Sous-Brigadiers 6c Cavaliers 5 dans la troifième
clafle dudit Hôtel. XXVIII,

Ordonne Sa Majefté que les Cavaliers de Maréchauffée malades,
feront reçus aux Hôpitaux des lieux de leur réfidence, &: s'il n'y en
a point, à l'Hôpital le plus prochain, pour y être traités fuivant les
ufages pratiqués pour les autres troupes de Sa Majefté ; 6c fera fait
en conféquence, à chaque Cavalier qui aura été fbigné efdits Hôpi¬
taux, une retenue de fept lois par jour'fur la folde.

TITRE SECOND.
Deshonneurs dus par les

Article Premier.

Les Compagnies de Maréchauffée rendront les honneurs au Roi, à
la famille Royale, aux Princes du Sang 6c aux Srs. Maréchaux de France.

IL
Les Prévôts généraux feront tenus de monter à cheval, à la tête

de leur troupe, dans les villes de leur Département, lors des entrées
du Roi, de la Reine , de la famille Royale 6c des Princes du Sang.

I I I.
Seront pareillement tenus les Prévôts généraux, de monter à cheval

à la tête de leur troupe, feulement le jour de l'entrée 6c réception
des Gouverneurs 6c Lieutenans généraux des Provinces.

I V.
Lors des rentrées des Cours , 6C autres cérémonies publiques , le

Prévôt général, ou celui qui commandera en fou abfence , fera tenu
de faire trouver aufdites cérémonies, à l'heure qui lui aura été indi¬
quée par le Premier Préftdent ou par celui qui préftdera la Compag¬
nie , un détachement commandé par un Lieutenant, conformément à
ce qui eft preferit par l'Arrêt du Confeil d'Etat du 8. Janvier 1724.
lequel détachement ne pourra être compofé de moins que des Brigades
établies dans la ville de la réfidence defdites Cours.

V.
Lors du paffage du Roi, de la Reine & de la famille Royale, 6c

pendant leur féjour dans les différentes villes du Royaume, le Prévôt
général de chaque Département, 6c en fon abfence l'ancien Lieutenant
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d« ce Département , commandera toutes les Brigades que le Secrétaire
d'Etat ayant le Département de la Guerre , aura jugé à propos d'affem-
bîer pour la fureté des chemins, Se il fe tiendra avec une ou plufieurs
Brigades, dans le quartier qui lui aura été indiqué.

V I.
Sur lavis que les Prévôts généraux recevront de F arrivée, dans

leur Département, de quelqu'un des Princes 6c Princeffes du Sang ,

ils enverront des ordres pour que les Brigades de Maréchaufifée les
accompagnent fur leur pa/Tage, d'une réfidence à l'autre,

V I I.

Sur l'avis que lefdits Prévôts généraux recevront de l'arrivée d'un
des Srs. Maréchaux de France, dans leur Département, ils feront te¬
nus de donner des ordres pour que les Brigades de Maréchauffée éta¬
blies le long de la route, fe trouvent fur fon paffage * pour être en
état de l'accompagner d'une réfidence à l'autre, jufqu'au lieu ou il fera
féjour, pendant lequel il aura, s'il le juge à propos, une garde com-
pofée d'une Brigade, commandée par un Exempt ; 6c à fon départ, lefdits
Prévôts généraux feront tenus de faire pareillement trouver fur fon
paflage les Brigades établies fur fa route , pour être en état de l'ac¬
compagner jufqu'à ce qu'il foit forti de leur Département,

y i î ï.

Fait défenfes Sa Majefié aux Prévôts généraux, 6c à tous Officiers,
de Maréchauffée, de rendre à qui que ce foit aucuns honneurs au-
delà de ce qui eft fixé ci-defFus, à moins d'un ordre exprès de Sa
Majefté ; 6c au cas que quelqu'un exige quelques honneurs, autres que
ceux qui font ordonnés, les Prévôts généraux feront tenus d'en rendre
compte aux Srs. Maréchaux de France ôc au Secrétaire d'État ayant le
Département de la Guerre.

TITRE TROISIEME.
Du Service ordinaire des Marfchaujfûs.

Article PREMIER,.

Chaque Exempt, Brigadier 6c Sous-Brigadier détachera journellement
deux Cavaliers de là Brigade pour faire des tournées fur les grands-
chemins 6c fur ceux de traverfe , & montera lui-même à cheval à la
tête du détachement plufieurs fois par femaine, 6c amli fouvenc que
te befoin pourra le requérir.
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I I.

Les tournées feront faites chaque jour, dans des endroits différens,
te beaucoup plus fréquemment dans les routes dangereufes, comme
celles qui font près des forêts , montagnes ou vallons.

I I 1.
Lfs Cavaliers feront conftater la vérité de leurs tournées par des

certificats des Magiftrats ou du Curé , te à leur défaut, d'un des
principaux habitans des lieux qu'ils auront parcourus.

I V.
Les Cavaliers feront aufti des tournées dans les foires te marchés

publics des Villes te lieux de leur diftrid, pour y maintenir le bon
ordre te veiller à la tranquillité publique. Ils arrêteront les filoux te
gens fans aveu qui pourront fe rencontrer aufdites foires.

V.
Le Commandant de Brigade fera tenu de fe tranfporter à la tête

de fa Brigade le jour des Fêtes de paroiffes dans les lieux de fon
diftrid , pour le maintien du bon ordre, te veiller à la tranquillité
publique.

V L
Les Cavaliers arrêteront dans leurs tournées, tant fur les grands

chemins^ que dans les Villes , tous ceux qui leur paroîtront fufpeds,
n'ayant ni paffeports ni certificats pour fe faire connoître.

V 1 I.
Ils conduiront les particuliers qu'ils auront arrêtés, dans les Prifons

de leur réfidence , s'il y en a, linon dans les Prifons les plus pro^
chaines

s te ils drefferont leur procès-verbal de capture, dans lequel
fera compris l'inventaire des effets te argent trouvés fur lefdits parti¬
culiers , lequel procès-verbal ils feront tenus de faire ligner à deux habi¬
tans les plus proches du lieu de la capture.

V I ï I.
Et pouvant fe rencontrer des Déferceurs parmi ces particuliers

arrêtés , ils feront écroués comme étant foupçonnés de défertion.
I X.

Le Commandant de la Brigade, dont les Cavaliers auront fait la
capture , s'informera par lui-même de la vérité des faits qui auront
donné lieu à la capture du particulier arrêté, te dreffera un procès-
verbal des déclarations qui lui auront été faites par le particulier arrêté ,

fur les queftions que ledit Commandant lui fera à ce fujet, lequel
procès-verbal fera ligné , tant du Commandant que du prifonnier , linon
fera fait mention de fon refus, ou de fa déclaration qu'il ne fçait ou
ne peut figner ; pour, ledit procès-verbal de déclaration , être envoyé 5

v ainfi que celui de capture 5 au Lieutenant du diftrid, qui en rendra
compte au Prévôt général j te lefdits effets, papiers te argent être
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dépotes au Greffe de la lieutenance du lieu où ledit particulier aura*
été arrêté. X.

Les Exempts, Brigadiers 6C Sous^Brigadiers feront , lorfqu'iis en au¬
ront reçu les ordres du Prévôt général ou de leur Lieutenant, ou à
défaut d'ordre, lorfqu'iis le jugeront convenable, des patrouilles avec
leurs Brigades dans les Villes 6c lieux de leur réfidence, 6c fe feront
repréfenter la lifte des étrangers arrivés dans les Auberges pour véri¬
fier le fignalement de ceux dont la découverte eft néceftaire ; 6c à cet
effet, renouvelle Sa Majefté, en tant que befoin feroit, les difpofi-
tions de l'Edit du mois d'Octobre 1631. &c celles de l'Ordonnance du
ay. Avril 1707. concernant le guet, patrouille de Cavaliers 6c l'obli¬
gation des Aubergiftes de repréfenter la lifte des étrangers logés chez eux.

X I.
Lorsque les Commandans des Brigades recevront des ordres pour

faire marcher leur troupe , l'éxécution de ces ordres tiendra lieu de
tournée journalière, 6c il en fera fait mention dans le journal des
tournées 6c coirrfes que les Exempts, Brigadiers 6c Sous-Brigadiers
feront tenus d'envoyer au Lieutenant de leur réfidence, en conformité
de FArticle XXIV. du Titre Ler de la préfente Ordonnance.

XII.
Sur l'avis que le Prévôt général recevra du paftage des troupes dans

ibn Département, il donnera des ordres, ou celui qui commandera
en fon abfence, afin que les différentes Brigades fe tiennent fur le flanc
6c en arrière de la marche des troupes, pour contenir dans, l'ordre
ceux qui pourroient s'en écarter.

X I- I I.
Les Cavaliers de Maréchauflee arrêteront les Déferteurs 6c les con¬

duiront dans les Priions de leur réfidence, 6c s'il n'y en a. point
dans les plus prochaines. X I V.

Le Commandant de la Brigade -qui aura arrêté un Déferteur , en
enverra fur le champ le Procès-verbal de capture au Lieutenant de fa
réfidence, qui en informera le Prévôt général, lequel en rendra compter¬
ais Secrétaire d'Etat ayant le Département de la Guerre..

TITRE QUATRIEME.
Du fervice extraordinaire des Marechaujpfes.

Article PREMIER.

Le, Prévôt général, ou en fon abfence l'Officier qui le repréfentera,
apportera toute la diligence néceftaire pour l'exécution des ordres de.
Sa Majefté, foie que lefdits ordres lui parviennent directement , ou
qu'ils lui foient remis ou communiqués par les Gouverneur, Lieutenant;
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général, Commandant Se Intendant de la Province, ou telle autre
perfonne à laquelle lefdits ordres auront été envoyés ; Se il veillera à
leur éxécution en prenant les melures les plus certaines, pour que les
Officiers qu'il aura chargés defdits ordres, les éxécutent fans délai.

1 L
Les Officiers Se Cavaliers feront en conféquence tenus, fous les pei¬

nes de défobéiffance, de fe conformer pour l'éxécution defdits ordres
à ce qui leur aura été commandé par le Prévôt général i ou en fou
abfence, par l'Officier qui le reprefentera, Se a défaut defdits Officiers %

par le Commandant de la Brigade.
I I L

Veut Se entend Sa Majefté que dorénavant la Maréchauffée ne puiffe
être employée, fous aucun prétexte, à aucunes fondions étrangères
à fon établiffement.

1 V*
Le nombre des Cavaliers néceffaires pour efeorter le tranfport des

Deniers royaux, continuera d'être fourni fur les avis qui feront don¬
nés Se les requilicions qui en feront faites par ceux qui feront chargés
du tranfport defdits deniers. -

V.
Ne pourront les Officiers Se Cavaliers écrouer les Prifonniers, fi ce

n'eft es matières de la compétence des Prévôts, ni exploiter hors les
cas Prévôtaux , conformément aux Ordonnances -> Se en conféquence,
leur défend pareillement Sa Majefté, Se fur les mêmes peines portées
par les Ordonnances , de s'immifeer directement ni indirectement dans
l'éxécution des Jugemens ou Mandemens pour lefquels ils prêteront main-
force , mais affilieront feulement pour que force demeure à Juftice.

VI.
Les Procès verbaux d'excès commis envers les Officiers Se Cavaliers

de Maréchauffée dans leurs fonctions, feront à la diligence des Com-
mandans de Brigades, envoyés fans délai au Greffe de la Maréchaulfée
du Département fous lequel lefdites Brigades fe trouveront diftribuées %
Se fi les coupables ont été arrêtés lors defdits excès, enioint Sa Majefté
aufdits Commanians de les faire conduire le plus diligemment que
faire fe pourra, aux prifons dudit Département pour y êcre détenus,
à la Requête du Subftituc en la Marêchauffée dudit Département, Se
être incontinent interrogés fur les faits réfultans defdits Procès-verbaux :
Et feront lefdits Procès-verbaux, enfemble ceux de capture Se conduite
efdites prifons Se lefdits interrogatoires, à la diligence dudit Subftitut,
envoyés au Procureur de Sa Majefté en la Connétablie Se Maréchaulfée
de France à la Table de Mirbre du Palais à Paris, pour être, fur
fes conclufions, ftatué audit Siège, ce qu'audit cas appartiendra»
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V I I.

Veut 8c entend Sa Majefté que les Officiers 8c Cavaliers de Mare-
chauflee foient tenus de fe conformer , dans leurs fondions, à ce qui
eft prefcrit par l'Ordonnance de 1670. 8c autres Edics, Déclarations
8c Réglemens concernant lefdites fondions, en ce qui n'eft pas con¬
traire à la préfente Ordonnance.

V I I I.
Mande 8c Ordonne Sa Majefté aux Srs. Maréchaux de France , à fes

Gouverneurs 8c Lieutenans généraux , ou Commandans dans les Pro¬
vinces du Royaume , 8c à tous fes Officiers qu'il appartiendra , de tenir,
chacun en ce qui les concerne, la main à l'exade obfervation 8c exé¬
cution de la préfente Ordonnance, laquelle Sa Majefté veut être en-
regiftrée en la Connétabiie 8c Maréchauffée de France à la Table
de Marbre du Palais à Paris, 8c aux autres Maréchauffées du Royau¬
me , lue 8c publiée à la tête des Compagnies defdites Maréchauffées , lors
de la première revue des Infpedeurs, 8c affichée par-tout où befoin
fera , a ce que perfonne n'en puiffe prétendre caufe d'ignorance. Fait
à Verfailles le dix-neuf Avril mil fept cens foixante. Signé, LOUIS. Et
plus bas : Li Ma&èghâl Duc du Belle-Isle.

k
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A MONSEIGNEUR,
/

MONSEIGNEUR LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. ANGE, Comte
de Moret, Seigneur de Caumartin , Boijfy-
le-Châtely Dormeilles & autres Lieux,
Confeiller du Roi en Jes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Inten¬
dant de Flandres & £Artois»

&H U P P L I E humblement Me. Pierre
H en ri et, Adjudicataire général des
Fermes Royales unies de France, Disant :
que par l'Article I.cr du Titre XIV. de
l'Ordonnance de 1687. il a la liberté

d'augmenter, diminuer ou changer des Bureaux , Se
ayant été reconnu que ceux ci-après étoient inutiles par
leurs pofitions Se couverts par d'autres Bureaux d'entrée*

Ce confidéré, Monseigneur, il vous plaife de per¬
mettre la fupprellion des Bureaux de Bourbourg,
Ghivelde , Hacquedorken, Pont d'Houkerque , Wi-
nezelle, la Belle , Veftoutre Se F>ranoutre établis dans
la Flandre maritime, Se de ceux d'Houpiines» Frelin-
ghien, Bellefour, Roubaix, Lahnoy , Léers, Pont-à-
Bouvmes ou la Brouette, Cyfoing, Bachy Se Rumegiess
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établis dans la Flandre walonne, & déclarer obliques
les chemins fur lefquels ils font, ainfî que ceux venant
directement de l'Étranger qui ne conduifent point
aux Bureaux ci-après, fçavoir : à celui du Pont de
Zudcotte fur le canal de Furnes à Dunkerque, à
Brouftrat fur le canal aufli de Furnes à Bergues, à
Honfcotte fur la frontière du Furnenback, à Oftcapel
fur le grand chemin d'Ipres, Poperingue Se Rofbreughe,
conduifant à Bergues Se Dunkerque , à Boskepe ,
Lacdorne, Neuve-Eglife Se la Rouge-Maifon fur la
frontière de Rofbreughe, Poperingue, Ipres Se War¬
nefton , à la porte de Flandres d'Armentieres fur un
grand chemin venant d'Ipres, Mellînes Se Warnefton,
au Pont rouge de Deuflemont, à l'Eclufe de Deufle-
mont, au Pont de Warnefton, à Comines, à Wervick,
fur les grands chemins aufli d'Ipres, Warnefton Se
Oftende, Se aufli fur les rivières de la Lys Se de la
Deufle, à Boufbeck fur la rivière de la Lys premier
Bureau d'entrée du côté de Gand, Courtray Se Menin,
à Halluin fur le chemin de Bruges, Oftende, Cour¬
tray Se Menin, à Drunkart fur le chemin de Courtray
à Lille, à la Marliere fur celui de Courtray Se Mou-
cron allant à Tourcoing Se Lille, à Watrelos fur la
frontière de la Châtellenie de Courtray, à Templeuve
fur celle du Tomrnefîs, à Baîfieux fur le grand che¬
min de Mons, Ath Se Tournay, conduifant à Lille
Se à Bercu fur un autre grand chemin venant des
Villes ci-defius, conduifant à Orchies, Marchiennes
& Doùay. Ordonner à tous Marchands, Voîturiers,
Batteliers Se autres, de continuer à y faire leurs dé¬
clarations dans les formes preferites par les Réglemens,
pour y acquitter les droits d'entrée Se ceux de fortie,
ou d'y remettre Se laiffer les Acquits Se Pafleports de
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fortie : leur faire défenfes de paffier par lefdits Bureaux
à heures indues pendant la nuit, & ce, conformément
à l'Ordonnance rendue par M. de Sechelle , ci-
devant Intendant de cette Province, pour letabliffe-
ment defdits Bureaux le 19. Décembre 1748. que
votre Ordonnance fera lue & publiée par-tout où be«
foin fera, & à cet effet envoyée à Mrs. vos Subdé¬
légués de la dépendance où il conviendra de faire
lefdites publications-8c affiches, qui en fourniront leurs
certificats au Sr. de Logny , Dire&eur des Fermes ^

6c vous ferez juftice. Signé, Petit de Logny pour
Henriet.

V
* U la préfente Requête & VOrdonnance de M1
de Sechelle du ic). Décembre 1j48.

Nous permettons au Suppliant de fupprimer les
Bureaux de Bourbourg , Ghivelde , Hacquedorken $
Pont d'Houkerque, Wineyelle, la Belle, Vefloutre
% Dranoutre établis dans la Flandre maritime, &
ceux d'Houplines , Frelinghien, Bellefour, Roubaix,
Lannoy , Léers , Pont-a-Bouvines ou la Brouette ,

Cy/oing, Bachy & Rumegies établis dans la Flandre
walonne, déclarons obliques les chemins fur lefquels ils
font y ainfi que ceux venant directement de VEtranger
qui ne conduifent point aux Bureaux ci-après y fçavoir:
à celui du Pont de Zudcotte fur le canal de Furnes
à Dunkerque , à Brouftrat fur le canal aufjï de
Furnes a Bergues , à Honfcotte fur la frontière du
Furnenback , à Ofcapel fur le grand chemin PIprès,
Poperingue & Rosbreughe, conduifant à Bergues Ô
Dunkerque y à Boskepe, Lacdorne, Neuve-Eglife &
la Rouge-Maifon fur la frontière de Rosbreughe $ Pq-
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peringue, Ipres & Warneflon, i la porte de "Flandres
d'Armemieres fur un grand chemin venant a Ipres 5

Meffines & Varnejlon, au Pont rouge de Deujlemont,
£ !Eclufe de Deujlemont, Pont de Varnejlon , i
Combles, à Vervick> fur les grands chemins aujji d'Ipres,
Varnejlon & OJlende, & aujji fur les rivières de la
Lys & de la Ùeujle, a Boushecq fur la rivière de
la Lys premier Bureau d'entrée du côté de Gand,
Courtray & Menin, a Halluin fur le chemin de
Bruges, OJlende , Courtray & Menin, à Drunkart
fur le chemin de Courtray a Lille, À la Marliere
fur celui de Courtray & Moucron allant à Tourcoing
& Lille, £ Watrelos fur la frontière de la Châtellenie
de Courtray y à Templeuve fur celle du Tournefis, a
Baifieux fur le grand chemin de Mons, Ath &
Tournay, conduifant à Lille & à Bercu fur un autre
grand chemin venant des Villes ci-deffus, conduifant
à Orchies, Marchiennes & Doiiay. Ordonnons à tous
Marchands, Voîturiers, Batteliers & autres, de con¬
tinuer à y faire leurs déclarations dans les formes pref
crites par les Réglemens , pour y acquitter les droits
d'entrée & ceux de fortie : leur faifons défenfès de pafi-
fer par lefd. Bureaux h heures indues pendant la nuit,
& ce , conformément a l'Ordonnance de M,» d e
Sechelle du ic), Décembre ijjqS- & fera notre pré¬

fente Ordonnance publiée & affichée par-tout où befoirt
fera y & les certificats de publications & affiches déli¬
vrés au Sr. de LoGNY y Directeur des Fermes„

Fait le if May i76o. Signé, CAUMARTIM
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Du il. May 1760.

EXTR AIT DES REGISTRES DU CONSEIL D"ETAT.

U au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté^
y étant > l'Edit du : mois d'Août dernier , ,

par lequel Elle a ordonné qu'il fera pavé :
Idans toute l'étendue du Royaume aux Fer-~
miers, Régiffëurs ou autres perfonnes qui i

> feroient par. Elle prépofées, un droit unique ;
fur les Cuirs & Peaux tannés & aprétes 9 >

lequel feroit perçu conformément audit :
Edit & au Tarif annexé fous le contre--

fdel d'îcetui ; dérogeant à cet effet à tous; Privilèges & exemptions i
qui pourroient, avoir , été . accordés ^ , ôc que les Cuirs s Peaux t

PO RTA NT' attribution de Jurifdiclion a l'Intendant de Flandres#,
pour juger les conteflattons qui pourront naître dans /on Dé¬
partement a l occafion de la Régie du nouveau droit impojêe
jft les Cuirs par L'Edit du mois d!Août ij



/croient marques après le premier aprêc par lefdits Fermiers ou
leurs prépofés, d'un marteau donc l'empreinte feroit dépofée
au Greffe de la Jurifdi&ion la plus voifine de la Cour des Aydes
du reffort.; les Lettres patentes du vingt-quatre Septembre fuivant,
portant règlement pour l'exécution dudit Edit, par "lefquelles Sa
Majefté auroit commis Etienne Somsoye , pour faire la Régie,
Recette & Exploitation dudit droit: l'Arrêt rendu au Confeil le
zy. du mois de Février dernier, par lequel il a été ordonné que
conformément à l'Article VI. dudit Edit, les Cuirs Se Peaux
feroient marqués après le premie aprêtr, par les Fermiers de Sa
Majefté ou fes prépofés, pour iadice marque fervir de charge des
Cuirs Se Peaux en fabrication, comme auili que les Cuirs Se
Peaux tannés Se aprétés feroient marqués d'une fécondé marque
incontinent après leur .entière perfeélion , Se que les Tanneurs,
Mégiffiers Se autres, feroient tenus d'acquiter les droits dans les
.trois mois du jour ou lefdits Cuirs Se Peaux tannés de apprêtés
auroient été marqués de la fécondé marque. Et Sa Majefté vou¬
lant que ces différentes difpoiîtions ayent leur exécution dans les
Provinces Se lieux dépendans de l'Intendance de Lille. Ouï le
rapport du Sr Bertin Confeiller du Roi ordinaire au Confeil
Royal , Contrôleur Général dés Finances; le Roi étant en
son Conseil , a ordonné ôe ordonne que l'Edit du mois d'Août
Se les Lettres patentes du vingt-quatre Septembre dernier, enfem-
'ble l'Arrêt du Conleil du vingt-cinq Février fuivant, feront exé¬
cutés dans les Provinces Se lieux dépendans de l'Intendance de
Lille ; en conféquence veut Sa Majefté que les conteftations qui
pourront s'élever fur l'éxecution dudit Édk, Lettres patentes Se
Arrêt, circonftances Se dépendances , enfemble les contraventions qui
pourront être commifes dans lefdites Provinces Se lieux , foient
portées devant ledit Sr. Intendant 3c Commiflaire départi defdites
Provinces Se lieux, Se par lui jugées fauf l'appel au Confeil , Sa
Majefté lui attribuant à cet effet toute Cour, Jurifdiclion Se
connoiffance ôe icelle interdifant à toutes fes Cours Se Juges :
veut pareillement Sa Majefté que les Regiftres néceffaires pour
la Regie ôe perception du dro t établi fur les Cuirs par l'Edit
dit mois .d'Août dernier, foient paraphés par ledit Sr. Intendant



ou fes Subdélégués, comme aulfi qu'il reçoive les fertncns des
Commis Se autres prépofés à la Régie Se Exploitation du droit e
& que les Jugemens qui feront par lui rendus foient exécutés
par provifion , nonobftant oppolition ou appellation Se fans y pré-
judicier ; ordonne Sa Majefté que les empreintes des marteaux
deftinés à marquer les Cuirs Se Peaux dans lefdites Provinces
Se lieux dépendans de l'Intendance de Lille, feront dépofés au
Greffe des Magiftrats des Villes defdites Provinces Se lieux, lequel
dépôt fera Fait fans frais, 'fans 'néanmoins qu'à caufe du dépôt
defdites empreintes, les Magiftrats puifient procéder à rkiftruétion
d'aucunes procédures quelconques ni rendre aucun Jugement fous

? prétexte de eoncuflions , exaâions,-faux ou autres malvêrfations,
doit contre les Commis Se Employés à la Régie , foit contre les
iFabriquans Se -employons Cuirs Se Peaux j veut Sa Majefté que
les procédures qu'il pourroit y avoir lieu de fairepour raifon de
tous lefdits cas dans l'étendue defdites Provinces Se lieux dépen¬
dans de l'Intendance de Lille, foient inltruites &: pourfuivies
pardevant ledit Sr. Intendant, pour être les accufés par lui jugés
définitivement Se en dernier reiïort avec les Officiers ou Gradués
qu'il voudra choifir, au nombre requis par l'Ordonnance , Sa
Majefté lui attribuant pour raifon de ce que deflus, toute Cour ,

Jurifdidtion Se connoiflance, Se icelle interdifant à toutes fes
Cours Se autres Juges ; enjoint Sa Majefté audit Sr. Intendant Se
Commiflaire départi dans les Provinces Se lieux ci-deffus, de tenir
la main à ce que le préfent Arrêt foit exécuté félon fa forme Se
teneur, nonobftant toutes oppofitions ou ernpéchemens quelconques,
pour lefquels il ne fera différé, -Se dont, fi aucuns interviennent,
Sa Majefté fe réferve Se à fon Confeil la connoiflance , Se
icelle interdit à toutes fes Cours Se autres Juges. Fait au Con¬
feil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le
il. Mai 1760. Signé y le Maréchal Duc de Belle-Isle.

IOUIS par la grace de DIEU Roi de france et dej Navarre: A notre amé Se féal le Sr. Intendant Se Com¬
miflaire départi pour l exécution de nos ordres dans les Provin>
ces de Flandres Se d'Artois Se autres lieux dépendans de Lille*,



Salut : par l'Arrêt ci-attaché fous le contre-fce! de notre Chan¬
cellerie, cejourdhui donné en notre Confeil d'Etat, Nous y étant,
Nous vous aurions commis;, pour l'exécution d'icelui : de ce faire
vous donnons pouvoir par ces Préfentes lignées de notre main y

pouvoir , autorité , commifTion & mandement fpécial ; comman¬
dons au premier notre Huiflier ou Sergent fur ce requis , de faire
pour l'exécution dudit Arrêt & de. ce que vous ordonnerez
en conféquence, tous exploits & aéies dé Juftice que befoin fera,
fans pour ce, demander autre permiffion: car tkl est notre
plaisir. Donné à Versailles je onzième jour du mois de, Mai l'an
de grâce mil fept cens foixante , &ç de.notre Regne le -quarante-,
cinquième, Signé, LOUIS. Et plus bas: par le Roi, le Maréchal.
Duc de Belle-Isle.

ANTOINE - LOUIS - FRANÇOI? LE FEVRE DE CAUMARTÎN 5

Chevalier, Marquis de Su A INGE , Comte de Mot et, Seigneur
de Caumartin , Boiffy-le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles ,

Vide St. Jacques, Stagny , la Commanderie & autres Lieux,
Conjeillcr du Roi en /es -, Confeils , Maure des Requêtes ordu
maire de fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

VV l Arrêt du Confeil d Etat du Roi cfdéfias y &; ComrniJJion
(êxpédiee fur içelui à Nous adrejfês.

Nous Ordonnons que dédit Arrêt fera exécuté félon fa forme
6 teneur, & à cet effet, publié & affiché par-tout où be/oin fera ,

que perfonne n'en ignore* Fait, ce G, Juin Ly Go. Signée
CAUMARTIN.
afin

De nrnprimerie de ta veûve de C M. Çr a m é, Ir^ïmeuÊ
ordinaire du jRpfci,



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI ordonne quelques augmentations & diminutions de droits

d'Entrées fur les Marchandifes venant de IEttanger.
Du ij. May ij6o.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

§ UR ce qui a été rcpréfenté au Roi, étant en fon
Confeil, qu'une fage diftribution des droits d'entrée
& de fortie du Royaume, pou^olt non feulement en
alîeger le poids, mais encore animer le commerce
intérieur, fans gêner le commerce extérieur: Que les

variations ordinaires au Commerce laifloient appercevoir bien des
défauts furvenus dans les anciens Tarifs & Réglemens fur cette
matière ; qu'il feroit à fouhaiter d'v remédier par de nouveaux
Tarifs, auffi juftes dans la fixation qu'éclairés dans la diftribution,
& faciles dans l'éxécution , mais qu'un pareil ouvrage demandant
Beceffairement beaucoup de temps, il feroit utile de venir dès-à-
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préfent au fecours du Commerce , fur les objets les plus preffans
ôc les plus approfondis, par des fixations & des évaluations qui
auroient lieu pendant le cours des baux aétuels defdits droits ;
fauf à les changer un an avant le renouvellement defdits baux,
fur les repréfentations des Négocians ou des Fermiers, en cas que
les variations ordinaires au Commerce puiflent y donner lieu, A
quoi Sa Majefté voulant pourvoir, ôc donner au Commerce des
marques fingulières de fa protection ; Ouï le rapport du Sr.
Bertin , Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur gé¬
néral des Finances, Le Roi étant en son Conseil, a ordonné
ôc ordonne ce qui fuit :

Article Premier.

Toutes les Étoffes ôc autres pareils ouvrages de foye, qui doi¬
vent entrer par Marfeille ôc le Pont de Beauvoifin, pour être
conduits à Lyon, payeront à l'avenir, à compter de la publi¬
cation du préfent Arrêt, outre ôc pardeffus les droits aufquels ils
font fujets i fçavoir, les ouvrages ou Etoffes de foye pure, ou
mêlés d'or ôc d'argent fin ou faux, de quelqu'efpèce que ce foit,
fans diftinétion de couleur ôc qualité, trente fols par livre poids
de marc ; Ôc les Étoffes ôc ouvrages de foye mêlés de fil, coton,
poil de chèvre ôc autres pareilles matières, quinze fols par livre
aufïi poids de marc.

I L
Les Montres ôc Pendules montées, foit en or, foit en argent,

foit dorées ou argentées, Ôc tous autres ouvrages d'horlogerie,
même les mouvemens montés ou non montés venant de l'Etranger,
payeront, à compter dudit jour, à toutes les entrées du Royaume,
dix pour cent de leur valeur, lequel droit fera fixé pour les
Montres feulement, foit en or ou en argent, à fix livres par nièce.

III.
Les Marchandées de Mercerie, ôc la Quincaillerie feulement

de cuivre, payeront de même Ôc à compter dudit jour, à toutes
les entrées du Royaume, pour tous droits, Ravoir \ la Mercerie
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douze livres dix fols par quintal , 8c la Quincaillerie de cuivre
fept livres dix fols auîîî par quintal : N'entend Sa Majefté com¬
prendre dans la clafle de la Quincaillerie de cuivre, les traits
d'or 8c d'argent faux, non plus que les fils 8c feuilles de laiton,
qui acquitteront, comme par le pafle, les droits aufquels ils font
impofés par les Tarifs 8c Réglemens.

1 V.
Les Marchandées de Pelleterie de toute efpèce, apprêtées ou

non apprêtées, payeront, à compter dudit jour, à toutes les en¬
trées du Royaume, le quart en fus des droits d'entrée établis
a&uellement fur lefdites Pelleteries, foit par les Tarifs, foit par les
Réglemens poftérieurs ; à l'exception néanmoins de celles du
Canada, pour lefquelles il en fera ufé comme par le pafTé.

V.
L'Amidon payera, à compter dudit jour, uniformément à

toutes les entrées du Royaume, pour tous droits, vingt-quatre
fols par quintal.

V I.
La Cochenille, l'Indigo, la Garance, la Noix de galle, le

Sumac , l'Alun , la Potaffe, le Sel ammoniac, les bois de Brelîl,
Brefillet, Campêche , d'Inde, Fernambouc, 8c autres bois fervant
à la teinture venant, foit de l'Étranger, foit des Ifles 8c des Co¬
lonies françoifes, ne payeront, à compter du premier Oétobre
1761. tant à leur entrée dans le Royaume qu'à leur paffage 8c
circulation dans les différentes Provinces, que la moitié des droits
foit d'entrée, foit de paffage ou locaux, établis par les Tarifs 8c
Réglemens qui ont lieu dans lefdites Provinces.

VI I.
^Les Fils d'or 8c d'argent fin deiiinés pour l'Étranger, payeront

à toutes les forties du Royaume trois livres par marc, à compter
du jour de la publication du préfent Arrêt.

VIII.
Les Galons, Paffemens, Franges 8c Dentelles d'or 8c d'argent

fin ou faux, Boutons d'or 8c d'argent, Rubans de tontes fortes,
Habillemens 8c parures de Pelleterie, Merceries 8c Quincailler ie
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de toute efpèce, deftinés pour l'Étranger, payeront pour tous droits,
à compter du premier Oétobre 176z. un pour cent de leur va¬
leur à la fortie, fuivant les déclarations 6c évaluations qui en fe¬
ront faites en la manière accoûtumée.

IX.
Sur tous les droits portés par les Articles précédens, il fera perçû,

outre les anciens Quatre fols pour livre, le nouveau Sol pour livre
établi par la Déclaration du 3. Février dernier : Et fera le préfent
Arrêt, iû, publié 6c affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le quinzième
jour de May mil fept cens foixante. Signé, Phelypeaux.
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. ANGE, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, Boifjy-le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles , Ville
St. Jacques, Stagny, la Commanderie & autres Lieux, Conjeiller
du Roi en /es Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de fort
Hôtel

y Intendant de Flandres & d'Artois.

V % i
* U l Arrêt du Confeil d Etat du Roi ci-dejfus , & les ordres a
Nous adrejfés.

NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera lû 9 publié & afiché
dans toutes les Villes & lieux de notre Département où befoin fera 9

pour être exécuté félon (a forme & teneur. F A I T ce 17. Juin
1760. Signé, CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Cramé , Imprimeur
ordinaire du RoL



ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS
LE FÈVRE DE CAUMART1N,

Chevâliefi Marquis de St. ÀNCjË, Coftitè de Motet f
Seigneur de Caumartin, Boîfy-le-Chàtel, Ville*
Cerf , Dormeilles, Ville St. Jacques , Stagnys Ai
Commanderie & autres Lieux , Confeiller du Roi
en fis Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de
fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois*

U la Requête a Nous préfentée par les
Négocions, Marchands & Blanchifleurs
de Toiles & linges de table de la Flan¬
dre frànçoife établis à Lille > Armen-
tiéres, Etaires, la Gorgue & autres lieux
de notre Département : contenant qu'il
seft glifTé dans la Fabrique & le Com¬
merce des Toiles, trois abus confidérables
& très-préjudiciables au public; le pre¬

mier eoiïfifte en ce que depuis nombre d'années les Fabriquans
font dafrs lufage de donner à leurs Toiles des longueurs arbi¬
traires > dont la plufpart des pièces excédent de beaucoup l'éten-
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due ordinaire des Prairies où elles doivent être blanchies , en
forte que ne pouvant les étendre fur le Prez dans toute leur
longueur, les Ouvriers fervans aux blanchifleries, fe trouvent
forcés d'en replier une partie, ce qui empêche qu'elles ne puif-
fent recevoir uniformément par-tout, le même degré de blan¬
cheur, d'où il réfulte une défeéhiolîcé fenfïble Se contraire à la
vente : qu'en fécond lieu il s'eft introduit dans la Fabrique defd.
Toiles, une fraude très-préjudiciable encore aux acheteurs Se au
Commerce, par la manœuvre de certains Fabriquans qui mêlent
fouvent dans le centre de leurs pièces une étendue de dix à
douze aunes de déchets ou étoupes de Lin , ce qui produit une
moins value de près de deux tiers fur le prix du relie de la
pièce qui eft compofée de pur Lin , Se que l'acheteur y eft faci¬
lement trompé dans les Foires Se Marchés, où il n'a pis le
tems fuffifant pour examiner aune par aune, toutes les pièces
qu'il acheté ; quenfîn la manière de mefurer les Toiles Se lin-
fes de table avec une aune à la main qu'on pratique dans lesoires Se Marchés d'Arihentiéres, Ecaires, Ja Gorgue Se autres
lieux, occafionne nepeffairement une erreur involontaire de
quelques lignes par aune au préjudice de l'acheteur ou du Fabri¬
quant, lefquelles dans leur totalité forment dans l'aunage une
différence de deux ou troi£ aunes, Se quelque fois d'avantage
fur chaque pièce ; requéroient à ces jpaufes lefd. Supplians , qu'il
Nous plut remédier par notre autorité à tous ces inconvéniens,
en çonféquefice défendre à tous Fabriquans dç Toiles Se linges
de table 9 de donner à leurs piépes en écrû au delà de la lon¬
gueur de foixante-quinze à quatre-vingt aunes , mefure du Pays,
leur défendre en outre de mêler dans leurs pièces de Toiles Se
linges de table, qu'ils deflineront à vendre au public, aucuns
fils proverians des déchets ou d'étoupes de Lin , fous telle peine
qu'il appartiendra : Ordonner apfli aux Magiftrats des Villes Se
Bourgs o.ù il fe tient Foires Se Marchés, de faire conftruire une
Tabfe de la longueur de cinq aunes mefure du Pays, pour
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fervir a mefurer les Toiles 8c linges de table, ainiî qu'on le
pratique à Lille & à la Ballée, laquelle Table demeurera en
dépôt dans les Hotels de Ville ou Maifon commune de chaque
lieu. Vu auffi le mémoire dbbfcrvations, 8c l'avis des Direc¬
teur 8c Sindics de la Chambre de Commerce de Lille , à qui
lad. Requête a été communiquée > tout confidéré.

NOUS Intendant en Flandres 8c Artois ayant égard aux
conduirons de lad. Requête, 8c étant néceflairepour le bien 8c
l'avantage du Commerce des Toiles 8c linges de table dans
notre Département, de remédier aux abus qui s y font intro¬
duits, avons ordonné 8c ordonnons ce qui fuit.

t i c l e Premier.

Les Fabriquans de Toiles 8c linges de table des villes d8 Ar-
fnentiéres, Etaires, la Gorgue 8c autres lieux de notre Dé¬
partement où lefd Fabriques font établies, ne pourront doré¬
navant donner aux pièces de Toile unie 8c linges de table s

plus de foixante-quinze à quatre-vingt aunes ordinaires du
Pays de longueur en écru, à peine de dix livres tournois d'a¬
mende par chacune des pièces qui excéderont lad. longueur.

Les BlanchiiTeurs de Toiles de notre Département ne pour¬
ront recevoir au blanchiflage 3 fous quelque prétexte que ce
foit, les pièces de Toiles & linges de table qui contiendront
plus de quatre-vingt aunes du Pays, à peine en cas de contra¬
vention, d'en répondre en leur propre 8c privé nom.

Il eft expreffement défendu aufd. Fabriquans d'introduire nî
mêler en aucune fa^on du fil d etoupes on de déchets de Lin s
dans les pièces de Toiles 8c linges de table qu'ils deftineront
pour être vendues au public, lefquelies devront être compofées
de pur Lin : Ordonnons que les pièces fufpe&ées dbne pareille
fraude, feront dépofées es mains des Egards de la Manufacture



d'où elles auront été tirées, ou des Ëchevins du lieu dû
auront été fabriquées ou vendues, pour après la vérification *

qui en aura été faite par des Experts 8c lad. fraude prer&efttent
conftatée

, être lefd. pièces coupées par morceaux 8c rendues au
vendeur, lequel fera tenu de reftituér à l'acheteur le prix qu'il
en aura reçu, fauf à lui fon recours contre le Fabriquant qui
la lui aura livrée. ~

I V.
Et pour éviter lès inconvéniens qui réfuitent de l1uf g? ou

Ton eft dans les villes d'Armentiéres, Ëtaites, la Gorgue 8c
autres lieux où il y a des Foires &c Marchés , de ie fevi'r d'une
aune à la main; Ordonnons aux Magiftrats des Villes 8c Bourgs
où font établis lefd. Foires 8c Marchés, de faire conftruire aux
frais de chaque Communauté une Table foliée de la longueur
de cinq aunes mefure du Pays, jaugée 8c férée par les deux
bouts, pour fervir à mefurer toutes les Toiles 8c linges de table
qui feront portées aufd. Foires 8c Marchés , à l'inftar de ce qui
fe pratique dans la ville de Lille, laquelle Table demeurera en
dépôt dans l'Hôtel de Ville ou Mâifon commune de chacune
defd. Villes 8c lieux, pour en faire Fufagè preferit.

Enjoignons aux Egards des Fabriques de Toiles 8c aux
Magiftrats des lieux où elles font établies, de dreffer des Procès-
verbaux des contraventions qui feront commifes contre les difpo-
fitions de notre préfente Ordonnance, pour le tout à Nous rap¬
porté être ordonné ce qu'il appartiendra fuivant l'exigence des cas.

Et fera la préfênte Ordonnance publiée 8c affichée dans les
villes de Lille, Armentiéres, Etaires, la Gorgue 8c. autres lieux
de notre Département où il y a des Fabriques de Toiies, 8c où
il fe tient des Foires 8c Marchés, à ce que perfonne n'en puiffè
prétendre caufe d'ignorance.

Fait ce io. Mai lyêc» Signé, CAUMARTIN,
ffin ihiiiwim n ■ — . mi >i i i un

De FlmpriîBeiie de la veuve ce C.M, Cr a m é,Imp rimeur ordiaaire du .Roi.



A R R E S T
DE LA COUR

DES MONNOYES,
QUI renouvelle les défenfesd'introduire dans le Royaume,

& expofer en payement aucunes Efpèces de Billon de fabriques
étrangères.

Du 14. Juin 1750.
EXTRAIT DES REGISTRES DE LA COUR DES MONNOTES.

OUIS , PAR LA grace de DIEU, Roi de
France et de Navarre: Au premier notre
Huiffier de notre Cour des Monnoyes, ou
autre notre Huiffier ou Sergent iur ce re¬
quis , fçavoir faifons ; que fur ce qui a été
repréfenté à notredice Cour par notre Pro¬
cureur général , que nonobftant la difpolî-
tion des diftérens Règlement intervenus an

fujet des efpèces de Billon de fabriques étrangères , <k notam¬
ment des Arrêts de notre Confeil des 27. Juillet 1728, 27.
Mars 1719» & Août 1738. qui en ont défendu imtrodùc^
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tion dans le Royaume, ainfî que leur cours 6c expofition dans
aucun payement, lefquelles dérenfes ont encore été renouvellés
par l'Arrêt de notredite Cour du 3. Juin 1758. néanmoins il
eft informé qu'il s'en introduit journellement une quantité con-
fidérable, 6c principalement dans les Villes frontières, voifînes
6c limitrophes du Pays étranger, lefquelles s expofent pour une
valeur plus confîdérable , 6c même pour le double de celle
qu'elles ont dans le lieu de leur fabrication , ce qui caufe une
double perte à ceux qui les reçoivent en payement de leurs Mar-
chandifes ou menues Denrées, en ce que ne pouvant s'en dé¬
faire dans le Royaume, où elles n'ont aucun cours, ils fe trou¬
vent obligés de les reporter fur les terres étrangères d'où elles
proviennent, Ôc où ils ne peuvent les donner que pour leur
vraie valeur, 6c conféquemment fupportent une perte coniidé-
rable, ou font forcés de fourïrir un autre préjudice par l'exa£tion
de certains Billonneurs quj fë font payer jufqu'à dix fols 6c plus
par écu de France pour la converfion de ces efpèces : que c'eft
pour arrêter le cours de ces contraventions également préjudi¬
ciables à l'État & au Public, tant de la part de ceux qui in-
troduifent 6c expofent lefdites efpèces, que de la part de ceux
qui, par un billonnage intolérable , les retirent pour des efpèces
fut lefquelles ils font un gain illicite, par le prix exceflif qu'ils
s'en font payer ; que par Arrêt du zi. Novembre dernier,
notredite Cour a réitéré des défenfes expreffes de cette intro¬
duction 6c expolition dans la ville de Rocroy, où ces efpèces
avoient commencé de paroître, 6c a ordonné qu'il feroit Informé
pardevant le Juge-Prévôt de ladite Ville, contre lefdits Introduc¬
teurs , Expofiteurs 6c Billonneurs : Mais comme les mêmes in¬
troductions 6c contraventions fe font faites 6c commifes depuis
ce tems dans la ville de Philipj>eville, 6c autres Villes frontières
6c limitrophes des pays 6c terres étrangères où fe fabriquent lefd.
efpèces de biilon j notredit Procureur général eft obligé de fe
pourvoir pour en arrêter le cours, & de démander à notredite Cour
d'y apporter, par fon autorité, le remède qu'elle jugera convena¬
ble, conformément à la difpofition des Ordonnances 6c Réglemens;
Pour quoi requérait qu'il plut à notredite Cour lui donner a£te de



la plainte quil rend des faits ci-de dus énoncés, tant contre ceux
qui introduifent Se expofent dans ladite ville de Philippeville, Se
autres Villes frontières, voifines Se limitrophes des Pays étrangers,
lefd. efpèces de Billon de fabriques étrangères, que contre ceux
qui les retirent & changent en efpèces de France, qu'ils furvendent
Se font recevoir pour un prix au deffiis de leur valeur ; lui
permettre d'informer contre lefdits Introducteurs, Exporteurs Se
Billonneurs, par-devant les Officiers des Monnoyes les plus
prochaines , ou par-devant les Juges royaux defdites Villes où,
fe feront lefdites introductions, exportions Se billonnages,
pourfuite 'Se diligence de fes Subftituts efdites Monnoyes ou efdits
Sièges royaux, pour, les informations faites, rapportées Se à
lui communiquées, être par lui requis, Se par notredite Cour
ordonné ce qu'il appartiendra ; Se cependant faire défenfes à
toutes perfonnes de quelque état, qualité Se condition qu'elles
foient, de faire entrer dans le Royaume, notamment dans
ladite ville de Philippeville, Se autres Villes Se lieux frontières,
voifines Se limitrophes des Pays étrangers, aucunes efpèces de
Billon de fabriques étrangères , à peine de trois mille livres
d'amende contre chacun des contrevenans Se de ceux qui auront
contribué feiemment à l'introdu&ion defdites efpèces, Se de
confifcation d'icelles, même des marchandées dans lefquelles
elles feroient emballées, chevaux, chariots Se équipages qui
ferviroient au tranfport, defquelles amendes Se confifcations le
tiers appartiendra aux Commis, Gardes, Employés ou autres
qui auront arrêté lefdites efpèces ; notredit Procureur Général
retiré. Vû les Arrêts de notre Confeil Se de notredite Cour,
mentionnés en fon réquifitoire, enfemble quelques-unes des
efpèces en queftion par lui mifes fur le Bureau de notredite
Cour: Ouï le rapport de M.e François Abot de Bazinghen
notre Confeiller à ce commis 5 tout vû Se confidéré. Notredite
Cour , faifant droit fur ledit réquifitoire, a donné Se donne
a6te à notredit Procureur Général de la plainte qu'il rend des
faits y énoncés, tant contre ceux qui introduifent Se expofent
dans la ville de Philippeville , Se autres Villes frontières, voifines
Se limitrophes des Pays étrangers, lefdites efpèces de Billon



de fabriques étrangères, que contre ceux qui les retirent
Se changent en efpeces de France, qu'ils furvendent Se font
recevoir pour un prix au deffus de leur valeur ; lui permet
d'informer contre lefdits Introdu&eurs, Expofiteurs & Billonneurs,
par-devant les Officiers des Monnoyes les plus prochaines : ou
par-devant les Juges royaux defdites Villes où fe feront lefdites
introdu&ions, expolîtions, Se billonnages, pourfuite Se diligence
de fes Subftituts efdites Monnoyes ou efdits Sièges royaux ; pour ,

les informations faites rapportées Se à lui communiquées, être
par lui requis, Se par notredite Cour ordonné ce qu'il appar¬
tiendra; Se cependant fait défenfes à toutes perfonnes de quel¬
que état, qualité Se condition qu'elles foient, de faire entrer
dans notre Royaume , notamment dans ladite ville de Philip-
peville , Se autres Villes Se lieux frontières, voifînes Se limi¬
trophes des Pays étrangers, aucunes efpèces de Billon de fabri¬
ques étrangères , à peine.de trois mille livres d'amende contre
chacun des contrevenans Se de ceux qui auront contribué feieai¬
ment à l'introdu&ion defdites efpèces, Se de confîfcation d'icelles,
même des marchandées dans lefquelles elles feroient emballées,
chevaux, chariots Se équipages qui ferviroient au tranfport,
defquelles amendes Se confifcations, le tiers appartiendra aux
Commis, Gardes, Employés ou autres qui auront arrêté lefdites
efpèces. Si te mandons mettre le préfent Arrêt à exécution
félon fa forme Se teneur, Se de faire tous aéles requis Se nécef-
faires, de ce faire donnons pouvoir. Donne en notre Cour
des Monnoyes, à Paris, le quatorzième jour de Juin, l'an
de grâce mil fept cens foixante, Se de notre Regne le qua¬
rante-cinquième. Par la Cour des Monnoyes. Collationné.

Signe y G u eu dre.

I II I I ■■■■■■■■ II M

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Cram£3
Imprimeur ordinaire du Roi,



ÀRREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI ordonne que le droit de dix pour cent, fixépar IArticle

X. des Lettres patentes du 24. Septembre Jera payé
à Ventrée du Royaume Jiir les Cuirs & Peaux façonnés , &
toutes autres efpèces de Marchandifes de Tannerie, ouvrées
ou non ouvrées venant de IEtranger.

Du 2,8. Juin ij6ù.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

E ROI, sécant fait repréfenter fon Édic
du mois d'Août dernier, portant établiflement
dans toute l'étendue du Royaume, d'un droit
unique fur les Cuirs 6c Peaux tannés 6c ap-

; prêtés, fuivant le Tarif y annexé, par lequel
! Sa Majefté auroit ordonné qu'à la fortie defdits

Cuirs ôc Peaux tannés 6c apprêtés pour paffer
à FÊtranger, les droits feroient reftitués en entier 5 comme
auffi qu'à la fortie du Royaume des Cuirs 6c Peaux en verd
pour le pays Étranger, il feroit perçu un droit de fortie de
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fix livres par Cuir de Bœuf Se de Vache, vingt fols( par peau
de Veau, Se dix fols par peau de Mouton, Agneau, Chèvre
ou Chevreau, Se Sa Majefté s'étant pareillement fait repréfen-
ter l'Article X. des Lettres patentes données pour l'exécution
dudic Edic, par lequel il auroit été ordonné que les Maîtres
de Navires, Voîturiers, Conducteurs, Négocians, Marchands,
Se tous autres qui améneroient des Cuirs Se Peaux façonnés
venant de l'Étranger , feroient tenus à l'arrivée dans le Royau¬
me , d'en faire déclaration au plus prochain Bureau, enfemble
de déclarer la valeur defdits Cuirs Se Peaux façonnés, pour
être marqués Se le droit payé comptant, à raifon de dix pour
cent de la valeur, Se Sa Majefté étant informée que quoique
la difpofition dudit Article X. des Lettres patentes du 24*
Septembre 1759. comprenne toutes les efpèces de Marchan¬
dées de tannerie en général, qui font façonnées chez l'Étran¬
ger , Se que Sa Majefté n'ait entendu affranchir du payement
du nouveau droit que les Cuirs Se Peaux en verd venant de
l'Étranger, comme un moyen qui devoit concourir à l'aug¬
mentation de la fabrication Se de la main-d'œuvre dans le
Royaume, néanmoins on avoir prétendu que les Cuirs Se
Peaux façonnés venant de l'Étranger, n'étoient pas fujet au
droit de dix pour cent impofé à l'entrée du Royaume lorf-
qu'ils étoient mis en œuvre , far quoi, délirant faire connoître
fes intentions : Oui le rapport du Sr. Bertin , Confeiller
ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur général des Finances,
le Roi étant en son Conseil , a ordonné Se ordonne 3

que l'Edit du mois d'Août Se les Lettres patentes du 24, Sep^
tembre 1759. feront exécutés félon leur forme Se teneur, en
conféquence que les Maîtres de Navires, Voîturiers, Con¬
ducteurs , Négocions, Marchands, Se tous autres qui amène¬
ront des Cuirs Se Veaux façonnés, Se toutes autres efpèces de
Marchandifés de tannerie, ouvrées ou non ouvrées venant de
l'Etranger, feront tenus à l'arrivée dans le Royaume , d'en
faire déclaration au plus prochain Bureau ; enfemble de dé¬
clarer la valeur defdits Cuirs Se Peaux façonnés, ouvrages Se
toutes autres Marchandées de tannerie, & d'en payer le droit
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comptant à raifon de dix pour cent de la valeur, conformé¬
ment à l'Article X. defdites Lettres patentes, 5c au Tarif
annexé fous le contre-fcel dudit Edit du mois d'Août der¬
nier , le tout à peine de confifcation defdits Cuirs 5c Peaux,
ouvrages & Marchandées de tannerie venant de l'Etranger,
5c de cinquante livres d'amende pour chaque contravention.
Veut 5c entend Sa Majefté, qu'à l'égard des Cuirs 5c Peaux
façonnés, ouvrages 5c Marchandées de tannerie venant de
l'Etranger dont la deftination fera faite pour la ville de Paris,
la déclaration en foit faite comme ci-deéus, 5c fous les mê¬
mes peines, 5cnéanmoins que les droits n'en foient payés, con¬
formément audit Article X. 5c à l'Arrêt du Confeil du vingt-
huit Mars mil fept cens trente, qu'à l'arrivée defdites Mar¬
chandées à Paris, à l'effet de quoi il fera délivré un Acquit
à Caution lors de la déclaration au premier Bureau d'entrée
du Royaume. Et feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres
patentes néceffaires expédiées, f a ï t au Confeil d'Etat du
Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-huit Juin
mil fept cpns foixante. Signé, Phelypeaux,
antoine-louis-françois le fevre de caumartin ,

Chevalier , Marquis de Se. ANGE, Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin , BoiJJy - k-Châtel, Ville-Cerfy
Dormeilles , Ville St. Jacques9 Stagny, la Commanderie
& autres Lieiix 3 Confeiller du Roi en fes Con/eils ,

Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de
Flandres & d'Artois.

VArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus , & les
Ordres h Nous adreffes.

NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur, & à cet effet publié & affiché par-tout où
befoin fera , afin que perfonne n en ignore. F A I T à Lille
ce zg. Juillet iy6o. Signé, CAUMARTIN.
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De l'Imprimerie de la veuve de G. M. Cramé, Imprimeur ordinaire du Roi.



 



A Paris le l G. Juillet ïj6o.

Monsieur, dé Machault vous écrivit, Meffieurs, en tjjx. pour vous faire connoître les intentions duRoi fur le concours de vos Employés dans toutes les circonftances ou il devient uécelfaire à l'exercice
du droit fur les Cartes à jouer ; il vous fit fentir que Sa Majefté honorant d'une proteftion particulière, un
Etablilfement qu'Elle a formé pour le loulagement, l'utilité & le maintien de l'honneur & de la dignité de
la Roblelfe de fon Royaume; Elle attendoit de votre zélé de de votre obéilfance que vous donnaliiez des
ordres pofitifs à vos Commis pour qu'ils contribualfent en ce qui dépendroit d'eux a l'amélioration d'un,
revenu confacré à un objet aulfi intérelfant;

Monfieur de Sechelle vous manda auiïï en 17^* que le Roi défiroit que vous ûlûct connoître de nouveau
à vos Employés qu'ils devoient fe livrer, autant que leurs principales fondions le leur permettraient, à ré¬
primer les fraudes qui fe pratiquent au préjudice du droit far les Cartes, & prêter au befoin leur affiftance
aux Prépofés à la perception de ce droit»

Je 11e doute point que vous n'ayez donné vos ordres en conformité ; cependant je fuis informé qu'il eff:
nécelfaire de ranimer à cet égard le zélé de vos Commis dont quelques-uns font dans la faulfe opinion que
l'inexécution de ces ordres ne peut pas être rigoureufement interprêtée , comme ayant été donnés par l'autorité»

Comme je 11e voudrais pas vous preferire des chofes qui puflent détourner les Employés de la Ferme du
travail qu'ils doivent remplir pour la confervation de vos propres intérêts, je fuis entré dans quelques détails?
fur cet objet; & j'ai appris que les Régiffeurs du droit fur les Cartes ayant des Employés particuliers dans les
principales Villes du Royaume , il n'étoit prefque jamais quefiion dans ces Villes du concours de vos Em¬
ployés , fi ce n'efl: pour l'examen aux Barrières des Marchandifes que l'on introduit, examen qui doit être fait
pour la perception des droits que vous adminiftrez , il ne s'agit donc que de veiller à cette introduftien, foit
à la frontière, foit dans l'intérieur des Villes du Royaume ; ( ce qui ne détourne pas vos Employés de leurs
fondions principales ; puifqu'ils doivent le faire pour vous-même j enfin il s'agit encore d'alfifter quelquefois
les Commis aux Exercices du droit fur les Cartes, qui dans leurs tournées où ils font féuls ou deux au plus y

ont befoin , pour opérer utilement, du concours des Employés des autres Fermes, réfidans fur les lieux , defquels ils
peuvent tirer des renfeignemëns utiles ; &c dont l'afiiftance leur eit fouvent néceffaire à caufe de leur petit nombre*

Ces occafions , qui ne font pas bien fréquentes, ne peuvent nuire aux devoirs elfentiels de leurs Emplois j
hiais il ferait très-nuifible au produit du droit fur les Cartes, qu'ils fe érulfent autorifés à refufer leur fccours
à cet égard quand on Je requiert; & je dois vous répéter, que leur négligence ou leur mauvaife volonté fur
cet objet ne feraient pas regardées indifféremment? La proteftion particulière dont le Roi honore fon Ecole
Militaire, ne permet pas que l'on s'écarte fur tout ce qui la concerne, des intentions de SaMajefié. Elle délire
que cette protection foit manifeftée dans toutes les occafions, & refpectée par tous ceux qui par leur Etat font
à portée de coopérer en quelque chofe. au maintien de cet Etablilfement.

Je délire donc que vous recommandiez encore à tous ceux qui font employés fous vos ordres, d'apporter tous
leurs foins à la deftruôtion des fraudes qui fe commettent au préjudice du droit fur les Cartes, de faire veiller
à empêcher i'introduftion des Cartes étrangères, ou de faulfe fabrique, en même tems que des autres Mar¬
chandifes prohibées ; enfin, de prêter leur affiftance aux Employés du Régilfeur quand ils en feront requis ,

& qu'ils n'auront pas , pour s'en difpenfer, des motifs d'une validité évidente.
Je ne doute pas qu'en leur donnant ces ordres , vous ne leur faffiez connoître combien vous leur fçauriez

mauvais gré de ne pas apportera leur exécution, l'exactitude & le foin convenables; & je vous prie, en
m'accufant la réception de cette Lettre, de m'inftruire de ce que vous aurez fait en conféquence.

Je fuis, Meffieurs ; très-fincèrement a vous, Signe, BERTIN.

A Paris le 31. Juillet 1760.
T

. . „ •■*—' A copie que Nous vous -envoyons, Monfieur, d'une Lettre que Monfeigheur le Contrôleur-Général Nous a fait l'honneur
de Nous écrire le 16. de ce mois, vont fera connoître qu'elles font les intentions du Roi, (jV du Minijîre fur la Régi»
des Cartes à jouer.

Vous y verrez que les Commis des Fermes générales doivent chacun dans leur dijlricl fe donner des foins pour empê¬
cher la fraude, & faire profpérer les droits de cette Régie. Nous déferons bien véritablement que les Employés qui voies
font fitbordonnés, remplijfent avec exactitude 1er ordres du Miniflre ; ainfi ne manquez pas de les en inflruire , & infor¬
mez-Nous de ce que vous aurez fait à cet égard, en Nous accufant la réception de la préfente , dans la première Lettre,
de Régie que vous aurez occafion de Nous écrire.

Les attentions qu'on demande à nos Employés, ne font pas de nature a les déranger du ftrvicë qu'ils doivent à les
Ferme générale, attendu que cefi particulièrement dans les Vifites aux entrées des Provinces C" des Villes, & dans les
perquififions quexigent leurs Emplois, qu'ils peuvent & doivent veiller a l'iutroduflion , d la fabrique & a la vente des
Cartes prohibées. Signé, Hocquart , dé Buchelay , de Pr.essignY , Puissant, d'Eiugny , Pelletier., de là
heynier.e , desfour-niels & glgault de CR.1senoy.

i»H33sm«8«»gBE«8Be3sgEssis*aaBag»8sa^aBagsBsBgeiS38Mgi<i2ï3^^ tmstsœxcams^mwm. rarovgggBEga

A Lille le 10. Août 1760.

cI-DESSUS , Gonfleur, la copie à'une Lettre de Monfeigneur le Contrôleur-Général du t 6. Juillet
dernier , & de celle que la Compagnie Tv ous a écrite en conféquence le 3 1. dudit mois, concernant
la Régie des Cartes aufquelles vous vous conformerez, avec la derniere exactitude, pour m'en
ajfurer, vous m en enverrez, votre foumiffion au bas de copie.

Le Direétcur des Fermes du Roi.
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
En interprétation de celui du Mai dernier par rapport

aux droits de /ortie Jur les Fils d'Or &
d'Argent fin.

Du 19. Juillet 1760.
extrait des registres du conseil d'état.

U R ce qui a repréfen
au Roi, en Ton Confeil, que

par Arrêt du 15 Mai dernier,
les Fils d'or Se d'argent fin
ont été impofés, à toutes les

forties du Royaume , à un droit de trois livres par

marc ; mais que cet Arrêt n'explique point fi ce droit



( 2 )
doit avoir lieu fur les fils d'or Se d'argent trait
feulement, ou s'il doit aufïï être perçu fur ceux
filés fur foie ; que s'il s'étendait à ces derniers,
il pourrait en réfulter un préjudice notable au

Commerce. A quoi Sa Majefté voulant pourvoir,
Se faire çonnoître fes intentions ; Ouï le rapport

du Sr. Bertin, Confeiller ordinaire au Confeil

royal, Contrôleur général des Finances Le Roi
etant en son Conseil , interprétant en tant

que de befoin l'Arrêt du ij. Mai dernier, a or^

donné Seordonne que le droit de trois livres par

marc, impofé par ledit Arrêt, ne fera perçu que

fur lçs fils d'or Sed'argent fin trait, ou en lames ,

Se non fur ceux filés fur foie , pour lefquels il
continuera d'en être ufé comme par le paffé: Et
fera au furplus ledit Arrêt du ij. Mai dernier
exécuté félon fa forme & teneur. Fait au Confeil

d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver-
failles le dix-neuf Juillet mil fept cens foixante.

Signf, PHELYPEAUX.



( 3 )
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRË DECAUMARTIN »

Chevalier 3 Marquis de St. ANGE f Comte de Moret ,

Seigneur de Caumartin , Boijjy - le - Châtel, Ville-Cerf,
Dormeilles y Ville St. Jacques y Stagny, la Commandent
& autres Lieux , Confeiller du Roi en (es Confeils s

Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel y Intendant
de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-dejfus , &
les Ordres à Nous adrejfés.

NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera lu , publié &
affiché y par-tout où befoin fera dans notre Département %

pour être exécuté félon fa forme & teneur. Fait à
Lille Iç u. Août i/Coo Signé * CAUMARTIN*

De l'Imprimerie de la veuve de G M. Chà m skj Imprimeur
ordinaire du Roi»
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ARREST
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Qui évalue les droits que les Toiles peintes & Mouchoirs de

Toile de coton venant de lEtranger, payeront à Ventree du
Royaume.

Du 19. Juillet 1760.
EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D*ÉTAT,

UR ce qui a été repréfenté au Roi, en Ton Confeil,
qu'ayant permis, par l'Article premier des Lettres
patentes du 2.8. Octobre 1759. î'introdudion des
Toiles de coton étrangères, les mêmes motifs fem-
blent devoir y faire comprendre les Mouchoirs de
coton, foit blancs, rayés ou à carreaux , venant
aufli de l'Etranger ; que la forme de percevoir les

droits fur l'évaluation arbitraire de la Marchandife eft fujette à beau¬
coup d'inconvéniens ; Se que, pour les prévenir, il conviendroit dé¬
faire une évaluation commune à chaque efpèce, d'après laquelle on put
fixer le droit fur la Marchandife au poids, lefqueîles évaluations auroient
lieu pendant tout le cours des baux actuels des Fermiers , fauf à les
changer un an avant le renouvellement defdits baux, fur les repréfen-
tarions des Négocians ou des Fermiers, en cas que les variations or¬
dinaires du commerce puflent y donner lieu. A quoi Sa Majefté délirant
pourvoir : Oui le rapport du Sr. Bertin ,, Confeiller ordinaire au Con¬
feii Royal, Contrôleur général des Finances ; le Roi Étant en son
Conseil , a ordonné Se ordonne ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER.

Les Mouchoirs de Toile de coton , foit blancs , rayés ou à carreaux,
venant de l'Étranger , pourront, comme les Toiles de coton blanches
Se les Toiles peintes Se imprimées, entrer dans le Royaume par les
Bureaux indiqués par l'Article premier de l'Arrêt Se Lettres patentes



( 1 )
du 2,8. Oêtobre 17555. où ils feront marqués des plombs ordonnés par
l'Article VI. defdites Lettres patentes j Se le prix de ces plombs, appofés
tant fur lefdits Mouchoirs de coton, que fur les Toiles de coton Se
Toiles peintes ou imprimées , fera Se demeurera réglé à un fol par pièce.

1 L
Les Toiles de coton Se Mouchoirs de Toiles de coton en blanc ,

venant de l'Etranger, feront évalués à la fournie de cinq cens livres
par quintal brut ; Se les droits de quinze pour cent, impofés par l'Ar¬
ticle premier dudit Arrêt Se Lettres patentes du 2,8. Oêbobre 1759.
feront acquittés fur le pied de foixante-quinze livres par quintal brut
defdites Marchandées.

I I I.-
Les Toiles de coton Se Mouchoirs , tant blancs que rayés Se à

carreaux, provenant du commerce Se vente de la Compagnie des Indes,
feront évalués à la fomme de cinq cens livres par quintal brut ; Se les
droits de cinq pour cent, que ladite Compagnie eft obligée de payer
lors de fes ventes, feront acquittés fur le pied de vingt-cinq livres par
quintal brut defdites Marchandées ; comme auili les bafins unis Se
rayés provenant dudit commerce, feront évalués à la fomme de deux
mille livres 5 &:.les deux Se demi pour cent que ladite Compagnie eft
obligée de payer lors de fes ventes, feront acquittés fur le pied de
cinquante livres par quintal brut defdits bafins unis Se rayés.

1 Y-
Les Toiles peintes Se les Mouchoirs de Toiles peintes Se de Toiles

de coton rayées Se à carreaux venant de l'Étranger, feront évaluées
à ftx cens livres par quintal brut ; Se en conféquence les droits de
vingt-cinq pour cent, impofés par l'Article premier, Se- de quinze pour
cent, impofés par l'Article III. dudit Arrêt Se Lettres patentes du 2,8.
Oclobre 1759. feront acquittés par lefdites Marchandées fur le pied
de cent cinquante livres par quintal brut venant de l'Étranger, Se de
quatre-vingt-dix livres par quintal brut provenant du commerce de la
Compagnie des Indes.

V.
Les Toiles peintes ou imprimées venant de l'Etranger, pour la def-

tination du commerce de Guinée , ne feront point fujettes aux droits
fixés par les Articles précédens, à condition qu'elles arriveront direc¬
tement de l'Etranger dans les Ports dans lefquels il eft permis d'en-
trepofer les Marchandées deftinées au commerce de Guinée, où elles
feront fous la clef du Fermier jufqu'à leur embarquement. Il en fera
de même pour lefdites Toiles peintes ou imprimées des ventes de la
Compagnie des Indes, qui feront envoyées directement par mer de
l'Orient ou du Port-Louis dans lefdits Ports d'entrepôt pour la defti-
jqation de Guinée 5 Se dans le ças où lefdites Toiles peintes, foit étraiT



gères, foit de la Compagnie des Indes, feroient retirées de l'entrepôt
pour la confommation du Royaume, elles ne pourront être admifes
que par les Ports défignés par l'Article premier , où elles feront en¬
voyées pour y être plombées, Se acquitter les droits fixés par l'Article,
précédent.

V I.
Les Toiles peintes ou imprimées dans le Royaume , déclarées pour

la deftination de l'Etranger, jouiront, conformément à l'Article V. des
Arrêt Se Lettres patentes des z8. Odobre 17y9. de l'exemption des
droits portés par les Arrêt Ôc Lettres patentes dés 13. Se 1 y. Odobre,
19. Novembre Se zz. Décembre 1743. en rempliffant les formalités pref-
crites à cet égard ; mais pour la defeination du Royaume, elles payeront
a leur paffage Se circulation dans les différentes Provinces, le double des
droits impofés fur la Mercerie par les différeras Tarifs qui y ont lieu,
Se ce jufqu'au premier Octobre 1762,. qu'elles feront réduites au fimple
des droits ; Se à compter dudit jour premier Octobre 1762.. les Siamoifes
Se Cotonades des fabriques de Rouen Se des autres Manufactures du
Royaume, feront admifes à leur circulation dans lefdites Provinces du
Royaume , aux mêmes exemptions accordées par l'Article IV. defdits
Arrêt Se Lettres patentes du a8. Odobre 1759. aux Toiles blanches de
coton, de lin, de chanvre, ou mêlées de ces différentes matières.

V I L
Les droits portés par les Articles II. Se IV. n'auront point lieu dans

le$ Provinces d'Alface Se 1 rois-Bvê'chés, ni dans les Ports de Marfeille,
Bayonne Se Dunkerque ; mais feront perçus à l'entrée defdites Pro¬
vinces Se Villes dans le Royaume , ou lors du chargement dans lefdits
Ports pour la deltination des Mes Se Colonies françoifes, foit que
lefdites Toiles de coton blanches, Mouchoirs ou Toiles peintes, ayent
été fabriquées dans les Provinces Se Villes ci-deffus dénommées, foit
qu'elles y foient venues de l'Etranger, foit des ventes de la Compagnie
des Indes ; à l'exception feulement des Toiles de coton blanches Se
Mouchoirs de la Compagnie des Indes, revêtus de leurs plombs Se
bulletins , qui, à leur arrivée dans les Ports, auront été mis en en¬
trepôt fous la clef du Fermier, à la deftination defdites Mes, lefquelles
jouiront pour cette deftination de l'exemption defdits droits,

VIII.
Les meubles , habillemens ou linge , en Toiles de coton blanches

ou en Toiles pçintes, qui viendront de l'Étranger Se defdites Provinces
d'Alface, Trois-Evêchés, ainfi que des villes de Marfeille, Bayonne Se
Dunkerque, payeront, fans aucune diftindion d'origine ou qualité ,

a leur entrée dans le Royaume; fçavoir, ceux en Toiles de coton
blanches quinze pour cent de leur valeur, Se ceux en Toiles peintes
vingt-cinq pour cent aulïi de leur valeur,



( 4 )
I X.

Fait Sa Majelté très-expreffes inhibitions Se défenfes de fabriquer
des Toiles de coron , Mouchoirs , Se de peindre ou imprimer aucunes
efpèces de Toiles , ni d'en tenir Magalin ou entrepôt dans les quatre
lieues des Provinces du Royaume limitrophes par terre, tant de l'Étranger
que des Provinces Se Villes où les droits ne feront pas perçus, fous
peine de coniifcation defdites Toiles, métiers Se autres outils fervant
à leur fabrication , peintures ou impreffion , Se de cinq cens livres
d'amende.

X.
L'Évaluation du prix defdites Marchandifes Se la fixation des droits

faites par le préfent Arrêt , habiliteront jufqu'i ce qu'il en foit autre-*
ment ordonné par Sa Majellé, fauf à les changer un an avant le re¬
nouvellement des baux , en cas que les variations ordinaires au com¬
merce puilfent y donner lieu. Ordonne Sa Majellé que le préfent Arrêt
fera exécuté félon fa forme Se teneur , dérogeant à cet effet à tout ce
qui pourroit y être contraire. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa
Majelté y étant, tenu à Verfailies le dix-neuf Juillet mil fept cens
foixante. Signé, Phelypeaux.

ANTOÎNE-LOUIS-FRANÇOÏS LE FEVRE DE CAUM ARTIN
Chevalier y Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur
de Cauniartin, Boiffy-le~Chdtel, Ville-Cerf^ Dormeilles ,
Ville St. Jacques , Stagny , la Commanderie & autres Lieux ,

Confeiller du Roi en /es Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire de Jon Hôtel, Intendant de Flandres & FArtois.

V* VI Arrêt du Confeil d Etat du Roi ci-dejfus, 6 les Ordres œ
Nous adreffés.

NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera lu y publié & affiché
par-tout où I befoin fera, dans notre Département, pour être
exécuté félon ja forme & teneur. Fait à Lille le il. Août 176*0»

Signé , CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame x Imprimeur
ordinaire du Roi
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ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI.
QUI ordonne que les droits fur les Cuivres > feront perçus uni¬

formément à toutes les entrées & forties du Royaume, fuivant
la fixation y portée.

Du 11, Juillet 1760.
EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL DETAT.

UR ce qui a été repréfenté au Roi, en
fon Coniëil, que les droits qui ont lieu
fur les Cuivres aux entrées ôc forties des
différentes Provinces, font inégaux, ce qui
en rend la fpéculation difficile, & qu'il
feroit de l'intérêt du Commerce qu'ils fut
fent établis d'une manière uniforme à tou¬

tes les entrées ôc forties du Royaume ; à
quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport

du Sr. Bertin 5 Confeilier ordinaire au Confeil royal, Contrô-



( X )
leur général des finances, le Roi étant en son Conseil, a
ordonné 3c ordonne ce qui fuie.

Article premier.

Les droits fur les Cuivres venant de l'Etranger, feront perçus
à l'avenir, 3c à compter du jour de la publication du préfenc
Arrêt, uniformément à toutes les entrées du Royaume, fçavoir,
fur les Cuivres en rofette , en mitraille, 3c autres de toute efpèce
non travaillés, à raifon de trois pour cent de la valeur ; 3c fur
ceux en fourrure 3c en fond, c'eft-à-dire qui ont reçu une pre¬
mière main-d'œuvre, 3c font prêts à faire Chauderons, Ca (Te¬
rnies, Marmites, 3c autres pareils ouvrages, à raifon de cinq
pour cent de la valeur.

1 L
Les Cuivres deftinés pour l'Etranger, payeront à toutes les

forties du Royaume , fçavoir, ceux en rofette , mitraille 3c autres
non travaillés, trois pour cent de la valeur; 3c ceux en four¬
rure 3c en fond, un pour cent de la valeur, lefquels droits de
trois 3c d'un pour cent tiendront lieu de tous autres droits des
Traittes, dus depuis le lieu de leur enlèvement jufqu'à leur fortie
a l'Etranger ; 3c pour en affurer la deftination, ils feront expé¬
diés par Acquit à caution, au Bureau du lieu de leur enlève¬
ment , ou à défaut, au plus prochain de la route.

I I I.
Pour obvier aux difficultés qui pourraient furvenir dans les

évaluations, Sa Majefté a fixé quant à préfent la valeur defdits
Cuivres, fçavoir, de ceux en rofette , mitraille 3c autres non
travaillés, à cent livres par quintal, 3c de ceux en fond 3c en
fourrure, à cent vingt livres ; au moyen de quoi lefdits Cuivres
non travaillés payeront à l'entrée du Royaume trois livres par
quintal, 3c le même droit de trais livres à la fortie pour la def¬
tination de l'Etranger ; 3c ceux en fourrure 3c en fond acquitte¬
ront à l'entrée du Royaume fix livres par quintal, 3c pour la
deftination de l'Etranger, vingt-quatre fols auffi par quintal,
fauF à changer dans la fuite la valeur deidits droits, fuivant les



( 3 >
variations qui pourront arriver dans le Commerce fur le prix
defdites efpèces de Cuivre,

1 V/A l'égard des Cuivres ouvragés, qui font confidérés, fuivant
les différentes efpèces d'ouvrages, ou comme Mercerie ou comme
Quincaillerie, ils continueront à acquitter, tant à leur entrée
dans le Royaume qu'à leur exportation à l'Etranger, les droits
impofés par les Tarifs & Reglemens qui ont lieu pour les Mer¬
cerie Se Quincaillerie, aufquels il n'eft point dérogé par le pré-
fenc Arrêt, qui fera lû, publié Se affiché par-tout où befoin fera.
Enjoint Sa Majefté aux Srs. Intendans Se Commiffaires départis
dans les Provinces, de tenir la main à fon exécution. Fait au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le
vingt-deux Juillet mil fept cens ioixante.

Signé, PHELYPEAUX.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier , Marquis de St. AAGE , Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, Boiffy - le - Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles , Ville
St. Jacques, Stagny, la Commanderie & autres Lieux , Con-
feiller du Roi en (es Con/eils, Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

V , . , . .
* U l Arrêt du Confeil d Etat du Roi ci-deffus, & les Ordres
a Nous adrejfés.

NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera lu , publié & affiché
par-tout où befoin fera dans notre Département, pour être exécuu
félon fa forme & teneur• Fait à Lille le ly. Août ij6o.

Signé, CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veuve de G. M. Cramé , Imprimeur ordinaire du Roi*



 



ORDONNANCE

Concernant les Armoiries.
Du 29. Juillet 1760.

DE PAR LE ROI.
ES Armoiries qui dans l'origine n'étoient que
de fîmples marques ou reconnoiffances que les
anciens Guerriers François portoient fur leur
armure dans les Batailles 3c autres rencontres

où ils fe trouvoient pour le fervice de leur
Prince, afin d'être mieux diftingues dans la
foule des combattans, ayant enfuite été adop¬
tées héréditairement par leurs enfans 3c defcen-

dans, tant pour conferver la mémoire des hauts faits de leurs
ancêtres que pour s'exciter à les imiter ; &: étant fucceilivement
devenues, par ce moyen, le figne diftindif des différentes Maifons
3c Familles nobles, il fut établi fous le Regne de Philippe Àugufte,
pour maintenir l'ordre 3c la Police dans le port defdires Armoiries,
prévenir les ufurpations 3c la confufion qui s'en feroit enfuivie, un
Roi d'armes de France, dont les fondions étoient entre autres
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de tenir, fous l'infpeéfion Se fui-intendance du Connétable Se des
Maréchaux de France, des Regiftres de toutes les Familles nobles
Se de leurs Armoiries blafonnées, Se des noms, furnoms Se qualités
de tous ceux qui avôient droit d'en porter, pour être en état de
rendre compte au Roi, de la Nobleffe de fon Royaume. Depuis,
Charles VIII. perfuadé que rien ne pouvoir contribuer davantage
au luftre de la Nobleffe que de réprimer les abus qui s'étoient gliflés
dans le port des Armoiries, Se d'y obvier pour la fuite, créa eu
1487. un Maréchal d'armes de France, auquel il attribua les mêmes
fondions dont l'ancien Roi d'armes avoit négligé l'exercice. C'eft
dans le même efprit Se par le même motif que les Rois fucceffeurs
de Charles V1IL auroient fait différens Réglemens pour le maintien
de l'ordre dans cette partie , Se empêcher les ufurpations, Se notam¬
ment Charles IX. par l'Article XC. de l'Ordonnance d'Orléans;
Henri III. par l'Article CCLVII. de celle de Blois; Se Henri I V. par
fa Déclaration du 13. Août 1598. La licence des temps ayant rendu
lefdits Réglemens fans effet, la Noblefle de France fentit combien
fon antique fplendeur fouffroit d'une pareille inexécution ;■& en con-
féquence, en 1614. elle fupplia très-humblement le Roi LouisXIII.
de faire faire une recherche de ceux qui auroient ufurpé des Armoiries
au préjudice de l'honneur Se du rang des grandes Maifons Se ancien¬
nes Familles, Se fur lefdites remontrances il fut créé par Édit du mois
de Juin 16ij. un Juge d'armes de la Nobleffe de France, auquel
il fut attribué toute jurifdiéfion pour connoître du fait des Armoiries
Se des conteftations qui en pourroient naître, à la charge de l'appel
en dernier Reflort pardevant les Maréchaux de France, Se qui fut
en même temps chargé de dreffer des Regiftres univerfek , dans
Iefquels il employeroit le nom Se les armes des perfonnes nobles,
lefquelles, à cet effet, feroient tenues de fournir aux Baillis Se Séné¬
chaux les biaions Se armes de leurs Maifons pour lui être envoyés,
avec défenfes en outre à ceux qui feroient à l'avenir honorés du titre
de Nobleffe, de porter des Armoiries, qu'elles n'euffent été reçues Se
jugées par ledit Juge d'armes qui en donnerait Ion arrache. Le
feu Roi Louis XIV. ayant reconnu que les Pourvus dudit Office,
par le défaut d'autorité fur les Baillis Se Sénéchaux, n'avoient pû
former des Regiftres affez authentiques pour conferver le luftre des
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armes des grandes 8c anciennes Maifons, 8c fixer celles des autres
perfonnes qui écoient en droit d'en porter ; 8c jugeant qu'il étoit
de la grandeur de fon Regne de mettre la dernière main à cet
ouvrage qui n'avoit été, pour ainfî dire, qu'ébauché jufqu'alors ,

en envifagea le moyen dans la fuppreffion dudit Office de Juge
d armes de France, dans l'établi (Tement d'un dépôt public où feroiene
enregiftrées toutes les Armoiries, 8c dans la création de différentes
Maîtrifes particulières qui, chacune dans fon diftrid:, connoîtroient
de tout ce qui y auroit rapport, à la charge de l'appel en dernièreinftance pardevant une grande Maîtrife générale 8c fouveraine à
Paris, Mais les Offices créés pour compofer lefdites Maîtrifes géné¬
rale & particulières n'ayant point été levés par le peu de produit
& de fondions y attachés, cet établiffement ne put avoir lieu, 8c
par Edit du mois d'Avril 1701, l'Office de Juge d'armes fut rétabli.
Quelque zèle que ceux qui en ont été pourvus depuis, ayent apporté
dans l'exercice de leurs fondions, Sa Majefté a été informée que
les abus fe font multipliés à un tel excès, qu'il devient indifpenfable
d'y pourvoir, chacun s'ingérane, fans droit ni titre, de prendre des
Armoiries telles qu'il le juge à propos 3 plufîeurs même, fous pré¬
texte du rapport du nom, 8c encore que fouvent ils ne foient pas
Nobles, ufurpant celles des anciennes Familles nobles, foit pour faire
croire qu'ils font de tige plus ancienne 8c plus illuftre, foit pour fe
faire paffer pour Nobles par fucceffion de temps, ce qui eft égale¬
ment contraire à l'autorité de Sa Majefté, au bien de l'Etat, à
l'honneur & au rang des grandes Maifons, 8c de la Nobleffe en
général. Pour réprimer ce defordre, 8c remettre la Nobleffe dans
fon ancienne fplendeur, en lui biffant l'entière poffeffion des plus
belles marques d'honneur qu'elle a confervées de temps immémorial,
8c que les fervices, fa valeur 8c fon rang Jui acquièrent, Sa Majefté

^n'a rien trouvé de plus expédient que d'effeduer letabliffement
projetté par le feu Roi, d'un dépôt général où feront enregiftrées
toutes les Armoiries ; d'ordonner l'exécution des Édits 8c Réglemens
rendus fur le fait d'icelles par les Rois fes prédéceffeurs, 8c pour la
rendre plus affuree, d'en confier le foin au Tribunal des Maréchaux
de France qui font Juges nés de la Nobleffe 8c des Armes : Et
d'autant que fhivant un ufage qui a prévalu, le port des Armoiries
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ïfeft pas borné à la feule Noble ife, Sa Majefté a cru ne devoir
pas priver de cette diftinétion les perfonnes, quoique non nobles,
qui en font en poflèflion, ou qui déllreroient d'en porter, en la
reftraignant néanmoins à celles qui font revêtues d'Offices ou Etats
honorables, Se en confervant d'ailleurs à la Nobleffe les marques
d'honneur dues à fon rang Se à fa qualité. À quoi Sa Majefté
voulant pourvoir, Elle a ordonné ce qui fuit :

Article Premier.
Il fera établi dans la ville de Paris, un dépôt des armes Se

blafons, dans lequel les armes de Sa Majefté, celles de la Reine Se
de la Famille royale, celles des Princes Se Princeffes du Sang, Se gé¬
néralement celles de toutes les Maifons, Familles Se perfonnes ayant
droit d'Armoiries, comme auffi celles des Provinces, pays d'Etats,
Gouvernemens des Villes, Terres Se Seigneuries; celles des Arche¬
vêchés, Evêchés, Chapitres, Abbayes, Prieurés Se autres bénéfices,
Compagnies,Confrairies, Corps Se Communautés ayant pareillement
droit d'Armoiries, feront enregiftrées dans des Regiftres qui fe tien¬
dront dans l'ordre Se dans la forme qui fera preferite par Sa Majefté.

I I.
Veut Sa Majefté que les Regiftres des Armoiries, à mefure

qu'ils feront faits Se arrêtés, foient dépofés dans fa Bibliothèque à
Paris, à la fuite des Titres, Chartes Se Généalogies qui y font con-
fervés , aufquels Regiftres le Juge d'armes pourra avoir recours en
cas de befoin, Se dont il lui fera donné communication par les
Gardes de la Bibliothèque de Sa Majefté, Se particulièrement par
celui qui fera chargé du dépôt defdits Regiftres, fous les ordres du
Bibliothécaire de Sa Majefté,

I I I.
Pour ftatuer fur ledit enregiftrement, procéder à la réforma¬

tion , Se maintenir la Police fur le fait des Armoiries , il fera
établi une Commiffion à laquelle préfideront les Maréchaux de
France, qui fera en outre compofée des Commifiaires du Confeil
que Sa Majefté jugera à propos de nommer, du nombre defquels
fera toûjours le Maître des Requêtes qui fait les fonétions de
Rapporteur au Tribunal des Maréchaux de France, d'un Procureur
général qui fera commis à cet effet, Se d'un Greffier.
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I V.

Sa Majesté voulant avoir une connoiffance détaillée > 8c un

dénombrement exa£fc de toutes les Maifons 8c Familles nobles de
fon Royaume, ordonne que tous ceux qui compofent l'ordre de
la Nobleffe, de quelque état 8c qualité qu'ils foient, feront
tenus dans fix mois, à compter du jour de la publication de la
préfente Ordonnance, de remettre ou envoyer ; fçavoir, ceux qui
réfident à la Cour & fuite de Sa Majefté, ou dans la ville, les
fauxbourgs ôc banlieue de Paris , aux Srs. CommiiTaires qui feront
nommés en exécution de l'Article précédent 5 8c ceux qui demeurent
dans les Provinces & Généralités du Royaume, devant les Srs.
Intendans 6c CommiiTaires de Sa Majefté qui y font départis,
des Mémoires par eux lignés 8c certifiés véritables, contenant
leurs noms, furnoms, titres 8c qualités, ceux de leurs enfans
nés en légitime mariage, le blafon des armes qu'ils portent, 8c
s'ils jouiffent de la Noblefle d'extraction, ou fi elle leur eft acquife
avant ou depuis l'an 1700. en vertu de Lettres d'anobliffement f
ou de Charges 8c Offices aufquels le Privilège de Nobleffe eft attribué.

, / V*Tous les Nobles en général, foit d extraéîion, foit ceux à
qui la Nobleffe eft acquife avant l'an 1700. ne payeront qu'un
fimple droit denregiftrement de leurs Armoiries; 8c à l'égard de
ceux qui ont été anoblis, depuis l'année 1700. à quelque titre que
ce foit, s'ils ont obtenu un Jugement ou Règlement pour leurs
Armoiries, ils ne payeront pareillement qu'un fîmple droit d en-
re.giftrement ; mais ceux de cette claffe qui ne feront pas en état
de produire le Règlement de leurs armes, antérieur à la préfente
Ordonnance, payeront outre le droit d'enregiftrement un droit
de Règlement, ainfi qu'ils font fixés ci-après ; lefquels droits
feront payés à Paris, es mains du Tréforier général des Parties
cafuelles, 8c dans les Provinces 8c Généralités aux commis ou

prépofés dudit Tréforier. V L
Et attendu que les Srs. Intendans 8c CommiiTaires départis,

ne peuvent pas connoître tous les Gentilshommes 8c autres per-
fonnes qui ont droit d'Armoiries, 8c qu'ils pourroient être expofés à
de fréquentes furprifes , Sa Majefté voulant d'ailleurs éviter, autant
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qu'il eft pafîible, de çonftituer la Noblefle dans des depenfes
inutiles, nommera dans chaque Bailliage, SénéchaulTée ou Pré¬
vôté , le Bailli, Sénéchal, Prévôt ou leurs Lieutenans tenant le
Siège , avec deux Gentilshommes, devant lefquels les perfonnes
de la qualité énoncée dans l'Article IV. de la préfente Ordon¬
nance , pourront faire leurs déclarations dans la forme prefcrite
par icelui, pour, par eux, former un état defdites déclarations,
fur lequel ils ne pourront employer que les perfonnes Nobles
ou jouiflant de la Noblefle, en vertu de Charges & Offices auf-
quels elle eft attribuée.

VII.
Ils formeront leurs états par chapitres féparés, le premier fera

compofé des Nobles d'extraâion, lè fécond de ceux qui jouiflent
de la Noblefle avant l'an 1700, en vertu de Lettres d'anoblif-
fement ou de Charges 6c Offices aufquels elle eft attribuée , 6c
le troifième de ceux qui en jouiflent aux mêmes titres depuis l'an
1700. 6c ils n'emploieront aucune perfonne fur leur état, de
quelque clafle qu'il foit, qu'on ne leur ait produit la Quittance
du payement du droit denregiftrenient des Armoiries, par ceux
qui ne devront que ce fimple droit ; 6c du même droit Se en
outre de celui de Règlement d'Armoiries qui feront perçus au
profit de Sa Majefté, par ceux de la clafle qui s'y trouvera aflii-
jétie , conformément à l'Article V. de la préfente Ordonnance,
lefdites Quittances dûement enregiftrées au Contrôle général
des Finances.

VII I.
Apres avoir arrêté, ligné Se paraphé lefdits états, 6c certifié

en fuite d'iceux, que les Quittances du payement des droits
fufdits leur ont été repréfentées par tous ceux qui y feront employés ?
ils les remettront ou les enverront aux Srs. Intendans 6c Corn mit-
faires départis, lefquels après en avoir fait l'examen 6c donné leurs
obfervations, fi aucunes fc trouvent à y faire, formeront un état

.général defdites déclarations, qu'ils enverront figné d'eux au Sr.
Contrôleur général des Finances, pour être enfuite par lui remis
aux Srs Commiflaires du Confeil ou au Procureur général de la
Gommiflion ; 6c à l'égard des mémoires qui auront été dire&e-
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hient remis ou envoyés devant lefdits Srs. Commiiïaires du Con-
feil, ôc qu'ils auront reçus après qu'on leur aura produit les
Quittances des droits fufdits, dûement enregiftrées au Contrôle
général des Finances, il en fera auffi fait des états divifés par

.elaffes qui feront remis au Sr. Contrôleur général des Finances;
I X.

Tous les états qui auront été envoyés à la Commiffion , <5c
ceux des déclarations qui y auront été faites directement, feront
communiqués par le Procureur général de ladite Commillion , au
Juge d'armes, qui en prendra des copies ou extraits , s'il le juge
à propos ; & au cas qu'il trouve des réformes à faire dans aucunes
des Armoiries déclarées, il fera fait rapport aufdits Srs. Commit-
faires, des réformes ou changemens qui auront été faits par le
Juge d'armes, afin que l'en régi fi: rement qui fera ordonné defdites
Armoiries, s'y trouve conformé.

X,
Lorsque les Armoiries des perfonries comprîtes dans les états

qui auront été envoyés par lefdits Srs Intendans & Commiffaires
départis, feront enregiftrées, ils en feront informés par un des
Srs. Commiffaires du Confeil, ou par le Procureur général de la
Commiffion, afin que chacun, dans leur Généralité, ils puiffient
faire avertir ceux compris dans lefdits états, de l'enregiflremcnt
qui aura été fait de leurs Armoiries, telles qu'ils les ont déclarées,
ou des réformes Se changemens qui auront été ordonnés ; à l'effet de
quoi, lefdits Srs. Intendans auront attention de garder un double
des états qu'ils enverront au Sr. Contrôleur général des Finances.

X I.
Veut & ordonné Sa Majefté, qu'à l'égard de ceux qui depuis

î'Édit du mois d'Août 1700. portant fuppreffion des Makrifes
générale ou particulières d'Armoiries, ont acquis la Noblefle hé¬
réditaire , & qui en conféquence ont pris des Armes, foient tenus
de repréfenter le Règlement qu'ils ont obtenu de leurs Armoiries,
devant lefdits Srs. Intendans, ou devant les Baillis, Sénéchaux,
Prévôts ou leurs Lieutenans tenant le Siège, & les deux Gentils¬
hommes qui feront nommés par Sa Majefté ; & quant à ceux qui
feront hors d'état de produire aucun Jugement ou Règlement
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d'Armoiries, il en fera fait par eux des états particuliers, dans
lefquels ne feront employés que ceux qui juftifieront avoir payé
les droits d'enregiftrement Ôc de Règlement, & lefdits états remis
aufdits Srs. Intendans, il en fera par eux fait ôc arrêté un général
qu'ils enverront pareillement au Sr. Contrôleur général des Finances*

X I i..
L'état des perfonnes de la qualité énoncée dans l'Article pré—

cèdent, ayant été remis à ladite Commifîion, le Procureur général
en requerra la communication au Juge d'armes, lequel délivrera
fans frais fon Règlement d'Armoirie , fur chacun des Articles qui en
exigeront ; ôc après que le rapport ôc enregiftrement en auront été
faits de l'ordonnance defdits Srs, Commiffaires, à la réquifition
du Procureur général de la Commifîion , lefdits Réglemens feront
envoyés par lui ou par un defdits Srs. Commiffaires, aufdits Srs.
Intendans, pour être par eux diftribués à ceux qu'ils concerne¬
ront ; fe réfervant Sa Majefté d'accorder au Juge d'armes telle
indemnité qu'Elle jugera à propos , pour fon travail, frais dfice-
lui, Ôc pour fes honoraires, relativement aufdits Jugemens, Ré¬
glemens, copie & extraits d'états, fur le produit des droits qui
feront perçus au profit de Sa Majefté.

: ;

, 'V" X I I I.Fait Sa Majefté défenfes à toutes perfonnes qui ont acquis
la Nobleffe depuis l'an 1700. ôc qui ne font point en état de
produire de Règlement d'Armoirie, ou qui ne fe feront pas pourvus
pour en obtenir dans le délai preferit par l'Article IV. de la pré?
fente Ordonnance, de continuer de porter des Armoiries, à peine
de mille livres d'amende au profit de Sa Majefté, applicable un
tiers au Dénonciateur , ôc le furplus aux frais de la Commifîion ,
ôc d'être pourfuivis comme ufurpateurs d'Armoiries^, Ôc condamnés
comme tels par Jugemens de la Commifîion, lefquels feront publié^
ôc affichés par-tout où befoin fera.

x i y.
Sera pareillement envoyé par les Srs. Intendans ôc Commif¬

faires départis dans les Provinces ôc Généralités du Royaume , au
Sr. Contrôleur général des Finances, des états des Armoiries des
•Pays d'Etats, Provinces, Gouvernemens, Villes, Terres ôc Seig-
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neuries, enfemble celles des Archevêchés, Evêchés, Chapitres,
Abbayes , Prieurés ou autres Bénéfices, Compagnies, Confiâmes
Corps, Communautés ayant droit d'Armoiries, pour être enfuite
regiftrés de l'ordonnance des Srs. Gommiffaires du Confeil ; 6c
faute, dans ledit délai de fix mois , d'avoir payé le droit d'en-
regiftrement, fuivant qu'il fera ci-après fixé, veut Sa Majefté
que ledit droit d'Armoirie demeure révoqué, 6c que les Juge-
rnens de ladite révocation qui feront rendus à la Commiflion,
foient pareillement publiés par-tout où befoin fera.

s x v-
Entend Sa Majefté, qu'à l'avenir nulle perfonne ne puiffe

être admife à faire preuve de Nobleffe, pour être reçue dans aucun
Ordre, Chapitre , Charges de la Maifon de Sa Majefté ou autres,
aufquelles la Nobleife héréditaire 6c le titre d'Ecuyer foient attribués,
xju'au préalable leurs Armoiries n'aient été enregiftrées dans le
délai prefcrit par la préfente Ordonnance ; à l'effet de quoi il feradélivre à tous ceux qui le defireront des certificats, fçavoir, dans
les Provinces, par les Srs. Intendans 6c Gommiffaires départis,
pour juftifier qu'ils ont été employés dans les états remis à la
Commiflion ; 6c à l'égard de ceux qui réfîdent à la Cour 6c fuite
de Sa Majefté, ou dans la ville, fauxbourgs 6c banlieue de Paris,
les Certificats leur feront délivrés par le Greffier de la" Commiflion ,

gratis , vifés d'un des Srs. Gommiffaires 6c du Procureur général de
ladite Commiflion.

X V I.
Ordonne Sa Majefté à l'égard de ceux qui fans être aggré^

gés à l'ordre de la Nobleffe, pourroient faire régéer 6c enregiftrer
leurs Armes, comme s'ils étoient Nobles antérieurement au mois
d'Août 1700. ou depuis ladite époque, que ledit enregiftrement
ne pourra en aucun cas, être admis pour preuve de Nobleffe :
veut même . Sa Majefté qu'ils foient pourfuivis devant les Srs.
Gommiffaires du Confeil, à la Requête du Procureur général de
ladite Commiflion, comme Ufurpateurs de nobleffe, 6c foient
condamnés comme tels en fix mille livres d'amende, laquelle ne
pourra être remife ni modérée , 6c fera pareillement applicable,
un tiers au Dénonciateur, 6c les deux autres tiers aux frais de la
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Commiffion, & que leurs Armes foient bâtonnées, avec rnefttiod
du Jugement qui interviendra.

XVII.
En confirmant en tant que befoin feroit, les précédens Edits,

Déclarations, Arrêts 6c Réglemens rendus fur le fait des Armoiries,
6c notamment les Edits des mois de Septembre 1577. & Mai
1579. le Règlement du zj. Août 1J98. les Edits des mois de
Janvier 1634 Décembre 16f6. 6c 9. Mars 1706. Sa Majefté
fait très-expreffes inhibitions &défenfes à tous fes Sujets non nobles,
de prendre ni porter à l'avenir des Armoiries timbrées d'un cafque
6c lambrequins qui ne font propres qu'à la Nobleffe, à peine de
trois mille livres d'amende: 6c à l'égard de ceux qui par la fuite
acquerront la Nobleffe par Lettres d'anobli ffement, ou par Charges
6c Offices, aufquels ledit Privilège eft attaché au premier ou
deuxième degré, Sa Majefté ordonne fous les mêmes peines ,.

qu'ils ne pourront porter d'Armoiries timbrées,■ qu'au préalable
elles n'aient été réglées par le Juge d'armes de France, auquel
Sa Majefté a attribué la fomme de cent livres , à laquelle Elle a
fixé fon droit pour l'avenir, pour chaque Règlement d'Armoiries,
6c que l'enregiftrement n'en ait été fait fur les Regiftres qui doi¬
vent être mis en dépôt à la Bibliothèque de Sa Majefté, pour
lequel enregiftrement il fera payé la fomme de trente livres entre'
les mains du Tréforier général des Parties cafuelles.

XVIII.
N'entend Sa Majefté comprendre dans l'Article précédent, en

ce qui touche la défenfe de porter des Armes timbrées, les Bour¬
geois de la ville de Paris, lefquels Sa Majefté maintient 6c con¬
firme dans le droit 6c Privilège d'en porter; à la charge toutefois
par eux d'en obtenir un Règlement, 6c d'en payer le droit ès
mains du Tréforier des Parties cafuelles, fuivant qu'il fera ci-après
fixé y 6c de fe pourvoir à la Commiffion qui fera établie à cet
effet, pour l'enregiftrement de leurs Armoiries, après avoir en
outre payé ès mains du même Tréforier le droit d'enregiftrement ;
lefquels Réglemens ne pourront être délivrés par le Juge d'armes,
qu'il ne lui ait été repréfenté la Quittance defdits droits, ni l'en¬
regiftrement en être fait à la Commiffion - qu'après la repréfentation
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defdites Quittances : leur faifant très-exprefles inhibitions & défenfès
d'en porter autrement, à peine de trois mille livres d'amende au
profit de Sa Majefté, ladite amende auffi applicable un tiers au
Dénonciateur , êc les deux autres tiers aux frais de ladite Corn-
million ; & feront entièrement déchus du Privilège de porter des
Armoiries ceux defdits Bourgeois qui, dans le délai de fix mois,
à compter du jour de la publication de la préfente Ordonnance,
ne fe feront pas pourvus pour en obtenir les Réglemens, & qui
pendant ledit délai n'auront pas payé les droits fufdits.

X I X.
Ordonne Sa Majefté à l'égard des perfonnes non nobles dans

le refte du Royaume, que la diftinétion d'avoir des Armoiries
demeurera à l'avenir reftrainte à celles qui fervent dans les Troupes
en qualité d'Officiers, aux Officiers de la Maifon de Sa Majefté *
de la Reine & des Maifons royales, & autres qui à caufe de leurs
Charges jouiffent du titre d'Ecuyer ; aux Préfîdens, Lieutenans,
Confeillers , Avocats, Procureurs de Sa Majefté & Greffiers en
chef des Juftices & Jurifdiétions royales, ordinaires & extraordi¬
naires ; aux Fermiers généraux , Directeurs, Tréforiers & Receveurs
des Deniers royaux, Receveurs généraux & particuliers des Finances,
& leurs Contrôleurs aux Subdélégués des Srs. Intendans & Corn-
miffaires départis, & aux Maires , Lieutenans de Maires, Echevins,
Avocats & Procureurs de Sa Majefté des Villes: veut Sa Majefté
qu'il foit accordé des Armoiries à toutes celles des perfonnes fufdites
qui en demanderont, à la charge par elles de payer à Paris es
mains du Tréforier général des Parties cafuelles, & dans les Pro¬
vinces & Généralités, à fes commis ou prépofés, le droit d'enre^
giftrement & celui de Règlement, ainfi qu'il fera réglé par la
préfente Ordonnance , dans ledit délai de fix mois & en la manière
prefcrite pour les Nobles j entendant en outre à l'égard des Armoiries,
qu'elles ne pourront être timbrées, & que lecù en fera feulement
orné d'un cartouche, & qu'il ne pourra être réglé aux Familles non
nobles les mêmes armes que celles des Familles nobles du même nom.

X X.
Fait Sa Majefté défenfes, ledit délai de fix mois expiré, à

loutes perfonnes non nobles de fç. fervir d'aucuns fceaux qui leur
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foient propres, pour fceller des A&es publics, ni de prendre Se
porter publiquement aucunes Armoiries quelles n'aient été réglées
Se enregiftrées conformément à l'Article précédent.

XXI.
Les Armoiries des perfonnes 5 Maifons Se Familles ainfi regif-

trées, leur feront patrimoniales Se héréditaires, Se pourront en
conféquence être pofées fur les Bâtimens , Edifices, Tombeaux ,

Chapelles , Vitres Se Litres des Eglifes paroiiïiales où les droits
honorifiques appartenoient aux Défunts lors de leur décès, peintes
fur les Caroffes Se dans leurs Habitations, brodées fur leurs Equipa¬
ges Se Bandoulières, gravées fur leurs Sceaux, Cachets, Vaiffelle
Se par-tout ailleurs. Interdit Sa Majefté ladite permiffion à tous
Roturiers Se autres qui ne font pas dans le cas d'en juftifier le droit *
fous les peines portées par l'Article XVII. du préfent Réglemente

XXII.
Tous ceux qui fe trouveront dans le cas de faire régler leurs

Armes, pourront demander quelles le foient telles qu'ils les ont
toûjours portées, en déclarant toutefois que ce ne font point les
armes de Familles nobles de même nom, à peine contre les con~
trevenans de trois mille livres d'amende au profit de Sa Majefté
applicable comme il eft porté par les Articles précédons.

XXIII.
Ceux qui jouifient de la Noblefle, à quelque titre que ce foity

Se qui ont obtenu un Jugement ou Règlement d'Armoiries, feront
difpenfés d'en obtenir de nouveau, Se feront feulement fujets au
fi m pie droit d'enregiftrement, ainfi que tous les autres Nobles; mais
à l'égard des perfonnes non nobles qui fe font arrogées des Armoi¬
ries fans les avoir fait régler, ainfi que ceux de cet ordre revêtus de
charges aufquelles le privilège de la Noblefie eft attribué, Se qui
ont pareillement pris telles Armes qu'ils ont voulu, ils ne feront
plus admis à les faire régler, ledit temps de fix mois expiré. Fait
Sa Majefté défenfes au Juge d'armes après ledit temps, de donner
aucun Règlement d'Armoiries à aucunes perfonnes pourvues avant
le jour de la publication de la préfente Ordonnance, de charges ou
de places Se emplois qui peuvent autorifer à porter des Armoiries,
fans un ordre ou permiffion expreffe de Sa Majefté; ils feront au



( I? )
contraire dénoncés au Tribunal des Maréchaux de France comme

Ulurpateurs d'Armoiries, & pourfuivis comme tels, s'ils continuent
d'en porter fans les avoir fait régler 3c enregiftrer pendant ledit délai
de fix mois: Pourra feulement le Juge d'armes, après ledit délai
expiré, donner fes Réglemens à ceux qui feront de nouveau pourvus
de charges aufquelles la Nobleffe ou le droit d'Armoiries font attri¬
bués ou qui obtiendront des Lettres d'anobliffement, lefquels Régle¬
mens il ne délivrera néanmoins qu'après qu'on lui aura représenté
la quittance du payement du droit d'enregiftrement, laquelle ils
feront également tenus de repréfenter pour obtenir leurs provifions.

XXIV.
Fait Sa Majefté défenfes à tous Nobles, quelque rang qu'ils

tiennent dans l'ordre de la Nobleffe, de rien changer à leurs Ar¬
moiries, écuflons, émaux, écartelures, pièces &c figures d'icelles,
excepté pour caufe d'alliance ou autres circonftances particulières
où ils fe trouveront obligés d'ajouter à leurs Armes, même de
porter celles d'autres Maifons, dans lefquels cas ils feront obligés
de fe pourvoir au Juge d'armes pour obtenir fon Règlement ; 3c afin
que Sa Majefté puiffe avoir connoiftance des^nouvelles Armoiries
qui auront été réglées, ou des changemens qui auront été faits dans
les anciennes, le Juge d'armes remettra à la fin de chaque année
à Sa Majefté, à commencer à la fin de 1761. un Etat figné 3c cer¬
tifié de lui, de tous les nouveaux Réglemens d'Armoiries qu'il aura
donnés pendant l'année, dont il fera remis un double au Tribunal
des Maréchaux de France, pour lefdits nouveaux Réglemens être
portés fur les Regiftres des Armoiries, 3c un au Sr. Contrôleur
général des Finances.

XXV.
Les différends 3c conteftations qui pourront furvenir à loccafion

de la préfente Ordonnance, 3c généralement de tout ce qui concerne
l'exécution d'icelle, feront portés pardevant le Tribunal des Srs.
Maréchaux de France. Ordonne en conféquence Sa Majefté, que
les contraventions qui feront dénoncées audit Tribunal, ou dont il
fera informé par le Juge d'armes, y foient pourfuivies à la Requête
3c diligence du Procureur général de la Commilfion qui fera établie
en éxecution de l'Article III. ôc jugés au Tribunal defdits Srs*
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Maréchaux de France, fur le rapport qui en fera fait par le Maître
des Requêtes, Rapporteur audit Tribunal, Se que les Jugemens
qui y feront prononcés en dernier reffort, foient exécutées de l'au¬
torité des Srs. Maréchaux de France, fuivant qu'il eft porté par
ledit Article III. de la préfente Ordonnance ; donnant à cet effet
pouvoir Se mandement fpécial à tous Gardes Se Archers de la
Connétablie, Se Archers de Maréchauffée, de faire tous exploits,
lignifications Se autres aétes fur ce néceffaires. Mande Se Ordonne
Sa Majefté aux Srs, Maréchaux de France Se à tous fes Officiers
qu'il appartiendra, de tenir la main, chacun en droit foi, à l'exécu¬
tion Se obfervation de la préfente Ordonnance qui fera regiftrée es
Regiftres du Tribunal des Maréchaux de France Se fur ceux de la
Commiffion, lue, publiée Se affichée par-tout ou befoin fera, à ce
que perfonne n'en puiffe prétendre caufe d'ignorance. Fait à
Ver failles le vingt-neuvième jour de Juillet mil fept cens foixante.
Signé} LOUIS. Et plus bas ; Phelypeaux.

iS A MAJESTÉ 'voûtent régler les droits qui feront payés ès mains du
Tréforier général des Parties cafueiles ou de fes Commis Se Prépofés, pour
l'enregiftrement, règlement Se confirmation des Armoiries , a Ordonné Se
Ordonne que le fimple droit d'enregiftrement demeurera fixé pour le pré-
fent Se pour l'avenir , à la fomme de trente livres , dont perfonne , de
quelqu'état Se qualité qu'il foit, ayant droit de porter des Armoiries, ne
pourra être exempté.

Pour le droit de Règlement ou jugement d'Armoiries 5 à l'égard de ceux
qui feront obligés d'en obtenir en conféqueiice de la préfente Ordonnance,
dans le délai de fix mois , à compter du jour de la publication d'icelle,
Sa Majefté l'a fixé a la fomme de cent vingt livres, outre celle de trente
livres pour l'enregiftrement , lequel payement ayant été fait par les peres,
il ne fera rien exigé pour leurs enrans Se defeendans.

Et quant aux droits qui feront payés pour l'enregiftrement Se confir¬
mation des Armoiries des Pays d'Etats , Provinces , Villes ou autres,
portées par l'Article XIV. de la préfente Ordonnance, Sa Majefté les a fixés.

S ç a v o i r,

Pour l'enregiftrement des Armoiries des Provinces , pays d'États Se
grands Gouvernemens, la fomme de ïix cens cens livres.



Pour celles des Villes où il y a Cour fupérieure, Bureau des Finances ,
Archevêché ou Évêché, crois cens livres.

Pour celles des aucres Villes, cent livres.
Pour celles des Duchés-pairies, cenc livres.
Pour celles des Comtés, Marquifacs , Vicomeés, Baronies &£ Vidamies »

quatre-vingt livres.
Pour celles des Fiefs 8c Terres qui ont haute, moyenne 8c baffe Juflice^

trente livres.

Pour celles des fimples Fiefs, vingt livres.
Pour celles des Archevêchés, Maifons chefs-d'ordre 8c Univerfltés, deux

cens livres.

Pour celles des Evêchés, Chapitres des Cathédrales & Abbayes, cent livres.
Pour celles des aucres Chapitres, des Prieurés 8c Maifons conventuelles

8c régulières , 8c autres bénéfices qui ont droit de nomination 8c autres
droits publics, cinquante livres.

Pour celles des autres bénéfices , trente livres,

Pour celles des Corps de ville, Offices 8c Communautés laïques 8c fé~
culières, 8c d'arts 8c métiers établis dans les Viiles où il y a Archevêché,
Évêché ou Compagnie fupérieure, cent livies.

Pour celles des autres Corps, Compagnies , Confrairies 8c Communautés,
cinquante livres.

Fait à Verfailles le vingt-neuvième jour de Juillet mil fept cens foixante.
Signé , LOUIS. Et fias bas : Phelypeàux.

La présente Ordonnance a été lue en Pajfemblée des Maréchaux de France :
& ce requérant le Maître des Requêtes Rapporteur : le I ribunal a ordonné
quelle fera regiftrée es Regiflres de Jon Secrétariat, publiée gr affichée par-tout
ou befoin fera, pour être executée fuivant fa forme & teneur. Fait à Paris,
les Maréchaux de Ft ance affêmblés , le Mardi cinq Août mil fept cens foixante»
Signé , le Maréchal de NOAILLES , le Maréchal DE DURAS , le Maré¬
chal DE CLERMONl-TONNERRE , le Maréchal DE LAUTREC,
le Maréchal D'ESTRE'ES , le Maréchal DE CONFLANS, le Maréchal
PRINCE DE SOUBISE. Et plus bas: par Meffeigneurs , RQXJDY DE
LA VERGNE.
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ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRË DE CAUMARTIN ,

Chevalier , Marquis de St. ANGE , Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin 5 Boiffy - le - Châtel, Ville-Cerf\ Dormeilles , Ville
St. Jacques, Stagny, la Commanderie & autres Lieux , Gvz-

Jeiller du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes ordinaire
de Jon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

V* U l Ordonnance du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus, & les
Ordres à Nous adrejfés.

NOUS Ordonnons que ladite Ordonnance fera lue , publiée &
affichée , dans tous les Lieux de notre Département où lefoin fera,
afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance. Fait a Lille le ZJ.
Août iy6o. Signé ? CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi.



CHARLES DE ROHAN,
PRINCE DE SOUBISE, D'EPINOY ET DE MAUBUISSON,
DUC DE ROHAN-ROHAN, Pair & Maréchal de France ,

Minière d'Etat, Vicomte de Gand, premier Béer & Connétable
héréditaire de Flandre, Sénéchal de Hainaut, Capitaine-Lieutenant
des Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi, Gouverneur &
Lieutenant général pour SA MAJESTE' des Provinces de Flandre
& Hainaut, Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de
Lille , fouverain Bailli des Ville & Chdtellenie dudit Lille.

A ChafTe conformément à ce qui s'eft pratiqué dans les
années où la moiffon s'eft trouvée avancée, fera ouverte au

premier Septembre prochain , dans l'étendue du Gouverne¬
ment de Lille. En conféquence , Défendons très-ex preifé ment

* à toutes perfonnes de quelque qualité Se condition qu'elles
• foient , Se fous quelque prétexte que ce foit , de chaffer
! avant ledit tems.

i Déclarons qu'il fera permis a Mrs. les Officiers de
chaffer , à commencer dudit jour premier Septembre jufqu'au quinze Février
fuivant, dans! le canton qui leur a été affe&é de tout tems.

Bien entendu qu'il leur eft très-expreffément défendu de chaffer dans les
autres cantons de la Plaine de Lille 5 réfèrvée aux plaifirs du Roi, laquelle
efl: bornée par les Rivières de la haute Se baffe-Deufle, Se celles de la Mar¬
que Se Marquette, de manière, afin qu'ils ne s'y méprennent pas, qu'ils ne
repafferont pas lefdites Rivières de la haute Se baffe-Deufie, Marque Se
Marquette, Se il ne leur fera permis de fortir avec leurs Fuiiîs Se Chiens
que par les Portes de St. André St de la Barre , en obfervant à cette der¬
rière , de palier au-delà du Ponc de Canteleu 9 de ne pas traverfer l'Abbaye de
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Los , te de ne pas chaffer fur les Terres de Lommè, Capinghem , Sequedin ,

Englos te Houplines, appartenantes à M. le Prince d'ifenghien, fur celles de
la Prévôté, Verlinghem te Frelinghem, à M. le Marquis d'Heuchin , fur
celles de Quefnoy à Mefd.eIIe* du Quefnoy, fur celles de Wawrin, d'Armen-
tiéres, St. Simon Raille te Village d'Erquinghem fur la Lys, à M. le Comte
d'Egmont, te fur celles de l'Abbaye de Marquette , fur lefquelles Terres les
Sergens fe tiendront pour les avertir.

Auquel effet, Mrs. les Officiers de Garde, Sergens, Sentinelles te Con-
lignes aufdites Portes de St. André te de la Barre, lailferont fortir fans billets,
avec leurs Fullls te Chiens, Mrs. les Officiers pendant le tems ci-delfus marqué.

Et pour ce qui regarde les Portes de la Magdelaine, Fives,St. Maurice,
Notre-Dame te des Malades, Ordonnons aux Officiers de Garde, Sergens,
Sentinelles te Conlîgnes aufdites Portes, de ne lailfer fortir qui que ce foie
avec leurs Fulils te Chiens de chalfe, fans permiffion par écrit de Nous,
ou du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Officiers, Brigadiers te Gardes par Nous établis pour la
confervation de la Plaine, denelaiffer chaffer perfonne fous quelque prétexte
que ce foit, fans une permiffion par écrit de Nous; de drelfer éxa&ement
leurs Procès-verbaux de toutes les contraventions dont ils s'appercevront ou
qui viendront à leur connoiffance, te de les remettre, dans les vingt-qua¬
tre heures , au Procureur du Roi de la Gouvernance te Souverain Bailliage
de Lille, pour, fur fes conduirons, y être fommairement ftatué ainh qu'il
appartiendra.

A l'égard des Seigneurs hauts Jufliciers ou Vicomtiers, qui conformément
à l'Ordonnance du Roi du 13. Juin 1730. ont la permiffion de chaffer fur
leurs Terres te Fiefs accompagnés d'une perfonne feulement, Nous défendons
très-expreffément à tous ceux defdits Seigneurs hauts Jufliciers ou Vicom¬
tiers qui n'ont pas fatisfait à notre Ordonnance du onz>e Février 1756. de
chaffer fous quelque prétexte que ce foit, jufqu'à ce qu'ils ayenc donné au
Procureur du Roi de la Gouvernance, ainh qu'il leur a été enjoint, la décla¬
ration de l'étendue des Terres ou Fiefs qui leur appartiennent te fur lef-
quels ils prétendent éxercer leur droit de chaffe, lequel droit ne pourra
leur être confirmé par Nous que fur le certificat duait Procureur du Roi
qui çonftate , après la juftification qu'ils en auront faite, qu'ils poffédent
une Seigneurie haute Jufticiere ou Vicomtiere.

Faisons pareilles défenfes à tous les Seigneurs EccléflafUques ou leurs repré-
fentans , qui n'auront pas remplis les formalités que Nous leur avons preferites
par notredite Ordonnance du n. Février 1756. en exécution de celle du
Roi dudit jour 13. Juin 1730.

Enjoignons au furplus à tout Seigneur haut-Juflicier ou Vicomtier , Seigneur
Eccléfiaftique ou fon repréfentant, de ne chaffer que dans les tems permis te
qu'en perfonne , accompagné d'un ami ou d'un Garde, lequel Garde ne pourra
en aucune façon chaffer feul.
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Ordonnons aux Gardes-chafïe de la Plaine qui trouveront d'autres Gardes

defdits Seigneurs particuliers chaffans feuls fans leur Maître , d'avoir à en dreffer
Procès-verbal pour y être flatué ainfi qu'il appartiendra.

Défendons pareillement à tous Bourgeois ou autres d'aller chafTer fur le'
territoire defliné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux Confîgnes des Portes d'arrêter tous les Cochers, Caroffes
de rernife 6c Fiacres , qui voudront fortir dans leurs équipages des Fufils ou
Chiens de ChafTe clandeflinement, conformément à l'Ordonnance du i o.
Mars 1731. ôc de tenir la main régulièrement à l'exécution d'icelle, fous
peine de révocation de leurs emplois.

Nous Défendons bien expreffément à mefdits Srs. les Officiers de mener
avec eux à la ChafTe dans les endroits ei-deffus permis, aucuns Valets ni
Soldats, la Chaffe n'étant que pour leurs propres perfonnes.

Nous leur Enjoignons, fous les peines portées par les Ordonnances du
Roi, de ne faire aucun tort aux Grains qui pourroient refier fur la terre,
6c de ne pas pafTer fur la Province d'Artois ou ils n'ont aucun r droit de
chafTer.

Déclarons que, quoique Nous foyons bien perfuadés de l'éxaêlitude avec
laquelle Mrs. les Officiers obfervent nos Ordonnances , il fe pourroit bien que
l'ardeur que quelques-uns ont pour la ChafTe , les feroit écarter jufques dans la
Plaine ; en ce cas, Nous les avertiffons que celui qui fera reconnu y avoir
chaffé ou entré avec fon Fufii ou Chien, fera puni trés-févérement, confor¬
mément aux Ordres que Nous en avons de la Cour.

Et comme il efl très-expreffément défendu à toutes perfonnes de fortir
avec leurs Fufils , Nous déclarons que , dans cette défenfe, ne font point
compris les Gardes des Fermes du Roi, Brandevin 6c Tabac, tant de la Ville que
de la Châtellenie, aufquels Nous permettons de fortir par toutes les Portes
de cette Ville avec leurs moufquetons, en montrant leurs çommiffions à
l'Officier de Garde.

Nous référant au furplus à l'Ordonnance du Roi, en datte du iy. Juin
1730. 6c à celle que Nous avons rendu le 11. Février 1756. pour ce qui
concerne ceux qui ont le droit de ChafTe, 6c ceux à qui il efl très-expref¬
fément défendu de chafTer, fous les peines y portées ; enjoignons aux Mayeurs
6c Gens de Loi de la Châtellenie, d'y tenir la main, à peine d'en ré¬
pondre en leurs propres & privés noms.

Déclarons de nouveau 6c en tant que befoin efl, ainfi que Nous l'avons
déjà fait far notrédité Ordonnance du 11. Février 1756. que toutes permiffions
que Nous pourrions avoir donné jufqu'à ce jour, ou qui auroient été ac¬
cordées par nos PrédécefTeurs, tant aux Seigneurs Eccléfiafliques qu'aux
Gentils-Hommes ou autres, qui pofTédent des terres dans ladite Referve, & qui
ont tranfmis à d'autres leur droit de ChafTe, feront 6c demeureront fuppri-
mées, 6c qu'on fera tenu de s'en procurer incefTamment de nouvelles, à dé«
faut de quoi, Nous leur Défendons très-expreffément de chafTer ; notre plus
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grand défir à cet égard, étant de remettre les chofes dans la régie cm eîleè
doivent être , & de lailfer à chacun la jouifTance de Tes droits pour la Chafle,
dans les bornes que Sa Majesté a prefcrites ; fans quoi Nous ne pourrons
nous difpenfer de prendre un parti contre ceux qui continuent de fe refufer
à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Et afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, elle fera délivrée à
Mrs. les Majors des Régimens, affichée aux Corps-de-Gardes des Portes, aux
Hobettes des Conlignes 6c Commis des Fermes, remifes aux Gardes-chaffe
de la Plaine, 6c envoyée dans tous les Villages de la Châtellenie, pour y
être publiée le premier Dimanche après là réception , au fortir de la Melfè
de Paroiffe, pour que chacun ait a s'y conformer.

Fait à Choify le fix Août mil fept cens foixante.
Signé, LE MARÉCHAL PRINCE DE SOUBISE*

PAR SON ALTESSE,
Forceville.

Lue & publiée es Plaids extraordinaires de la Gouvernance &
fouverain Bailliage de Lille , le il. Août 176o. Oui 6 ce Requis
Tant le Conjeiller Avocat du Roi, par le Greffier fouffigné.

Signé, D. J. M. POTTEAU.

De l'Imprimerie de la veuve de C, M. C a a m i 9 Imprimeur
ordinaire du Roi.



DECLARATION
DU ROI,

CONCERNANT TEcole Royale Militaire.
Donnée à Verfailles le 2.4. Août 1760.

Registre e e n Par l e me n r.

OUIS, par la grace de DIEU, RoP*
de France te de Navarre: A tous

ceux qui ces préfentes Lettres verront ;
Salut. Notre intention, en inftituant
une École Militaire pour l'éducation dans
l'Art de la Guerre, de cinq cens jeunes
Gentilshommes, a été non feulement
d'en faire un moyen de foulagement pour

les Familles Nobles de notre Royaume, qui feroient hors
d?état de donner une éducation convenable a leurs enfans
mais- encore un objet de récompenfe pour celles de ces Fa¬
milles qui fe feroienr vouées plus particulièrement à la défenfe
de notre État y c'eft ce double motif de grâce & de juftice
qui a déterminé l'ordre de préférence, que Nous avons voulu;
que l'on obfervât dans l'admiffion des enfans qui Nous feroient
propofés- pour cet établi (Tement. Il Nous avoit paru jufte en;
général que les enfans de peres actuellement au fervice , fulfent
préférés à ceux dont les peres s'en feroient retirés, même par
des caufes légitimes ; cependant comme il eft différens cas oui
il pourroit. être plus jufte encore de les faire concourir en*-



femble dans le même ordre, fans donner aux fervices préfens
fur les fervices gaffés une préférence indéfinie, cjui ne pourroit
être dûe à ceux-là qu'autant que la ceffation de ceux-ci
n auroit pas été produite par l'impoffibilité de les continuer;
Nous avons réfolu d'expliquer plus précifément nos intentions,
tant fur cette préférence que fur quelques autres difpofitions
de notre Edit du mois de Janvier 17JI. portant création
de ladite École Militaire. A ces causes Se autres à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, Se de notre certaine
fcience, pleine puiflance Se autorité Royale, Nous avons dit,
déclaré & ordonné ; Se par ces Préfentes lignées de notre
main., difons, déclarons Se ordonnons, voulons Se Nous
plaît ce qui fuit.

Article p r e m i e r.

Les enfans de peres que leurs bleffures auront mis hors
d'état de Nous continuer leurs fervices, feront reçus dans
notre École Militaire concurremment Se dans le même ordre

que les enfans dont les peres feront a&uellement au fervice.
I I.

Ceux dont les peres n'auront quitté le fervice que par rap¬
port à des infirmités ou des accidens naturels, qui ne leur
auront abfolument pas permis d'y refier, feront également
reçus dans notre Ecole Militaire concurremment Se dans le
même ordre que les enfans des petes qui feront aéfuellement
au fervice. î I L

Les uns Se les autres ne feront toutefois admis a cette

concurrence, qu'autant qu'ils rapporteront un. certificat des
Officiers des Corps dans lefquels leurs peres auront fervi ,

lequel certificat fpécifiera la qualité des bleffures, des infir¬
mités ou des -accidens qui auront mis leurs peres dans la
néceffité abfolue de fe retirer.

I V.
Indépendamment du certificat mentionné en l'Article pré¬

cédent , lefdits enfans rapporteront un Procés-verbal, fait
dans le lieu du domicile de leurs peres, par un Chirurgien-
juré 5 en préfence de deux Gentilshommes du canton, qui



'ligneront avec ledit Chirurgien au Procés-verbal, par lequel
l'état aûuel des peres defdits enfans fera conftaté dans la plus
ex&âe vérité , & ledit Procés-verbal fera légalifé par les Juges
Royaux des lieuxs

V.
Les enfans des peres qui auront obtenu de Nous la per-

rniflîon de fe retirer , après trente années au moins de fervice
non interrompu , feront reçus dans notre École Militaire
concurremment avec les enfans des peres qui feront actuelle¬
ment au fervice ; Se pour juftifier defiiees trente années de
fervice non interrompu, ils en rapporteront un certificat dut
Secrétaire d'État ayant le Département de la Guerre.

V L
Les demandes des parens qui propoferont leurs enfans

pour l'Ecole Royale Militaire , feront adrefiees au Secrétaire
d'Etat ayant le Département de la Guerre, par les Srs. Inten-
dans Se Commiffaires départis dans les Provinces, chacun en
«ce qui concernera leur Département, Se lefdites demandes
feront accompagnées des Extraits baptiftaires defdits enfans,
d-ûement légalisés par les Juges Royaux des lieux, Se de
toutes les pièces Se Àétes nécellaires pour déterminer la Claffe
dans laquelle lefdits enfans fe trouveront, d'après l'Article
XIV. de notre Edit du mois de Janvier 17JI. lequel Arti¬
cle fera exécuté en ce qui n'y eft pas dérogé par la préfente
Déclaration.

Vil.
Notre intention étant qu'il ne foit reçu dans notre Ecole

Militaire aucun enfant dont les parens pourroient fe paifer
de ce fecours pour l'éducation de leur Famille, le bien des
peres Se meres defdits enfans, Se celui des enfans eux-mêmes,
dans le cas où ils auroient perdu leurs peres Se meres, fera
conftaté par lefdits Srs. Intendans Se Commiffaires départis,
lefquels en délivreront leurs certificats détaillés Se vérifiés fur
les Rôles des impofitions.

V I I L
Les certificats mentionnés en l'Article piécédent, feront

lignés Se atteftés conformes à la commune renommée * par



deux des Gentilshommes les plus voifins du domicile des
parens des enfans propofés.

1 X.
Il ne fera reçu aucun élève dans l'Hôtel de notre Ecole

Militaire , qu'il n'ait fait preuve de quatre degrés de NobleflTe
de pere au moins, y compris le produifant ; & lefdites preuves
de Noblefle feront faites par titres originaux, & non par
fimples copies collation nées y dérogeant à cet égard à la dif-
pofition de l'Article XVI. de notre Edit du mois de Janvier
17ji. lequel au furplus fera exécuté félon fa forme ôc teneur
en ce qui n'y eft pas dérogé par cette Préfente. Sx donnons
en mandement à nos amés &c féaux Confeillers les Gens-
tenant nos Cour de Parlement, Chambre des Comptes &
Cour des Aides à Paris, que ces Préfentes ils aient à faire
lire, publier & regiftrer , & le contenu en icelles garder &
obferver félon leur forme & teneur , nonobftant toutes choies
à ce contraires, aufquelles Nous avons expreflement dérogé
& dérogeons par cefdites Préfentes, pour ce regard feulement
& fans tirer à conféquence : car tel est notre plaisir.
En témoins de quoi Nous avons fait mettre notre feel à
cefdites Préfentes. Donne à Verfailles le vingt-quatrième
jour du mois d'Août, l'an de grâce mil fept cens foixante ,

& de notre Regne le quarante-cinquième. Signé, LOUIS.
Et plus bas: par le Roi, le Maréchal Duc de Belle-isle.
Et fcellé du grand fceau de cire jaune.

Regiflrée, ce requérant le Procureur général du Roi, pour
être exécutée félon Ja forme & teneur \ & copies collationnées
envoyées aux Bailliages & SénechauJJées du rejfort, pour y
être lues , publiées & regiftrées : enjoint aux Subftituts du Procu¬
reur général du Roi d'y tenir la main, & d'en certifier la
Cour au mois, fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris, en Par¬
lement y le cinq Septembre mil Jept cens foixante.

Signé, Ysabeau.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M, Crame' , Imprimeur ordinaire du Roi»



A Paris le ZI. Août iy€o«

Quoique Nous vous ayons marqué Monsieur , par notre Lettre du23. du mois d'Août 17^9. de fufpendre jufqu'à de nouveaux
Ordres de notre part, l'envoi au Bureau du dépôt à Paris, des Marchan¬
dées de Laine, de Soie Se autres Etoffes failles avec de la con¬
trebande ou féparément, Nous nous trouvons dans le cas de delirer
que nos premiers Ordres fubfiftent : ainli vous voudrez bien au
reçu de la préfente en donner avis dans votre Département, pour que
les Receveurs aient à envoier comme par le palfé lefdites Mar¬
chandées au dépôt 5 après les Jugemens de confécation prononcés <5c
les délais expirés, même celles dont l'envoi a été fufpendu par
notre fufdite Lettre du 23. Août 1759. Nous en exceptons toujours
ainli que Nous vous l'avons prefcrit par notre Lettre du 24. Novem¬
bre 17y7. les Marchandifes fragiles fujettes à couler , Se celles de
gros volume dont les frais de voiture abforberoient la valeur : vous
Nous fournirez au pied de copie de la préfente , votre foumilïion
de vous y conformer , à l'adreffe de M. de Cramayel , l'un de Nous
Signé 3 Hocq.uart , Derigny, Perseval Se Gigault de Crysenoy*

A Lille le 28. Août 1760„

Messieursu, _

conformeront a la Lettre de la Compagnie du ZI. de ce mois 9
dont copie efi ci-defus , qui efi relative a celle que Nous leur
avons écrite le Z$* Octobre iyf)8. en conféquence de celle du
2-5* Novembre IJ&J* Pour Nous afjurer de Jon exécution 3

ils Nous en fourniront leur foumiffion au bas de copie.

Le Directeur des Fermes du Roi;
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CUIRS. A Paris , le 4. Septembre 1760.

LES circonftances qui ont retardé, Moniteur, l'exécution de i'Edit du mois d'Août 17^9*concernant les Cuirs, dans plufieurs Provinces du Royaume, & les interprétations
dont étoient fufceptibles quelques-unes de les difpofitions, nç Nous avoient pas per¬

mis, jufqu'à préfent, de vous donnera cet égard, des ordres aulïl précis que Nous l'au¬
rions déliré 5 mais Nous venons de recevoir des décidons du Confeil du 14. du mois der-t
nier , qui lèvent la plupart de ces difficultés; & quoique Nous vous en ayons déjà
entretenu par parties, Nous allons répéter & ralîembler dans cette Lettre tout ce qui peut
avoir trait à cet objet, afin de vous y donner un plan général de Régie auquel Nous
puiffions vous rappel !er dans l'occafion.

I'Edit du mois d'Août 1759. qui établit un Droit unique fur les Cuirs, au lieu de ceux
ci-devant attribués aux Officiers Jurés vendeurs de Cuirs , a fupprimé par l'Article XII.
tous les droits de Traittes & de Foraine fur les Cuirs verds & tannés, au paifage d'une
Province du Royaume dans une autre : ainfi vous avez dû ou vous devez donner des
ordres dans chaque Bureau de votre Département, pour qu'il n'en foit perçu aucun ; &
comme ce même Article de l'Edit n'accorde cette exemption qu'à la charge de dédommager
l'Adjudicataire des Fermes du Roi , il eft nécefifaire que les Receveurs faffent une liquida¬
tion exaéle des droits fur les Cuirs qui paieront à leurs Bureaux , & qu'ils en portent
le montant fur le Regiftre des indemnités.

Vous obferverez que l'exemption dont il s'agit, eft abfoîument bornée aux droits per¬
ceptibles fur les Cuirs & Peaux circulant d'une Province du Royaume dans une autre ; &
que les droits de Traittes dus à l'entrée & à la Ibrtie du Royaume, doivent être payés
fur les Cuirs & Peaux de toute efpèce comme avant i'Edit. Il faut auffi continuer d'exi¬
ger tous les droits de Traittes fur les Pelleteries Se Fourures de toute efpéce , même fur
les Peaux d'Agneaux & de Chevreaux apprêtées en Pelleteries , ces Peaux ayant été difpen-
fées des droits nouveaux de la marque, par décifion du Confeil du 11. Mai 1760. d'où
il réfulte que le principe de l'exemption des droits de la Ferme générale, eft l'affujettiife-
ment aux Droits impofés par l'Edit du mois d'Août 1759.

Il fè pourrait que l'affranchiffement des droits de Traittes au paifage dans les différen¬
tes Provinces du Royaume , éprouvât encore des obftacles dans quelques-unes où l'Edit
n'eft pas mis à exécution.

Voici comment il en doit être ufe.
Les Cuirs qui feront exportés d'une Province où l'Edit n'a pas lieu, acquitteront les

droits de Traittes à l'ordinaire ; mais quand ils entreront dans une autre où le nouveau
Droit fe perçoit, le Régiffeur tiendra compte des premiers droits fur le montant de celui
qu'il exigera, en lui jùftifîant du payement, par la repréfentation des Acquits; & vous
pouvez en prévenir les Négocians, afin que la crainte de payer les deux droits, ne
gêne pas leurs fpéculations.

Quant aux Cuirs qui pafferont d'une Province déjà affujettie au nouveau Droit , dans une
autre où il ne ferait pas encore levé, ils ne doivent être tenus d'acquitter aucun droit de
Traittes à la fortie ni à l'entrée de l'une ni de l'autre de ces Provinces, pourvu qu'ils
foient revêtus de la marque du nouveau Droit," juftificative qu'il a été pàyé , & principe t
comme Nous venons de le dire, de l'exemption des droits des Traittes. Le Confeil l'a
décidé ainfi le 14. du mois dernier.

Il a décidé auffi le même jour, que les droits impofés à la fortie du Royaume fur
les Cuirs verds, par l'Article XII. de l'Edit du mois d'Août, & le droit de Dix pour cent!
împofé fur les Cuirs & Peaux apprêtés venant de l'Etranger , par les Lettres patentes du 2.4.
Septembre 1759. concernant la Régie du nouveau Droit, appartiennent à cette Régie, SA,
qu'ils font augmentatifs & non fubftitutifs des droits dus à la Ferme générale fur les Cuirs
& Peaux de toute efpèce , verds & façonnés , à l'entrée & à la fortie du Royaume , dont
la perception doit être continuée , ainfi qu'il vient d'être dit.

L'Alface & le Pays Mcffin étant affujettis au nouveau Droit de marque ffir les Cuirs ,
ces deux Provinces 9 quant aux Cuirs & Peaux tannés , apprêtés & en verd, doivent être



confédérées comme les ancras Provinces du Royaume j & les droits d entree & de fortie de
la Ferme générale fur les Cuirs & Peaux de toute efpèce, ne doivent plus être perçus qu'à
l'entrée & à la fortie de ces Provinces pour les Pays effectivement étrangers.

Il n'en eft pas de même du Clermontois , de lax Lorraine Se du Barrois, où le nou¬
veau Droit de marque n'aura pas lieu ; ces Provinces, amii que la ville de Dunkerque ,
font toujours dans le cas d'être traitées comme Pays écrangers 'à l'égard des Cuirs qui en
viendront dans le Royaume, ou que l'on y fera palier.
. Le Confeiî ordonne encore , par fa décilion du 14. Août dernier, que les Ifles & Co¬
lonies Françoifes étant confédérées , quant aux droits fur les Cuirs , comme Provinces de
l'intérieur du Royaume , le droit de cinq fols qui fe perçoit aujourdhui à leur arrivée dans
le Royaume , ne doit plus être exigé ; & vous aurez l'attention de preferire dans les Bu¬
reaux où fe fait ia perception de ce droit, de le porter fur le R; giftre des franchifes ,
avec ceux fupprimés par l'Article XII. de l'Edit des Cuirs , dont l'indemnité eft promile à
l'Adjudicataire des Fermes générales.

Nous vous prévenons que Jean Valabe a été fubrogé à Etienne Somsoye , ci-devant
commis pour faire ia Régie & l'exploitation du nouveau Droit. de marque fur les Cuirs ; Se
que l'intention du Confeil eft que les Commis de la Ferme générale puiflent, dans l'occa-
fion

, être utiles à ce Régilfeur , de même que les Employés de la Régie pourront l'être à
la Ferme générale.

Vous fentez que ces fecours preferits rcfpeétivement, doivent être bornés à un fimple
concours, tel qu'il n'en puiffe réfulter aucun dérangement dans ie fervice des deux Régiesj
c'eft-a-dire , qu'il ne doit jamais être queftion de part ni d'autre,, d'exiger d'un Employé
fedentaire qu'il fe donne des foins qui l'attirent au-dehors ( non-plus que d'occuper de
.fondions fédentaires les Employés clont les travaux demandent des mouvemens continuels.
Nous vous ajouterons qu'afin de n'expofer les Commis de la Ferme générale à aucune affaire
facheufe , à i'occafion de cette nouvelle Régie , il eft néceffaire que vous leur preferiviez
bien précifément, que fi à la fuite d'une fraude ou de quelqu'autre opération qui y feioie
rélative^ ils font dans le cas, foie féparément., foit avec les Employés de Valade , de
d relier un Procès-verbal ou tout autre ade judiciaire , ils doivent avoir, l'attention de n'y
faire entrer pour rien le nom de l'Adjudicataire, des Fermes générales , Se de procéder feule¬
ment à la Requête de Valade.

Nous vous prions de faire une ledure attentive de cette Lettre , parce qu'elle fatisfait à
des queftions que jufqu'à préfent Nous avions été obligés de laiffer fans réponfe , & qu'elle
contient des principes généraux fur l'état préfent des droits des Cuirs à l'égard de la Ferme
générale , .dont il convient que vous foyez très-inftruit,' afin de diriger en conféquence
les Fmployés qui vous font fubordonnés. Vous voudrez bien leur en donner une connoiffance
fort détaillée , & Nous en affurer , en Nous en accufant la réception , avec vos obferva-
tions , à l'adreffe de M. Seroux d'Agincourt , Direéteur des Cinq groffes Fermes. Signé,,
Hocquart, de la Reyniere, Pelletier , d'Erigny, Borda , Chalut de Vérin, Verdun.

A Lille le^n. Septembre 1760»

MESSIEURS les Receveurs, Contrôleurs Vijîteurs des Fermes du Roi de notre Départe-ment , fe conformeront au contenu de la Lettre que la Compagnie Nous a écrire te 4.
de ce mois ,fur l'exécution de l'Edit du mois d'Août 17 S 9- concernant les Cuirs, dont copie

ejl ci-dejfus, de laquelle ils prendront lecture avec toute i'attention pojfible, afin de ne pas ;gnorer
la moindre cïrconfiance , dont le rejultat dans ce Département , confijle principalement à ce que les
droits des Traittes , dus a l'entrée & d la fortie du Royaume , doivent nre payés fur lefdits Cuirs
gp Peaux de toute efpéce, comme avant ledit Edit du mois d'Aort 17s 9. i -

Prions Nlefiieurs les Contrôleurs généraux & Capitaines généraux de notre Département , d'en-
prendre pareillement lecture, pour fie mettre en état de donner les injiruttions aux Employés
qui leur font fubordonnés.

Peur Nous affurer de l'exécution de ce que deffus , ils NIous en fourniront leur foumijïion au bas
de copie, ainfi que lefdits Receveurs , Contrôleurs & Vijîteurs , qui enregifireront le tout fur le
Rer-ifire des Ordres de leur Bureau,

De Dire&eur des Fermes du RoL



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU R O I.
QUI permet aux Marchands fahriquans en Etoffes de foie , &

Négocions, tant de la ville de Lyon que des autres Villes du
Royaume , de fabriquer, faire fabriquer , vendre & débiter des

> Etoffes imitant les Pelleteries.
Du iy. Septembre 1760.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

E ROI étant informé que, fous prétexte de
l'Arrêt du Confeil du 19 Mai 17^6, qui a
défendu aux Fabriquans d'Étoffes de foie de
Lyon , d'en fabriquer à l'imitation des Pel¬
leteries, à peine de confifcation, cinq cens
livres d'amende 6c d'être déchus de la mai-

trife, les Maîtres 6c Gardes de la commu¬
nauté des Pelletiers de ladite Ville , fans y *

être autorifés par ledit Arrêt du Confeil, ni autrement, fe font
tranfportés le 6. Décembre 1759. dans le Magafîn des Srs.
Mury, Navarre 6c Beraud marchands Drapiers de ladite ville
de Lyon, où ils ont faifi une pièce d'Etoffe de fîx aunes un
tiers en Velours de foie cuite cniné, imitant la peau de Tigre,
6c que cette faifîe a été annullée par une Sentence contradiâoire
du Confulat de ladite ville de Lyon, du 11, dudit mois de
Décembre, qui a condamné lefdits Gardes-Pelletiers en cent



{ 1 y
livres de dommages, intérêts de aux dépens; & leur a fait dé-
fenfes de faire des vifites chez les Marchands fabriquans de tous
autres Négoçians, ni ailleurs que chez les Maîtres ouvriers
travail la ns fur les métiers : Et Sa Majefté étant pareillement
informée qu'il ne peut réfulter aucun préjudice au Commerce
en général de l'imitation des Pelleteries ; qu'au contraire il lui
eft avantageux d'encourager cette imitation , comme un nouveau

• •! \

genre de commerce qui ne peut que concriouer à fon augmen¬
tation. Vu ledit Arrêt du Confeil du 19. Mai 1736. de lefd.
faihe de Sentence du Confulat ci-deffus -énoncées , enfemble l'avis
des Députés au Bureau du Commerce ; Oui le rapport du Sr.
Bertin, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général
des Finances Le Roi étant en son Conseil, fans s'arrêter
audit Arrêt du 19, Mai 1736. a permis de permet aux Mar¬
chands fabriquans en Etoffes de foie, de autres Négoçians de
ladite ville de Lyon de autres Villes du Royaume , de fabriquer,
faire fabriquer, vendre de débiter des Étoffes imitant les Pelle¬
teries ; fait Sa Majefté défenfes aux Pelletiers -de les y troubler,
en quelque manière de fous quelque prétexte que ce foit, même
fous prétexte dudit Arrêt du Confeil du 19. Mai 1736. à
peine de tous dépens, dommages de intérêts: Enjoint Sa Majefté
aux Srs. ïntendans de Commiffaires départis dans les Provinces
de Généralités du Royaume , de tenir la main à l'exécution du
préfent Arrêt, qui fera lu, publié de affiché par-tout où befoin
fera., & exécuté nonobftant oppolîtions ou autres empêchemens
quelconques, pour lefquels ne fera différé. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailies le quin¬
zième jour de Septembre mil fept cens foixante. Signé 9
Phelypeaux.

LOUIS, par la grâce de DIEU, Roi de franceet de Navarre, Dauphin de Viennois, Comte de
Valentinois de Dy.ois, Provence , Forcalquier de Terres adja¬
centes : A nos a mes de féaux Confeil!ers en nos Confeils les
Srs. ïntendans de Commiffaires départis pour l'exécution de nos
Ordres dans les Provinces de Généralités de notre Royaume,



( 3 )
Sâlut. Nous vous mandons & enjoignons par ces Préfentes
(ignées de Nous, de tenir la main, chacun en droit foi, à
l'exécution de l'Arrêt, dont expédition eft ci-attachée fous le
contre-fcel de notre Chancellerie , cejourdhui rendu en notre
Confeil d'État, Nous y étant, pour les caufes y contenues : Com¬
mandons au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis,
de fîgnifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que per-
fonne n'en ignore ; Se de faire pour l'entière exécution dudit
Arrêt, tous commandemens, fommations, lignifications Se autres
aétes Se exploits nécefiaires, fans pour ce demander autre congé,
nonobftant clameur de Haro , Charte normande Se autres Let¬
tres à ce contraires, aufqiieiles Nous avons dérogé Se dérogeons
par ces Préfentes ; voulons qu'aux copies des Préfentes Se dudit
Arrêt, collationnées par l'un de nos amés Se féaux Confeillers
Secrétaires , foi foie ajoutée comme aux originaux : Car tel
est notre plaisîr. Donné à Verfailles le quinzième jour de
Septembre, l'an de grâce mil fept cens foixante, Se de notre
Règne le quarante-lixième. Signé, LOUIS. Et plus bas : par le
Roi, Dauphin, Comte de Provence. Signé, Phelypeaux,
Et fcellé.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier , Marquis de St. ANGE , Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin , BoijJy-le-Châtel, Ville-Cerf\ Dormeilles , Ville
St. Jacques, Stagny, la Commanderie & autres Lieux, Confeiller
du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de
fon Hôtel, Intendant de Flandres & d! Artois.
VV U VArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-defjus.

NOUS Ordonnons qu'il fera exécuté félon fa forme & teneur,
& à cet effet lu, publié & affiché par-tout oà befoin fera , afin
que perfonne n'en ignore. Fait à Lille le 29. Octobre 17 Go*
Signé, CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roi,



 



ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier , Marquis de St. ANGE, Comte de Moret 3

Seigneur de Caumartin, BoiJJy-le-Châtel , Ville-Cerf}
Dormeill.es, Ville St. Jacques y Stagny , la Comman-
derie & autres Lieux , Confeiller du Roi en /es
Confeils , Maître des Requêtes ordinaire defon Hôtel 5

Indendant de Flandres & d'Artois.

U le Procès-verbal du 11. Mai 1760,
dreffé par les Egards de la Manu¬
facture de Roubaix, contenant faifie
faite fur le nommé Fierre-Philippe
Defobry, de quatre Harnas ou Métiers,
dont deux avec rôts &; lames, 6c
de deux Outils 6c autres uftenfiles
de Manufacture , que ledit Defobry
vouloit faire tranfporter à Arras,
avec aflignation à comparoir par-

devant les Magiftrats dudit Roubaix. La Sentence defdits
Magiftrats dudit jour ai. Mai dernier étant au bas dudit
Procès-verbal , portant défenfes audit Defobry, de tranfporter
hors du Territoire de Roubaix, les effets & uftenfiles fur lui
faifîs , avec permiftion néanmoins de pouvoir les vendre publi¬
quement à fon profit, en payant une amende de douze florins.
La Requête à Nous prefentée par le nommé Pierre-Philippe
Defobry, contenant que la néceflité de fubfifter 6c le mauvais
fuccès de fon commerce à Roubaix, Païant obligé à chercher
un endroit plus favorable, il avoit fuivant la liberté natu¬
relle de tous les Commerçans choifi la ville d'Arras pour y
former un nouvel établiffement ; que comme il fe difpofoic
à y faire tranfporter fes uftenfiles de Manufactures , les
Egards de la Manufacture de Roubaix s'étoient ingérés de
les faifir contre toutes les régies de la Juftice, d'autant que
le Suppliant ne cherchoit point à paffer dans le Pays Écran-
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ger ; mais au contraire à fe rapprocher de l'intérieur du Royaume ;
Requéroit à ces caufes qu'il Nous plut déclarer nulle la
failie dont il s'agit, ordonner aux Lieutenant 8c Échevins
de Roubaix , de lui remettre les effets 8c uftenfiles de Manu¬
facture fur lui failis, 8c en outre les condamner aux dom¬
mages 8c intérêts. Notre Ordonnance du 3. Juin 1760. por¬
tant renvoi de ladite Requête au Sr. d'haffrengues, notre
Subdélégué à Lille , pour entendre les Egards de la Manu¬
facture de Roubaix 8c Nous donner fon avis fur la demande
du Suppliant. La réponfe des Egards jurés de ladite Manu¬
facture , dans laquelle ils expolènt que ce n'elt point gêner
la liberté du Commerce, mais veiller à fa confervation que
d'empêcher le tranfport d'une Ville dans une autre, des
ultenliles propres à une Manufacture ; que cette régie s'ob-
ferve inviolablement dans toutes les Manufactures établies ou

approuvées par l'autorité Souveraine, ainfi que le prouve
l'Ordonnance rendue par les Magiftrats de la ville de Lille,
de concert avec les Officiers de la Chambre des Comptes
le 10. Juillet 1610. publiée de nouveau les 1^. Septembre
1733. 8c 11. Juillet 1759. qui défend ces fortes de trans¬
ports , fous peine de trois cens florins d'amende 8c de bannif-
iement ; que le nommé Defebry , a commis une double con¬
travention , primo en voulant tranfporter à Arras fes uftenfiles
de Manufacture, 2.0 en voulant y faire paffer auffi quatre
Chaines préparées à la manière de Roubaix, 8c qu'il n'en
faut pas d'autre preuve que les Lettres patentes en forme de
Règlement du 11. Mai iyy4. d'après lefquelles M. de
Meliand Intendant de la Province, par fon Ordonnance
du 30. Décembre 1715. a fait défenfes au nommé Florin ,

Fabriquant de Roubaix 8c à tous autres, de tranfporter en -la
ville d'Arras aucunes Chaines de filets préparées à Roubaix ,

8c le condamne en douze florins d'amende ; Requéroient à
ces caufes lefdits Egards, qu'il Nous plût faire défenfes audit
Defobry, de tranfporter hors de l'étendue de la JurifdiCtion
dudit Roubaix , les effets 8c uftenfiles dont il s'agit, ordon¬
ner en conféquence qu'ils relieront dépofés dans le Bureau
de la Manufacture jufqu'à ce qu'ils foient vendus à l'enchère,
8c condamner en outre le contrevenant en telle amende
qu'il appartiendra. La répliqué du nommé Defobry , conte¬
nant que c'eft envain que les Egards de la Manufacture de



Roubaix prétendent que le tranfport des uftenfiîes de Rou-
baix à Arras peut nuire à leur commerce, puifque l'on peut
également fabriquer à Arras tous les uftenfiles &: Métiers
propres à cette fabrique ; que l'Ordonnance des Magiftrats
de Lille de 1610. ne peut autorifer leur procédé , parce
qu'elle n'a point force de Loi à Roubaix ; qu'il y a un
Placard du ij. Juin 1600. qui défend à la vérité de trans¬
porter des filets de laine &: autres effets de Manufacture,
mais que cela doit s'entendre du tranfport à l'Etranger ÔC
non pas du tranfport à une autre Province de la même
domination ; que d'ailleurs la plus part des filets de lin dont
on fe fert à Roubaix, font préparés en Artois ; que l'Or¬
donnance de M. de Meliand, du 30. Décembre 1725. ne
peut rien décider contre lui, puifque le nommé Florin , con¬
tre qui elle a été rendue, fe trouvoit dans un cas différent ;
qu'il avoit formé une nouvelle Manufacture à Arras , en bif¬
fant fubfîfler celle qu'il avoit à Roubaix , en forte qu'il étoit
effentiel d'empêcher qu'il ne pût fubftituer la marque d'une
Ville à une autre, au grand détriment de cette partie du
commerce

, & que c'eft pour cela que M. de Meliand ,

lui a enjoint par ladite Ordonnance de choifîr laquelle des
deux Villes il vouloit adopter ; qu'enfin au mois de Sep¬
tembre 1758. Alexandre Defain , ouvrier de Roubaix, acheta
douze Métiers qu'il fit transporter publiquement à Menin où
il fut s'établir, &: que perfonne ne s'eft avifé de l'arrêter
alors , concluoit ledit Defobry , comme par fa précédente Re¬
quête. Les obfervations des Egards de la Manufacture de
Roubaix, dans lefquelles ils expofent que l'Ordonnance de
M. de Meliand, du 30. Décembre 1725". contient deux
objets principaux ; que par le prémier, elle condamne le nommé
Florin y en 12. florins d'amende, pour avoir fait tranfporter
à Arras des Chaines préparées à Roubaix, & que par le

x fécond, elle lui enjoint d'opter pour l'établiffement de fon
Commerce entre Arras &- Roubaix ; que le nommé Defobryy

fe trouve précisément dans le cas de la première contraven¬
tion ; que l'Ordonnance du Magiftrat de Lille du 10. Juil¬
let 1620. a'iant été rendue de concert avec la Chambre des

Comptes, en qui réfidoit l'autorité du Souverain, elle doit
être confidérée comme une Loi émanée de Lui, & ne biffer
aucun doute à l'égard de la contravention dont il s'agit 5
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que le bien du commerce exige que les Manufactures foient
concentrées Se confervées dans les Villes où elles ont été
établies, Se que s'il eft vrai qu'en 1758. un Manufacturier
de Roubaix, ait tranfporté douze Métiers à Menin fans être
inquiété par les Egards de la Manufacture , c'eft qu'ils n'en
ont pas eu connoiffance ; perfiftoient lefdits Egards dans leurs
conclufions. Vu aulli l'Ordonnance du Magiitrat de Lille du
10. Juillet i6zo. Se celle de M. de Meliand , du 30.
Décembre 1715. enfemble l'avis du Sr. d'haffrengues,
notre Subdélégué à Lille : tout confidéré.

NOUS avons déclaré bonne Se valable la faille faite le
zi. Mai dernier, fur le nommé Fierre-Fhilippe Defobry ,
de quatre Hamas ou Métiers, de deux Outils Se autres
uflenfiles propres à la Manufacture de Roubaix, Se de quatre
Chaines préparées audit Roubaix , lefquels demeureront acquis
Se confifqués au profit du Bureau de la Manufacture de Rou¬
baix 3 à les rendre Se repréfenter tout dépofitaire contraint 3
quoi faifant déchargé } Se pour la contravention commife par
ledit Defobry, le condamnons en douze florins d'amende au
profit dudit Bureau : Se néanmoins par grâce Se fans tirer à
conféquence, lui avons fait main-levée defdits Métiers , Ou¬
tils Se uflenfîles, Se defdites quatre Chaines préparées, à
charge néanmoins par lui de s'en défaire ineefïamment par
vente publique, fur la Place dudit Roubaix, en préfence
des Egards de la Manufacture dudit lieu.

Faifons défenfes à tous Fabriquans de Roubaix, qui vou¬
draient dans la fuite changer de domicile , de tranfporter
hors des limites de ladite paroifle de Roubaix, aucuns Har-
nas

, Outils, Métiers Se uflenfiles fervant aux fabriques dudit
lieu, fans avoir obtenu à cet effet la permiffion des Lieute¬
nant Se Echevins dudit Roubaix, fur l'avis des Egards de
la Manufacture, à peine en cas de contravention, de la con-
fifeation des effets qui feroient faifis fur eux, Se de telle
amende qu'il appartiendra.

Mandons audit Sr. d'HAFFRENGUES, de tenir la main à
l'exécution de la préfente Ordonnance.

Fait à Caffel ce 21. Septembre 1760. Signé, CAUMARTIN.

,< himiwiw n laii'nwiiiiiwiifii'wii^mn'pi i'hh'mp i i ' \w>» wi rufcw - niw»i"* ^ 1 ■""! h1 1 'il yw

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. cramî' Imprimeur ordinaire du RoL



lettp.es patentes
RENDUES SUR L'AERES 1\

Du 24. Septembre 17J9.

QUI commet Etienne Somfoye, pour faire la Règle 3 Recette
& Exploitation des droits établis Jur les Cuirs 3 par Edlt du
mois d'Août dernier.

Registrées en la Cguk des Aides.

OUIS', par la grace oe DIEU , Roi de france
et de Navarre : A nos arnés & féaux Confeiilers
les Gens tenant notre Goût des Aides à Paris, Salut.
Nous avons rendu au mois d'Août dernier, un Édit
portant fuppreffioiT des Offices de Contrôleurs, Vi
îiteurs,. Marqueurs , Gardes-halles 6c marteaux, &
autres qui avoient été ci-devanC créés pour la police
des Cuirs , ainli que des différent droits attribués
aufdits Offices ; &; établiffiement d'un droit unique,
commencer du premier O&obre prochain , fur les

Cuirs 6c Peaux tannés 6c apprêtés , conformément au Tarif annexé audit
Édit, par lequel Nous avons, entr'autres chofes, ordonné qu'a la fortie
de notre Royaume pour le Pays étranger, il feroit perçu Éx livres par
Cuit de Bœuf 6c de Vaehe en verd , vingt fols par peau de Veau en-

qui feroit perçu, à
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verd, 8c dix fols par peau de Mouton, d'Agneau, Chèvre ou Chevreau
en verd ; comme aufli qu'il feroit tenu dans notre bonne ville de Paris ,

une Caille à laquelle les divers Ouvriers qui employeur les Cuirs 8c Peaux ,

pourroient, s'ils le jugeaient à propos, fe faire avancer le montant de
leurs achats. Dans la vue de faire procéder à Téxécution de notredit Edit,
Nous avons cejourdhui rendu un Arrêt en notre Confeil d'État, Nous y
étant, fur lequel Nous avons ordonné que toutes Lettres patentes néçef-
faires feroient expédiées. A ces causes , de l'avis de notre Confeil qui
a vu ledit Arrêt ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie ,

Nous avons ordonné, 8c par ces Préfentes lignées de notre main, ordon¬
nons ce qui fuit:

Article Premier.

La Régie, Recette 8c Exploitation des droits établis fur les Cuirs par
notre Édit du mois d'Août dernier, fera faite par Étienne Somfoye, que
Nous avons commis 8c commettons à cet effet, pour lefdits droits être
levés 8c perçus par ledit Somfoye, fes Commis 8c Prépofés, conformément
à notredit Édit 8c au Tarif annexé fous le contre-fcel d'icelui.

I ï.

Il fera établi par ledit Somfoye, dans notre bonne ville de Paris ,

conformément à l'Article XIV. de notredit Édit, une Caifle à la Halle
aux Cuirs, à laquelle les divers ouvriers folvables qui employent les Cuirs
8c Peaux, pourront, s'ils le jugent à propos, fe faire avancer le montant
de leurs achats pendant deux mois, en payant par les Vendeurs trois deniers
pour livre dudit montant, 8c en faifant toutefois par lefdits Vendeurs
leur déclaration avant la vente, s'ils entendent fe fervir du crédit ;de
ladite Caiffe, conformément à l'Arrêt de notre Parlement du zi. Août 1

I I L
;4

Dans les cas où le droit établi par notredit Édit, doit ctre perçu à
raifon du poids, les pefées feront faites en préfence des Tanneurs, Mégifliers
ou autres, 8c avec les poids, balances ou romaines donc chacun d'eux
fe fert pour fon commerce.

I V.

Ne pourront les Tanneurs, Mégifliers, Parcheminiers, Peau/Tiers & au¬
tres façonnans 8c appareillais Cuirç 8cPeaux, cpnfprnvéïnçut m Règlement



. , , ( Hde notre Confeil du 10. Février 1619. mettre lès Cuirs 6c Peaux dans les
folTes 6c cuvés , qu'ils n'en ayent préalablement déclaré les quantités 6c
qualités au Bureau dudlt Somfoye, ni les retirer defdites folTes 6c cuves ,

qu'ils n'ayent pareillement déclaré audit Bureau le jour auquel ils enten¬
dent les relever d'icelles , pour être lefdits Cuirs 6c Peaux repréfentés audit
Somfoye, fes Commis 6c Prépofés, à l'effet d'être par eux pris en chargé
6c marqués, conformément aux Articles VI. 6c VIL de notredic Édit.

V.

Faisons défenfes aux Tanneurs, Mégiffiers, Peaulîiers, Parcheminicrs
ou autres apprêt ans Cuirs 6c Peaux, de les vendre 6c débiter s'ils ne font
marqués du marteau dudit Somfoye. Seront tenus les ouvriers empioyans
lefdits Cuirs 6c Peaux , de conferver les morceaux où les marques auront
été appofées, pour être les derniers employés, conformément à l'Arrêt de
notre Cour des Aides de Paris du 2.4. Mars lééj.

V I.

Seront tenus les Tanneurs
, Chamoifeurs , Mégiffiers , Hongriéurs,

Parcheminiers 6c autres apprêtans Cuirs 6c Peaux, de déclarer au plus
prochain Bureau dudit Somfoye, dans la huitaine du jour de la publica¬
tion de notre Arrêt de cejourdhui, leurs noms, furnoms, qualités 6c
demeures, magafins, boutiques, ouvroirs, foffes , Cuves, pleins 6c autres
lieux où ils travaillent à la préparation des Cuirs 6c Peaux, enfembie
les quantités 6c qualités ; 6c ne pourront tenir des Cuirs 6c Peaux dans
d'autres Lieux que ceux déclarés, à peine de confifcatiom

V I I.

Seront pareillement tenus les Merciers, Peauffiers, Gantiers, Bourre¬
liers , Selliers, Carrofliers, Cordonniers, Savetiers 6c autres, vendans 6c
empioyans Cuirs 6c Peaux, de déclarer fous la même peines, dans te même
délai, au Bureau dudit Prépofé, les quantités 6c efpèces de Cuirs 6c
Peaux qu'ils ont en leur pofTeffion, fans que les déclarations ordonnées
par le préfent Article 6c par le précédent, puiffent difpenfer les y dénom¬
més de fouffrir les vifites des Commis, ordonnées par l'Article X. dudit Édit*

V I IL

Enjoignons aux Pourvus des Offices fupprimés, Engagiftes, Fermiers
Abonnatakesy leurs Commis ôc Prépofés* de rapporter dans le même
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délai de huitaine, au Greffe de la Jurifdi&ion la plus voifîne de la Cour
des Aides du RefTort, leurs marteaux 6c marques -, pour être brifés &C
mis hors d'état de fervir, dont fera drefîé Procès-verbal, fans frais, eu
préfence dudit Somfoye 6c defdits Ofhciers-Engagiftes ou leurs Pi épofés :
feront auffi lefdits Ofhciers-Engagiftes, leurs Commis 6c Prépofés, tenus
de communiquer, à la première réquifition dudit Somfoye, tous les Re-
giftres qui auront feryi à la perception de leurs droits; Voulons pareille¬
ment que le dépôt de l'empreinte des marteaux 6c marques, ordonné par
l'Article VI. de notredit Edit, foie fait fans frais.

I X.

Pourra ledit Somfoye, en attendant la confection des nouveaux mar¬
teaux 6c marques , appofer fur les Cuirs 6c Peaux tannés 6c apprêtés,
telle marque ou tel cachet qu'il jugera à propos, après toutefois que
l'empreinte au aura été dépofée comme deflus.

X.

Les Maîtres de Navires, Voîturiers , Conducteurs , Négocians, Mar¬
chands , 6c tous autres qui amèneront des Cuirs 6c Peaux façonnés, venant
de l'Etranger, feront tenus , à l'arrivée dans notre Royaume, d'en faire
déclaration au plus prochain Bureau dudit Somfoye, enfemble de déclarer
la valeur defdits Cuirs 6c Peaux façonnés , pour être marqués, 6c le droit
payé comptant, à raifon de dix pour cent de la valeur, conformément
au dernier Article du Tarif annexé fous le contre-fcel de notre Edit du
mois d'Août dernier. A l'égard defdits Cuirs 6c Peaux façonnés, venant
de l'Etranger, dont la deftination fera pour notre bonne ville de Paris,
la déclaration en fera également faite comme ci-deffus, 6c néanmoins lefdits
Cuirs 6c Peaux ne feront marqués, 6c les droits payés conformément à
l'Arrêt de notre Confeil du 2.8. Mars 1730. qu'à l'arrivée defdites Mar¬
chandées dans notre bonne ville de Paris ; à l'effet de quoi il fera délivré
lin Acquit à Caution lors de la déclaration au premier Bureau d'entrée
de notre Royaume.

X I,

Les exploits, lignifications 6c autres aCles qui feront faits à la Requête
dudit Somfoye, concernant la Régie, Recette 6c Exploitation defdits droits,
feront contrôlés dans la huitaine, y compris le jour de leur date, 6c il
ne fera payé que trois fois pour le Contrôle defdits exploits. Ordonnons
que jtes journaux de Recette ? Regiftres de déclarations, Portatifs 6c tous
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autres fervant a la Régie , éxercice & perception defdits droits, feront:
tenus en papier libre, difpenfant ledit Somfoye, fes Dire&eurs & Commis,
de fe fervir de papier timbré.

XII.

Pourra ledit Somfoye, fes Commis & Prépofés, décerner fes contraintes
contre les redevables, &: pourfuivre , en vertu d'icelles pour le payement
des droits ci-deffus, par les voies accoutumées pour nos Deniers & Affaires ,

& qui font uHtées pour le payement & le recouvrement des droits d'Aides,
dont Nous déclarons les Réglemens communs pour la Régie & perception
defdits droits: Voulons pareillement que les Procédures loient fuivies èc
inftruites, conformément aufdits Réglemens '& à notre Déclaration du £3.
Février 1688. tant pour l'ordre des Procédures civiles ou criminelles, que
pour les vacations des Juges, la taxe & falaire des Huiffiers.

XIII.

Permettons audit Somfoye, d'établir pour l'exécution de notredit Edit,
les Directeurs, Commis &; Prépofés qu'il jugera à propos, même de fe
fervir des Directeurs , Commis & autres Employés des Fermes générales-
unies , aufquels Nous enjoignons de fe charger de la Recette , Régie &
Exploitation defdits droits, fur les procurations commiffions qui leur
feront données par ledit Somfoye , fans que pour raifon de ce ils puiffent
être affujétis à prêter de nouveau ferment, duquel Nous les difpenfons.

F X I V..

Ordonnons que les conteftations qui pourront naître fur l'éxecution
de notredit Edit du mois d'Août dernier , & de l'Arrêt de cejourdhui,
circonftances & dépendances, feront portées en première inftance, devant
les Officiers des Elections j &c dans les Provinces où il n'y a point
d'EleCtions, devant les plus prochains Juges des Traites, &; par appel à
nos Cours des Aides. Si vous Mandons que ces Préfentes vous ayez à
faire regiftrer, & le contenu en icelles garder &: exécuter félon leur forme
& teneur : Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le vingtr
quatrième jour de Septembre, l'an de grâce mil fept cens cinquante-neuf,
&c de notre Regne le quarante-cinquième. Signé, LOUIS. Et glus bas?
Par le Roi, Phelypeaux. Et fcellé du grand fçeau de cire jaune •

• iJ ^ i f", j : F yr /;[ ob 3n2airtCpUf s(j
Enrtgiflrces a la Cour des ^éides, dt Eargs 27. Otlobre 17 59°



( 6 )

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier, Marquis de St. ANGE, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin,
Boijjy - le - Chatel, Ville -Cerf, Dorm tilles, Ville St. Jacques, Stagny , U
Commanderie & autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

VV U les Lettres patentes ci-dejfus , & les Ordres a Nous adrtjjcs,

NOUS Ordonnons que lefdites Lettres patentes feront lues , publiées cfr
affichées dans toutes les Villes & Lieux de notre Département Ou hefoin fera ,

kfin que perfinne n'en ignore. FAIT ce premier Juin 1760.
Signé, CAUMARTIN*

De l'Imprimerie de la veûve de C M. Cramé, Imprimeur
' ordinaire du Roi,
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QUI ordonne le payement du bénéfice de cinq pour cent du
montant des Reconnoifiances des Directeurs des Monnayes , fur
lesJlmples Quittances des porteurs defidites Reconnoifiances»

Du 2*4. Octobre lyéd.
Extrait des Registres du Conseil. d'Etat.

> j,

U par . le Roi , étant en fon Con-
feil, les Lettres patentes données à
Ver failles les z6. Oétobre 1759. & 8,
Février ijéo, par lefquelles Sa Ma-
jefté a ordonné que les Reconnoif-
fances des Directeurs des Monnoyes ,

feroient admifes dans tous les em¬

prunts ouverts , comme argent comp¬
tant, & que celles qui n'auroient

pas été employées dans les emprunts, jouiroient jufqu'au
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rembourfcmenc, d'un bénéfice de cinq pour cent du mon¬
tant d'iceïïes, qui feroit acquitté tous les ans par celui des
Diredeurs qui les auroit lignées , fur les fonds qui lui
feroient remis à cet effet, en renouvellant lefdites Recon¬
noiffances , fi befoin était, avec le même bénéfice pour
Tannée fuivante : Vu auffi l'Etat de celles defdites Recon-
noiilances qui ont été teçues dans les différens emprunts,
montant à dix millions, ainfi qu'il a été énoncé dans
1 Arrêt du Confeil du xj. Mai dernier, qui en ordonne
le brûlement. Et étant nécefiaire de pourvoir au payement
du bénéfice de cinq pour cent des fept millions ou environ
qui forment le montant defdites Reconnoi(Tances qui reftent
dans le public, Sç de prefcrire en même tems la forme
des décharges à donner aux Directeurs des Monnoyes par
les Porteurs. Oui le rapport du Sr. Bertin, Confeiller
ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur général des Finances ;
Le Roi étant en son Conseil, a ordonné Se ordonne
qu'il fera remis inceifamment, par l'Adjudicataire des Fer¬
mes générales, aux Direteurs des Monnoyes, les fommes
néceilaires pour acquitter le bénéfice de cinq pour cent du
montant de celles defdites Reconnoiffances qui reftent dans
le public, fuivant l'Etat qui en fera arrêté au Confeil. Veut
Sa Majefté que les Directeurs des Monnoyes payent le
bénéfice de cinq pour cent du montant des Reconnoiffances
qu'ils auront lignées, à l'échéance de Tannée de leur date,
aux Porteurs d'icelles, fur leurs fimples Quittances, dont
fera fait mention fur les originaux defdites Reconnoiffances,
Se ainfi continué jufqu'au rembo.urfement du Capital qui
doit être fait dans l'année qui fuivra immédiatement la
Paix, fans au furplus déroger aufdites Lettres patentes, qui
feront exécutées en tout leur contenu, félon leur forme Se
teneur. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu a Verfailles le vingt-quatrième jour d'Oéfobre mil
fept cens fqixante. Signé, Phelypeaux.
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ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier , Marquis de St. ANGE, Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin y Boiffy-le~Châtel y Ville-Cerf^
Dormeilles , Fï/A *SV. Jacques, Stagny, la Commanderie
& autres Lieux, Confeiller du Roi en (es Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel , Intendant de Flandres
& a Artois.

#7". ..,^ U VArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus & les
Ordres à Nous adrejjés.

NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié &
affiché dans les principaux lieux de notre Département,

perfontie n'en ignore. FAIT à Lille le il. Novembre
ty Go. Signé, CAUMaRTIN

■

# i
De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé Imprimeur

ordinaire du Roi.



 



TR AITES. COMPTABILITÉ

CIRCULAIRE, Paris , le 10. Novembre ij6o.

y OUS avez vu, Monsieur., par notre Circulaire du 51. Mars dernier, les mefures que;
Nous avons prifcs pour que le produit du Nouveau Sol pour livre levé pour le compte du
Roi, fe trouve toujours diftingué , Toit dans la perception , foit dans la remife des fonds „

de celui des Droits appartenans à l'Adjudicataire de fes Fermes; il en réfulte que les comptes
de ce Droit nouveau doivent être rendus féparéffient: & pour établir l'uniformité dans cette:
opération, Nous vous faifons paffer des Modèles d'après lefquels vous voudrez bien faire
imprimer des Comptereaux que vous enverrez auz différens Receveurs de votre Département-

La confeétion de ces Comptereaux eft très-fimple, il n'eft queition pour les Receveurs fnb~
ordonnés que de porter dans l'une des colonnes du Tableau qui eft à la fuite du Texte „

le produit en principal des Droits de la Ferme , parce qu'il eft le principe du Sol pour livre „

& dans l'autre colonne le produit de ce nouveau Droit, en obfervant pour cette première
année feulement, de relater dans le Texte de la Recette, le jour où la perception en ot
commencé.

Les Receveurs principaux, après le Tableau du produit de leur Bureau particulier, a jour
teront pour fécond article de Recette le montant des deniers qu'ils auront reçus de leurs
Bureaux fubordonnés.

Quant à la dépenfe, elle ne fera formée dans les Comptereaux des Bureaux fubordonnés „

que de l'état des Récépifiés qui leur auront été délivrés.
Et pour celle des Receveurs principaux , il n'y aura de plus qu'à faire mention des frais

de voiture qui leur feront pafles fur le Droit dont il s'agit, de même que fur ceux appar¬
tenans à la Ferme.

Comme Nous avons prefcrit d'expédier des Récépilfés diftinfts fur ce Sol pour livre, Nous
préfumons qu'il ne fe trouvera point d'erreur par l'emploi de quelque fomme dont l'imputa¬
tion feroit à faire fur les Droits de la Ferme.

Vous avez été prévenu que la Régie de ce nouveau Droit fe faifant par ceconomie pour le
compte du Roi, il ne feroit accordé ni appointemens ni remifes; en conféquence il en a été
fait un Article d'obfervation dans les Comptereaux : ix cependant vous avez été dans le cas dt
quelques dcpenfes particulières à cette Régie, Nous penfons que vous les aurez ordonnées
fur la Recette générale de votre Département, avec imputation fur la partie du Sol pour livre,
& vous en joindrez les pièces juftificatives aux Comptereaux, dont l'envoi doit Nous être
fait en même tems que celui des Comptes des autres parties de la Ferme générale, à l'adreffe
de M. Bruffet, Clicf du Bureau des Comptes.

Comme il fe pourroit que malgré nos foins, pour Amplifier les opérations dont Nous voua
entretenons, elles ne fe trouvaient point à la portée de tous les Receveurs, vous voudrez:
bien leur donner à ce fujet les explications les plus détaillées, & Nous en afturer en Nous
accufant la réception de la préfente , à l'adreffe de M. Seroux d'Agincourt, Directeur des cinq
groffes Fermes. Signe', Daucour. , Pelletier. , de Pressicnt , Br.jssar.t & de la Reynieze.,

MESSIEURS les Receveurs, Principaux &• Particuliers de notre Département, tant de la partiedes Traittes que de celle des Huiles, fe conformeront au contenu de la Lettre de la Compagnie
du 1®. de ce mois dont copie cfl ci- de fus, concernant la Comptabilité du produit du Nouveau Sol pour
livre, dont ci-joint efl un modèle & le nombre fuffifant det Comptereaux pour rendre chacun leur compte „
ils auront attention pour cette première année feulement, de relater dans le texte de la Recette , le jour ois
la perception en a commencé ; les Receveurs principaux obferveront que par le texte de leur Eordereasr,
de compte , qu'ils doivent le rendre au Receveur général du Département. Pour Nous ajfurer de l'éxécu-
tion de la Lettre de la Compagnie & du préfem ordre, lefdits Sri. Receveurs principaux £7* parti*
entiers Nous fourniront leur foîtmijfion au bas de copie, de s'y conformer.

du Nouveau Sol pour livre;
«—=*3*

mautaassKsesfUi

A Lille le 18. Novembre 1760.

Le Qirefteur des Fermes du Roi .
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EXTRAIT
DES REGISTRES

DE LA COUR DE PARLEMENT.

U R la Requête prêfentée à la Cour
par les Baillis des quatre-Seigneurs
Hauts-Jufticiers, repréfentans l'Etat des
Châtellenies de Lille, Douay & Or-
chies, Contenant: que depuis plu-
fieurs années il s'efl: élevé dans lefdites

Châtellenies, une multitude de conteftations concernant
la paiffon des Moutons fur les terres incultes ou dé¬
pouillées 5 d'un côté l'on prétend que cette paiflon a
pour objet un vain paturage appartenant aux Commu¬
nautés , auquel les forains ne peuvent participer ; de l'au¬
tre , on foutient. que cet objet eft en foi un produit de
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.

la terre dont l'Occupeur doit jouir par préférence à tout
autre lorfqu'il peut en tirer quelque profit, 6c qu'il n'eft
a (li mi lié au vain paturage, que lorfque cet Occupeur
efi obligé de l'abandonner au public comme abfolument
inutile à lui-même: dans ces circonfiances, les Supplians
eftiment qu'il feroit très avantageux à la Province que
la Cour fit cefier toute difficulté par un Règlement, 6c
que ce Règlement fut favorable aux Occupeurs des terres
fans égard à la Paroiffe de leur fituation ; car non feu¬
lement le principe fur lequel ils s'appuyent paroit plus
conforme à la Loi naturelle & à la droite raifon, mais
il s'y joint encore un motif fupérieur de droit 6c d'uti¬
lité public : c'eft que fi l'opinion contraire prévaloir, il
s'enfuivroit qu'un grand nombre des Fermes à Moutons
defdites Châtellenies ayant leurs terres répandues dans
différentes Paroiffes, feroient hors d'état de conferver
leurs Moutons, parce que réduites à la paiffon fur les
terres de leur propre Paroiffe, il ne leur en refteroit
pas allez, foit pour être autorifées à avoir un troupeau,
fcic pour fuffir à la fubfiftance, ce qui feroit un incon¬
vénient également préjudiciable à l'agriculture , au com¬
merce 6c à l'abondance des vivres par la diminution
confidérable des engrais, des laines 6c de la viande que
Fourniffent les Montons. A ces causes, Requéroient
lefdits Supplians, qu'il plut à la Cour y pourvoir avec
fa fageffe ordinaire. Vû ladite Requête 6c pièces jointes,
Conclufions du Procureur général du Roi: Oui le
Rapport de Meffire Adrien-Joseph de Francqueville
b'Inielle, Confeiller, tout confidéré.

LA COUR, les Chambres affemblées, a ordonné
èc ordonne par forme de Règlement les Points 6c Ar¬

ticles fuivanse
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Article PREMIER.

Dans les Lieux efquels par titre ou par ufage, les
Fermes à Moutons ont chacune leur cantonnement,

pour la paillon de leurs Moutons , lefdits cantonnemens
continueront comme par le palfé, encore que partie des
terres y comprifes, fuflent fituées hors la -Pareille deldites
Fermes.

I I.

A défaut de cantonnement, tout Occupeur de Ferme
à Moutons, pourra les faire paître fur les terres de fa
Ferme, même fur celles fituées dans les Paroilfes limi¬
trophes de celle de ladite Ferme.

I I I.

Pour arriver aux terres fituées dans lefdites Paroifles
limitrophes, il fera permis de faire palfer les Moutons
par le chemin public, conduifant le plus directement
aufdites terres , fans néanmoins pouvoir faire arrêter
lefdits Moutons pour paître fur ledit chemin.

i y.

Si lefdites terres naboutilfent point à un chemin
public, l'Occupeur d'icelles ne pourra pour y parvenir,
faire palfer fes Moutons fur aucunes pièces de terre,
voye ou chemin particulier appartenant à autrui, fi ce
neft de gré & confentement exprès des IntérelTés,
fans que ledit palfage par lefdites pièces de terre, che¬
min ou voye, puilfe être exigé fous offre de dédomma¬
gement ni autrement.
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V.

Si lefdites terres font notablement éloignées des limites
de la Paroiffe de la Ferme dont elles font partie, la
Communauté ou les Fermiers des Fermes à Moutons de
la Paroiffe où elles font fituées, pourront en retirer à
eux la paillon, moyennant laiffer à TOccupeur defdites
terres, une étendue équivalente de paiffon, dans la partie
de leur Paroiffe, la plus voifîne de la Ferme dudit
Occupeur, ou en autre endroit dont ils conviendront
avec lui.

V I.

Il ne fera rien innové à l'égard des Propriétaires ou
Occupeurs des terres dans lefdites Châtellenies, qui font
en bonne & fuffifante poffeffion , d'affermer la paiffon
fur leurfdites terres, à qui bon leur femhle, même à
des forains.

VIL

Hors les cas & limitations ci-deffus, les Intranes
pourront feuls & à l'éxclufion des forains, faire paître
leurs Moutons fur les terres de leur Paroiffe. Et fera
le préfent Règlement lu, publié, enregiftré & affiché par¬
tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en prétende
caufe d'ignorance.

Fait à Douay en Parlement le 14. de Novembre
17^0. Collationné. Signé, Soyez.

De l'Imprimerie de la veuve de G. M, C&ams* , Imprimeur ordinaire du Roi,



Paris le il Décembre ijGô,

J^\l OUS vous prévenons Monsieur , qu'il vient de Nous être remis un
Arrêt du Confeil du 2. Octobre 1759. qui autorife l'établiffement d'une
Manufacture d'Etoffes de Soye à Narbonné , &c qui ordonne qu'elles jouiront
de l'exemption de tons droits, à leur circulation dans les Provinces dit
Royaume , à condition que chacune des pièces de Ces Etoffes, fera revêtue
d'un Plomb, portant ces mots, ManufaÛure Royale d'Etoffes de Soye dè
Narbonné, & qu'elles feront accompagnées d'Un Certificat des Confuls de
ladite Ville.

Comme d'ailleurs cet Arrêt contient lés mêmes difpofitions que ceux
rendus pour l'établiffement des Manufactures du Puy-en-Velay, de Rouent
& de Lavaurà l'occafion defquelles Nous avons prefcrit par nos Let¬
tres des 17. Mai 1756. 21. Juillet èc 5. Décembre 1757. la conduite que
vous devez tenir, ck les précautions qu'il Convient de prendre, pour conf—
tater l'indemnité qui Nous eft due, à raifon des exemptions accordées à.
ces fabriques : Nous nous bornons aujourdhui, à vous prier de donner
aux Receveurs de votre Département, les mêmes Ordres que vous avez dû
leur donner ; dans le tems, relativement à nos fufdites Lettres, pour qu'au,
paffage des Etoffes de la nouvelle Manufacture de Narbonné, ils ayent
foin d'en liquider les droits, 8c de les porter fur leurs Regiftres d'exemptions»

Vous voudrez bien Nous accufer la réception de la préfente, à l'adrefïe
de M. Seroux d'àgincourt, Directeur des cinq groiïès Fermes. Signé 9

Hocquart, Puissant, Borda, de la Garde, Gigàult de Crisenoy 3

Mercier & dfe Vîllemorien.

m wu» 1 ■ ■ 1 milieuh h j

A Lille le ij. Décembre ij6o*

MiESSIEURS lès Receveurs, Contrôleurs & autres Employés de notre Dépar¬
tement

, Je conformeront au contenu de la Lettre de la Compagnie , du 11. du.
courant -, dont copie eft ci-dejfus, & en confiéquence, obferveront ce qui leur eji
prefcrit par les précédentes Lettres de la Compagnie, rappellées dans celle çi-deffus a

dont Nous leur avons donné connoffance par nos Ordres des 24. Alai 1756. 28^
Juillet & 10. Décembre 1757. Et pour m'ajjurer de l'exécution du préfent, il
Nous en fourniront leur foumiffion au bas de copie, avec leur Certificat d'enregis¬
trement , fur le Regiftre des Ordres de leur Bureau*

Le Directeur des fermes du Roi,
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ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

Concernant la Loterie de la ville de Paris, établie <par-
Arrêt du Confeil du 30. Juillet ijGot

Du zz. Décembre ij6o.J

Extrait Registres du Conseil d'État^

U R et qui a été repréfenté au Roi l
étant en fon Confeil, que par Arrêt
rendu en icelui le 30. Juillet dernier.
Sa Majefté a accordé pendant trois
années à fa bonne ville de Paris, le
privilége*d\ine Lotérie; pour le pro¬
duit- du bénéfice erre employé aux
ouvrages d utilité & d'embeilïfiemens
qui reftent à faire dans la Capitale

fen Ropumç: que le tirage de la première Loterie-a



- ( 2, )
été commencé le 16, du préfent mois ; maïs que la fixation
qui a été faite par l'Article III. dudic Arrêt, à deux millions,
quatre cens mille livres pour chaque Loterie, à raifon de
cent mille Billets de vingt-quatre livres chacun, empêche
néceffairement de tirer lefdites Loteries dans les époques
indiquées , Se expofe la Ville à demeurer chargée d'un nom¬
bre de Billets qui peuvent lui eau fer une perte réelle. Et
Sa Majefté voulant que les Loteries qui doivent avoir à l'ave¬
nir leur exécution pendant lefdites trois années, forent
rirées exactement dans les termes annoncés par le préfent
Arrêt, fans que la Ville puilTe en fouffrir aucun dommage,
Se en même temps donner au Public la fatisfadtion d'être
inftruit plus promptement de fon fort, Elle auroit jugé à
propos de raproener les tirages des Loteries qui relient à
faire pendant la durée dudic privilège, Se d'ordonner que
lefdites Loteries feroient réglées fur le nombre de Billets qui
auront été diftribués: fur quoi, oui le rapport du Sr. Bertin,
Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur général
des Finances; le Roi étant en son Conseil, a ordonné
Se ordonne ce qui fuit.

Article P R E M I E R8

La Loterie établie par l'Arrêt du Confeil du jo. Juillet
dernier, fera divifée en Loteries particulières, dont les
tirages fe feront tous les mois pendant la durée du privilège
accordé à la Ville par ledit Arrêt, à jçommencet du prer
mier Janvier prochain,

«

I I.

Les tirages defdites Loteries fe feront, en quelque état
que la recette fe trouve monter, fur laquelle recette fera
prélevé à chaque tirage dix pour cent feulement, aux termes
de l'Arrêt d'établi (Tement, pour, du furplus de la totalité
de ladite recette, former des lots.
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111.

Les fonds de ladite Loterie feront divifés en lots de
différentes femmes, eu égard à la recette, dont le gros lot
fera du dixième de ladite recette, & dont le moindre lot
p.e pourra être au deffous de deux cens livres ; Se avant les
tirages de chacune defdites Loteries, fera donné par affiches
avis au Public, tant du montant de la recette que de la
divilion des lots»

i y.

Sera permis aux Prévôt des Marchands & Echevins de
ladite Ville, de faire vendre & diftribuer les Billets defdites
Loteries dans toutes les Villes du Royaume; d'y établir les
Bureaux qu'ils jugeront nécelfaires, Se de commettre pour
les figner, telles perfonnes qu'ils jugeront à propos.

V.

Sera en outre permis aufdits Prévôt des Marchands Se
Echevins, de faire délivrer, tant à Paris que dans les autres
Villes du Royaume, des reconnoiffances pour les fociétés
des Billets defdites Loteries qu'ils pourront former, Se de
commettre à cette délivrance, qui bon leur femblera.

V L

Veut au furplus Sa Majefté que ledit Arrêt du 3 0. Juil¬
let dernier, foie exécuté félon fa forme Se teneur, en tout ce

qui n'eft pas contraire aux difpofitions du préfent Arrêt.
Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles le vingt-deux Décembre mil fept cens foixante.

Signé 9 PhelypeauXo
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àntoine-louis-françois le fevre de caumartin;

Chevalier , Marquis de, JSV* ANGE y, Comte de Moret 9

Seigneur de Caumartin , Boiffy - le - Châtel, Ville - Cerf]
Dormeilles , Fï//# vSr, Jacques, S'tagny, la • Cotftmand'erie
& autres Lieux , Confeiller du Roi en/es Conjeils, Maître
des Requêtes ordinaire deJon Hôtel , Intendant de Flandres
& d'Artois*.

VArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-dejfuss*
NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera lu , publié &'

affiché dans les principaux lieux de notre Département 9

perfonne rien ignore* FAIT le Z. Janvier ljGt0
Signé, CAUMARTIN*

Le Sn CUVE LIER MARRÂCGY , Négociant à
Lille Receveur pour la Flandre de, ladite Loterie ;
tiendra fon Bureau chez le Sr. Lemmens , Libraire
fur là grandTlace audit Lille. Les Etrangers qui
fouhaiteront dès Billets qui font de 24. livres5 de^
francs- chaques, font priés d'affranchir leur Lettre*.

I>e l'Imprimerie de la veuve de C. M,- C&amé3:
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



 



 


